
Directrice de 
l’école Boisjoli

Nicole Clermont 
prend sa retraite 
pour se 
consacrer 
au vélo 

PAGE 4

Déficit 
de 14,3 M$ 
au CIUSSS
La qualité 
des soins 
d’abord, 
assure 
la direction 
PAGE 5

SHERBROOKE  |  32 PAGES  |  109e ANNÉE, N° 103 latribune.ca

VENDREDI
22 JUIN 2018

DES WAGONS
MAL CHARGÉS
PAGE 3

92 ¢ taxes en sus
PP40011259

GAUDREAU
Ça passe 

ou ça casse 
pour Bergevin

PAGE 28

   EXCLUSIF  

P
H

O
T

O
 A

R
C

H
IV

E
S

 L
A

 T
R

IB
U

N
E

, M
A

X
IM

E
 P

IC
A

R
D

PAGE 3

SÉDUIT
PAR DAECH

Directrice de 
l’école Boisjoli

Nicole Clermont 
prend sa retraite 
pour se 
consacrer 
au vélo 

PAGE 4

Un adolescent 
est accusé d’avoir 
voulu joindre 
le groupe armé 
et d’avoir proféré 
des menaces graves

5283167  

5289713  



vendredi 22 juin 2018  laTribune2   ActuAlités

sommaire
affaires 15

annonces classées 19

arts et spectacles 16

décès 23

horaire télé 25

horoscope 23

loterie 15

monde 14

opinions 10

sports 26

ADRESSE  

1950, rue roy 

sherbrooke, j1K 2X8

NUMÉRO GÉNÉRAL  
819 564-5450

ABONNEMENT ET LIVRAISON  
819 564-5466 

abonnement@latribune.qc.ca 

Sans frais  

1 800 567-6955 

RÉDACTION (24/7)  

819 564-5454  

redaction@latribune.qc.ca 

Téléc. 819 564-8098

PUBLICITÉ   

819 564-5450 

Téléc. 819 564-5482

ANNONCES CLASSÉES  
819 564-2222 

Téléc. 819 564-5482

HEURES D’OUVERTURE  
de 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30

nous joindre

latribune.ca
facebook/quotidienlatribune
@lt_latribune

RenÉ-ChaRles QuiRion
rene-charles.quirion@latribune.qc.ca

SHERBROOkE — Le multirécidi-
viste en matière de violence Éric 
Nolet a été condamné à quatre 
ans de prison pour avoir fait 
vivre une soirée d’horreur à une 
ex-conjointe qui lui était venue 
en aide.

L’homme de 43 ans a reconnu 
la trame factuelle des crimes 
commis le 28 avril dernier, jeudi, 
devant le juge Érick Vanchestein 
de la Cour du Québec.

Nolet a commis les actes de 
violence sur son ex-conjointe 
en début de soirée dans un loge-
ment de la rue de l’Ancêtre dans 
le secteur Deauville, avant de 
prendre la fuite. La femme a subi 
d’importantes blessures. Éric 
Nolet avait fui les autorités pen-
dant trois jours à la suite de cette 
violente affaire.

« Les faits sont extrêmement 
sérieux. Je tiens compte que vous 
évitez un procès. La victime garde 
des craintes à votre égard. Vous 
devez vous sortir de vos pro-
blèmes. S’il y a une récidive, vous 
allez partir pour très longtemps », 
a averti le juge Vanchestein.

Pour les gestes commis envers 
sa conjointe, Nolet a reconnu les 
menaces de mort, voies de fait 
causant des lésions, séquestra-
tion et bris de probation. Il a aussi 
plaidé coupable aux accusations 
de fuite des policiers.

« Il y a eu des conséquences très 
importantes pour madame et sa 
famille. Elle est encore en arrêt 
de travail », a expliqué la procu-
reure aux poursuites criminelles, 
Me Geneviève Crépeau.

Nolet était en couple avec la 
plaignante. Il a fait de longues 
périodes de détention. Il y rési-
dait depuis sa sortie de détention 
en janvier 2018. Il a rapidement 
fait une rechute dans la drogue.

Même si elle avait mis fin à la 
relation, la plaignante continuait 
de l’aider.

Le soir des événements, Nolet 
se trouvait chez elle. Il l’a pous-
sée une première fois, puis il l’a 
menacée. 

« Si t’appelles la police, je vais 
t’en câlisser une. Je vais de tuer » 
a lancé Nolet.

Lorsqu’elle a réussi à fuir, Nolet 
l’a tirée par les cheveux dans la 
résidence. Elle a crié à l’aide et 
Nolet a utilisé la violence pour 

qu’elle se taise. Il a pris un cou-
teau de boucher, puis il a don-
né un coup sur la tête avec le 
manche.

Nolet ne reconnaît pas cette 
partie de la preuve avec le cou-
teau de boucher.

La victime a réussi à fuir, alors 
que Nolet a quitté avec une voi-
ture avant l’arrivée des policiers. 

Un avis de recherche avait été 
lancé pour retrouver Nolet. Il 
s’est livré au quartier général du 

Service de police de Sherbrooke 
de lui-même trois jours plus tard.

« Monsieur s’est rendu aux poli-
ciers en ma compagnie. Il a pris 
cette bonne décision de se pré-
senter. Il a expliqué sa probléma-
tique de consommation. Il veut 
faire une thérapie. Il souhaite 
rembourser ses dettes envers 
la victime. Le feu a pris rapide-
ment. Il n’a pas pris des décisions 
rationnelles », a expliqué l’avocat 
de la défense Me Benoit Gagnon 
de l’aide juridique.

Nolet semblait repentant en 
re connaissant  la  trame fac-
tuelle des accusations qu’il a 
reconnues.

Un interdit de contact a été 
émis avec la plaignante dans le 
dossier. 

Cette dernière n’a pas voulu 
s’exprimer au tribunal, mais elle 
a exprimé les conséquences 
de cet acte criminel dans une 
déclaration de victime déposée 
au tribunal.

Il en ressort que la victime reste 
traumatisée des événements. Elle 
a eu plusieurs ecchymoses à la 
suite de ces événements et des 
cheveux arrachés par Nolet.

Éric Nolet cumule les peines 
pour des crimes contre la per-
sonne depuis de nombreuses 
années. Il avait écopé 21 mois de 
prison lors de sa dernière peine 
pour des événements de vio-
lence. En 2012 et 2013, il avait été 
condamné pour violence conju-
gale. En 2009, il a été condamné 
à 36 mois de pénitencier. 

séquestrAtion et Agression Armée de son ex-conjointe

éric nolet écope quatre ans

éric nolet — phoTo fournie

« Vous devez  
vous sortir de  
vos problèmes.  
S’il y a une récidive, 
vous allez partir  
pour très 
longtemps. »

 — le juge érick Vanchestein
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CONNIVENT, adjectif
Définition –[Botanique] Se dit de feuilles ou d’autres parties d’une plante ou d’un organe qui tendent à se rapprocher

l’une de l’autre. Les étamines conniventes chargées de pollen ont attiré l’abeille vers la fleur.

Étymologie –Du latin conivens, ‘qui cligne des yeux’.

Citation –« La membrane interne […] présente des plis transversaux plus nombreux […]. Ils […] portent le nom
de valvules conniventes. » (Georges Cuvier, Leçons d’anatomie comparée)
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RenÉ-ChaRles QuiRion
rene-charles.quirion@latribune.qc.ca

Sherbrooke — Un adolescent 
est détenu à Sherbrooke dans une 
affaire d’incitation à craindre des 
activités terroristes.

Au cours des derniers mois, 

l’adolescent aurait tenu des pro-
pos lors de conversations de jeux 
en ligne ou sur les réseaux sociaux 
laissant croire qu’il pourrait joindre 
les rangs du groupe armé État isla-
mique ou Daech.

La poursuite a porté contre lui 
l’accusation d’avoir transmis des 
renseignements qui, compte tenu 
du contexte, sont susceptibles de 

faire raisonnablement craindre des 
activités terroristes.

Ce crime, passible d’une peine 
maximale de cinq ans d’emprison-
nement, aurait été commis entre le 
1er février et le 5 juin 2018.

Une accusation de menaces de 
mort ou de causer des lésions à une 
ou plusieurs personnes entre les 5 
et 6 juin a aussi été déposée contre 

l’adolescent. L’équipe intégrée de la 
sécurité nationale de la Gendarme-
rie royale du Canada (GRC) a effec-
tué cette enquête.

L’adolescent a subi son enquête sur 
remise en liberté, jeudi, en chambre 
de la jeunesse de la Cour du Québec 
au palais de justice de Sherbrooke.

Un enquêteur de la GRC a présen-
té la preuve à la juge Lise Gagnon de 

la Cour du Québec.
La procureure aux poursuites 

criminelles Me Francine Gilbert 
s’oppose à la remise en liberté de 
l’adolescent, tandis que Me Mireille 
Leblanc en assure la défense.

La juge Gagnon a pris la demande 
de remise en liberté en délibéré. 
Elle rendra sa décision le 5 juillet 
prochain.

enquête sur remise en liberté

Un ado voulait  joindre Daech

MaRie-ChRistine BouChaRd
marie-christine.bouchard@latribune.qc.ca

Sherbrooke — Des wagons 
mal chargés sont à l’origine du 
déraillement de train survenu 
en plein cœur du centre-ville de 
Sherbrooke le 1er mai 2017, a appris  
La Tribune.

C’est le Bureau sur la sécurité des 
transports (BST) qui a finalement 
dévoilé la cause de ce déraille-
ment survenu dans une zone 
commerciale et résidentielle de 
Sherbrooke. La compagnie de che-
min de fer Saint-Laurent & Atlan-
tique avait quant à elle refusé de 
dévoiler les causes du déraillement 
en les disant « confidentielles ».

Le convoi circulait à six milles à 
l’heure (10 km/h) au moment du 
déraillement.

« Il y a différentes raisons qui 
peuvent expliquer que les wagons 
aient été mal chargés. Il est aussi 
possible que le chargement ait bal-
loté durant le transport », explique 
Alexandre Fournier du service des 
communications du BST.

I m p o s s i b l e  t o u t e f o i s  d ’e n 
apprendre davantage de la part 
du BST, puisque l’organisme n’a 
pas fait enquête.

Rappelons que la compagnie 
de chemin de fer Saint-Laurent & 
Atlantique, à qui appartenaient à 
la fois le train et les rails, avait pu 
identifier la cause de l’accident, 
mais avait refusé de la divulguer 
publiquement en la disant « confi-
dentielle » en raison de la présence 
d’une mystérieuse « tierce partie » 
dont elle ne voulait pas dévoiler 
l’identité. Les demandes d’accès à 
l’information déposées par La Tri-

bune au ministère des Transports 
du Canada ont aussi offert bien 
peu de réponses.

Deux wagons d’un convoi ont 

déraillé au centre-ville de Sher-
brooke le 1er mai 2017. Ils se sont 
renversés alors qu’ils circulaient 
sur la voie ferrée située sur la 
rue Aberdeen, entre les rues des 
Grandes-Fourches et du Dépôt. Un 
troisième wagon a déraillé sans se 
renverser. Par chance, il n’y avait 
pas de matière dangereuse dans 
les wagons : l’un des wagons trans-
portait du bois, l’autre des billes de 
plastique. 

Plusieurs questions restent donc 
sans réponse même si l’on sait 
que le mauvais chargement des 
wagons a causé le déraillement. 
Entre autres, on peut se demander 
qui est responsable du chargement 
des wagons : est-ce la compagnie 

de transport ou bien son client? 
Quelle est la « tierce partie » impli-
quée dans cet accident?

le Bst n’a pas enQuêtÉ
Le BST ne s’est pas déplacé sur 

les lieux du déraillement. Le BST 
est un organisme indépendant 
créé en 1990. Sa mission princi-
pale consiste essentiellement à 
promouvoir la sécurité du trans-
port maritime, ferroviaire et 
aérien, ainsi que du transport par 
pipeline. Les accidents dans le 
monde du transport sont classés 
entre I et V. Lors d’un événement 
de classe I, des enquêteurs du BST 
sont immédiatement dépêchés sur 
place, comme ce fut le cas lors de 

la tragédie de Lac-Mégantic en juil-
let 2013 par exemple.

«  L’accident de Sherbrooke a 
probablement été classé V, parmi 
les moins graves. Quand il y a un 
accident, nos enquêteurs sont 
en communications avec diffé-
rents intervenants, que ce soient 
les exploitants ou les premiers 
secouristes par exemple, et ils ont 
probablement déterminé qu’une 
enquête du BST sur cet accident 
en particulier n’allait pas per-
mettre de faire avancer la sécurité 
des transports », ajoute Alexandre 
Fournier, en précisant que le BST 
reçoit et analyse quand même tous 
les rapports faits à la suite de tels 
accidents.

dérAillement Au centre-ville en mAi 2017

des wagons étaient mal chargés

deux wagons d’un convoi de saint-laurent & Atlantique ont déraillé au centre-ville de sherbrooke le 1er mai 2017. ils se sont renversés alors qu’ils circulaient 
sur la voie ferrée située sur la rue Aberdeen, entre les rues des Grandes-Fourches et du dépôt. — Photo archives La tribune, maxime Picard

« Il y a différentes 
raisons qui peuvent 
expliquer que  
les wagons aient  
été mal chargés.  
Il est aussi possible 
que le chargement 
ait balloté durant 
le transport. »

 — Alexandre Fournier 
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La directrice 
d’école annonce 
sa retraite pour 
mieux s’entrainer

JUDITH DESMEULES

judith.desmeules@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Après une di-
zaine d’années à la tête de l’école 
primaire Boisjoli, Nicole Clermont 
quitte pour la retraite. Même si 
son départ la rend émotive, la 
femme de 56 ans carbure à l’idée 
de se dévouer entièrement à son 
sport, afin de pouvoir s’envoler 
pour Tokyo en 2020.

« C’est très difficile émotivement de 
tourner la page, mais je vais pou-
voir mettre toute mon énergie dans 
ma passion », explique Mme Cler-
mont, l’athlète de paracyclisme 
qui achève une carrière de plus de 
20 ans dans la direction d’écoles.

Elle s’entraînait soirs et week-end, 
en plus de travailler tous les jours 
de semaine. Son temps de récu-
pération était moindre. Après sa 
retraite, en plus d’avoir le temps 
de rouler le matin et de permettre 
à son corps de récupérer durant la 
journée, elle aura plus de temps 

pour entretenir une vie sociale plus 
remplie.

«  Je vais pouvoir aussi profi-
ter de la vie. Pas de pression et je 
n’aurai pas de décision à prendre, 
exprime Mme Clermont, ça t’habite 
toujours le chapeau de direction, 
tu le portes tout le temps ». La 

nouvelle retraitée explique qu’elle 
devait répondre à certains cour-
riels lorsqu’elle était à l’extérieur 
du pays pour des compétitions ou 
des camps d’entraînement.

« J’ai enlevé ce chapeau-là de 
directrice pour mettre mon casque 
de vélo à temps plein! »

Jongler entre son travail et le 
paracyclisme représentait un défi 
ardu, mais pas impossible. « Ça 
demande une discipline énorme, 
mais ça se fait. Quand on croit en 
soi et qu’on a un rêve, ça se fait. 
Ça m’a tellement apporté le para-
cyclisme que ça vaut les efforts », 
explique Mme Clermont.

Il faut dire qu’il était parfois dif-
ficile pour la commission scolaire 
de permettre à leur directrice la 
pratique de son sport de haut 
niveau. Nicole Clermont reste plus 
que reconnaissante auprès de ses 
employeurs. 

« J’ai été choyée! Ils m’ont tou-
jours appuyée dans mon projet de 
paracyclisme. Les enseignants et 
les membres du personnel com-
prenaient que je devais m’absenter 
plusieurs semaines pour les camps 
d’entraînement ou pour les compé-
titions. Ce n’est pas donné à tous 
les milieux de travail. Je remercie 
beaucoup la commission scolaire 
et mon équipe-école ».

CONSERVER UN PIED  
DANS LE MILIEU

Il serait impossible pour l’an-
cienne directrice de quitter com-
plètement le secteur scolaire dès 
aujourd’hui. « Je fais souvent des 
conférences dans les écoles de la 
commission scolaire justement 
pour parler de ma folie, de vélo, de 
mon rêve et de la persévérance. 

J’ai l’intention de continuer ça. Je 
ne pourrais pas couper ça comme 
ça. Pour moi c’est vital. »

Bientôt, elle visitera à nouveau 
l’école Boisjoli pour continuer 
d’encourager les élèves à faire 
preuve de persévérance. D’ail-
leurs, il s’agit de la principale valeur 
qu’elle souhaite avoir transmise.

« Croire en soi, toujours donner 
son maximum et, surtout, avoir du 
plaisir dans ce qu’on fait, c’est le 
plus important », lance Mme Cler-
mont. « Des fois, j’ai des élèves en 
difficulté d’apprentissage qui tra-
vaillent très fort, et les résultats ne 
sont pas tout le temps là. Malgré 
ça, il faut être fier du chemin par-
couru », ajoute l’athlète. 

GROS PROJETS

L’objectif ultime de Nicole Cler-
mont est de participer aux Jeux 
paralympiques de Tokyo en 2020. 
« Ça va être difficile, mais il faut 
avoir des rêves », commente-t-elle. 

À court terme, elle espère se 
qualifier pour les Championnats 
du monde en Italie, d’ici la fin du 
mois de juillet. Elle sera aussi sur 
la ligne de départ des circuits de la 
Coupe du monde, en Hollande et 
à Baie-Comeau cet été. 

« À 50 ans, j’ai été assez folle de 
penser que je pouvais me rendre à 
Rio à 54 ans. Là, je vais être assez 
folle de penser que je peux faire 
Tokyo! »

Nicole Clermont choisit le vélo

JASMINE RONDEAU

jasmine.rondeau@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Les enfants de 
l’école primaire Eymard ont vécu 
une expérience hors du commun 
cette année : celle de la naissance 
d’un livre. Aujourd’hui, grâce 
l’auteure Marie-Soleil Roy et à 
l’illustratrice Gabrielle Grimard, 
ils cosignent le livre Écris amour, 
une œuvre de fiction axée sur le 
vivre-ensemble.  

Grâce au programme « artiste à 
l’école » du ministère de l’Éducation 
et de l’Enseignement supérieur, les 
deux femmes ont réalisé une rési-
dence de huit semaines à l’école 
Eymard, là où le vivre-ensemble 
prend tout son sens. En effet, plus 
de 15 élèves fréquentant l’école 
sont d’origine syrienne ou afghane, 
ce qui plonge l’ensemble des élèves 
dans une toute nouvelle réalité. 

Nourries par les enfants et leurs 
expériences, les deux artistes ont 
entrepris plusieurs ateliers et ren-
contres avec les classes. 

« Surtout vous avez su partager 
avec moi cette grande ouverture 
à l’autre, cette façon précieuse que 
vous avez d’accueillir ces petits 
êtres humains du monde », a écrit 
Marie-Soleil Roy dans sa dédicace 
aux élèves.  

La touchante œuvre raconte ainsi 
l’histoire d’un jeune garçon qui a 
dû quitter son pays. « Comme sou-
venir, il emporte avec lui le mot 
amour et un petit bout de craie 
blanche », lit-on à l’arrière du livre. 

À travers le dessin, il embrasse 
peu à peu sa nouvelle terre d’ac-
cueil et son nouvel entourage, 
tissant des liens avec une jeune 
camarade. 

Isabelle Desmarais, enseignante 
à l’école Eymard, a été responsable 
de la réalisation du projet. « Quand 
j’affichais la feuille dans le salon du 
personnel disant que Marie-Soleil 
ou Gabrielle venait, les professeurs 
ne perdaient pas de temps pour 
inscrire leur classe », se réjouit-elle. 

C’est non seulement les idées 
de ces jeunes esprits qui ont servi 
à la création du livre, mais aussi 
leurs dessins. Gabrielle Grimard 

a réalisé les illustrations à même 
la bibliothèque de l’école, où les 
jeunes pouvaient l’observer, dis-
cuter ou dessiner avec elle. 

Une panoplie d’éléments dessi-
nés par les élèves ont été rassem-
blés pour tapisser quelques pages 
du livre. Leurs dessins à la craie 
sur papier noir évoquent ainsi le 
sol d’une cour d’école, où les ima-
ginaires se laissent emporter et les 
amitiés se tracent. 

« C’est un privilège d’avoir eu 
deux artistes dans l’école. L’accès 
à la culture en milieu scolaire est 
de plus en plus difficile », a parta-
gé Mme Desmarais. Si la démarche 
n’a pas été évidente pour obtenir la 
subvention, elle ne regrette en rien 
les efforts qu’elle y a mis.

Ensemble, l’auteure et les élèves 
ont en plus écrit une chanson, inti-
tulée Un petit garçon sur la terre et 
qui porte sur le même thème. Au 
lancement du livre, auquel tous 
ont participé jeudi, les enfants de 
premier cycle ont interprété le 
fruit de cette collaboration. Une 
mère d’élèves a accompagné le 
chœur à la guitare, pendant que 

Mme Desmarais y ajoutait sa touche 
au violon. 

Le petit bijou d’une trentaine 
de pages a été offert en cadeau 
aux 158 familles qui fréquentent 

l’école Eymard. En écrivant à la 
maison d’édition, celles-ci pour-
ront également obtenir la version 
audio du livre, sur laquelle les voix 
des élèves peuvent être entendues.  

Résidence d’ARtistes à l’école eymARd

Fais-moi un livre, Écris amour

l’auteure marie-soleil Roy et l’illustratrice Gabrielle Grimard ont lancé jeudi le 
livre Écris amour, qu’elles ont créé avec la collaboration des élèves de l’école 
eymard. — Photo SPectre Média, Michelle Boulay 

la directrice de l’école primaire Boisjoli nicole clermont annonce sa retraite. 
sur la photo, elle est entourée de ses élèves en 2016. — Photo la triBune, archiveS, 

rené MarquiS
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Marie-Christine BouChard
marie-christine.bouchard@latribune.qc.ca

Sherbrooke — Le CIUSSS de l’es-
trie-ChUS a finalement bouclé son 
budget 2017-2018 avec un déficit 
de 14,3 millions $ sur son budget 
de 1,4 milliard $, ce qui représente 
1 % de son budget annuel. en début 
d’année, on avait prévu un déficit 
de 20 à 25 M$. 

«  Nous prévoyons retourner à 
l’équilibre budgétaire dès l’an pro-
chain. Nous sommes satisfaits de 
la situation cette année dans la 
mesure où nous avons beaucoup 
augmenté nos activités cliniques 
dans la dernière année », soutient 
Pierre-Albert Coubat, directeur des 
ressources financières et de la logis-
tique au CIUSSS de l’Estrie-CHUS.

En début d’année 2018, on avait 
anticipé un déficit de 20 à 25 M$. 
« Le ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) a contri-
bué de diverses façons », soutient 
M. Coubat.

De ce déficit, un peu plus de 4 M$ 
sont attribuables au coût de nou-
velles molécules disponibles pour 
traiter certains cancers. « Ces molé-
cules nous ont coûté 8 M$ de plus 
par rapport à l’an dernier. On a pu 
obtenir du financement de la part 
du MSSS seulement pour la moitié 

de l’augmentation, soit 4 M$ », 
explique M. Coubat.

Face à cette augmentation impor-
tante des coûts, est-ce que la direc-
tion du CIUSSS pourrait demander 
à ses médecins d’utiliser ces nou-
velles molécules avec modération?

« Non, au contraire! On ne lési-
nera jamais sur la qualité des soins 
et des services que l’on offre aux 
Estriens. Il est hors de question de 
faire des compromis. C’est notre 
responsabilité d’aller chercher 
le financement nécessaire pour 
que nos soins et services soient 
les meilleurs possible », assure 
M. Coubat.

Le reste du déficit est attribuable 
à l’augmentation de l’assurance-
salaire longue durée, au temps sup-
plémentaire obligatoire (TSO) et à 
la fin de certaines allocations de 
transition qui avaient été allouées 
pour les premières années suivant 
la fusion des 14 ex-établissements 
de l’Agence de santé et qui avaient 
aidé à boucler les derniers budgets.

Le Message a passé
Dans un contexte où la rareté de 

la main-d’œuvre et l’absentéisme 
sont très élevés et où les milieux 
hospitaliers ont subi une pression 
sans précédent l’hiver dernier, la 
situation aurait pu être pire, nuance 
M. Coubat.

« Maintenant, près de 86 % des 
Estriens ont un médecin de famille, 
comparativement à 75 % avant la 
création du CIUSSS. Ça fait toute 
une différence. Nous avons aussi 
lancé un appel à la population pour 
une bonne utilisation des urgences, 
et ça aussi a porté ses fruits. L’an 
passé, nous avons eu 6500 visites 
de moins de patients ayant un pro-
fil ambulatoire par rapport à 2014-
2015 », soutient-il.

Autre effort consenti par la popu-
lation : elle accepte « la deuxième 
offre  » en plus grand nombre. 
Ainsi, 20 % des usagers acceptent 
une consultation en services spé-
cialisés ou une chirurgie dans un 
autre réseau local de service; près 

de 500 usagers ont accepté une 
deuxième offre pour une chirurgie 
à Magog et plus de 150 usagers ont 
subi une chirurgie à Lac-Mégantic. 
« Ça nous permet d’utiliser nos pla-
teaux techniques et notre person-
nel, qui est tout aussi qualifié peu 
importe l’établissement, de façon 
optimale, et ça permet aux patients 
d’avoir leur examen ou leur chirur-
gie plus rapidement », soutient-il.

L’augmentation des services 
s’est traduite dans de multiples 
domaines. Du côté du soutien à 
l’autonomie des personnes âgées 
notamment, on a rajouté 150 lits 
de CHSLD depuis 2015-2016, 
plus de 100 places en ressources 
non institutionnelles et 15 lits de 
convalescence.

Du côté des salles d’urgence, le 
délai moyen sur civière aux huit 
urgences du CIUSSS en 2017-
2018 était de 13,2 heures (contre 
14,6 heures en 2014-2015), soit 
une amélioration de près de 1 h 30. 
La cible demeure toutefois de 

descendre sous les 12 heures.
Dans les hôpitaux, on a effectué 

77 800 procédures de tomodensi-
tométrie, soit une augmentation 
de 17 % en 3 ans. Voilà un exemple 
parmi plusieurs autres d’augmen-
tation de 15 à 20 % de procédures 
effectuées au cours des trois der-
nières années

teMps suppLéMentaire 
oBLigatoire

Avec une nouvelle année finan-
cière qui commence, quels sont les 
défis auxquels seront confrontées 
les directions du CIUSSS?

« Nos trois axes sont la santé 
humaine de l’organisation, les 
mesures d’amélioration transver-
sales et les améliorations de coûts 
par secteur d’activités », dit-il.

« Le TSO est toujours en aug-
mentation au cours des derniers 
mois. Cette année, il a représenté 
une augmentation de 5 M$. Par 
contre quand on se compare, on se 
console. Dans un CIUSSS de taille 
comparable, celui de la Mauricie-
Centre-du-Québec, le TSO a repré-
senté une dépense de 9 M$. Nous 
restons dans les établissements 
les plus performants à ce niveau. 
Mais ça reste un enjeu important 
à traiter, car ce n’est pas sain d’en 
demander toujours plus à nos 
employés », souligne Pierre-Albert 
Coubat.

Déficit de 14,3 M$ au ciusss

Pierre-Albert coubat — photo archives 

La tribune, rené marquis

« On ne lésinera 
jamais sur la 
qualité des soins 
et des services 
que l’on offre aux 
Estriens », assure 
le directeur 
des ressources 
financières

le délai moyen sur civière aux huit urgences du ciusss en 2017-2018 était de 13,2 heures (contre 14,6 heures en 2014-
2015), soit une amélioration de près de 1 h 30. la cible demeure toutefois de descendre sous les 12 heures. — photo 

archives La tribune, Frédéric côté

5319005  

Ouverture aujourd’hui du Marché public du marché de la Gare!
SaMedi BBQ

La Boucherie du Terroir offre

300 hamburgers à 2.50$

Dégustations

Tirage d’un BBQ Napoléon

au charbon de bois

Jeux gonflables

VENEZ NOUS VOIR

TOUT L’ÉTÉ!
les vendredis, 9 h à 18 h et les

samedis et dimanches, 9 h à 17 h
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Jonathan Custeau
jonathan.custeau@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Le propriétaire 
de Saint-Élie Motorsports, Simon 
Homans, réclame 136 000 $ à la 
Ville de Sherbrooke pour les frais 
d’avocats encourus pour défendre 
la conformité de sa piste d’accé-
lération et comme dédommage-
ment pour le stress vécu pendant 
les procédures. Une poursuite 
a été déposée en mai à la Cour 
supérieure.

Les démêlées judiciaires des der-
nières années impliquant Saint-
Élie Motorsports concernaient le 
bruit produit par les installations et 
la conformité du site. M. Homans 
déplore que la Ville lui ait délivré 
un permis pour tenir des activi-
tés motorisées avant de réaliser 
que le zonage ne les permettait 
pas. Il estime à 86 000 $ les hono-
raires nécessaires pour régler cette 
situation. Il réclame 50 000 $ sup-
plémentaires pour le stress et les 
inconvénients vécus. 

« Ce sont des sommes que j’ai 
dépensées pour régler un pro-
blème qui était de leur faute. 
En 2009 et en 2010, les policiers 
venaient presque chaque semaine 
aux drags et tout était beau. Du 
jour au lendemain, les voisins ont 

découvert qu’il manquait un certi-
ficat de conformité. À partir de là, 
l’attitude des policiers a changé », 
déplore M. Homans.

« La Ville a voulu assassiner les 
drags. C’est aussi clair que ça. Ils se 
sont acharnés », ajoute-t-il.

Simon Homans affirme avoir 
obtenu un permis pour sa piste de 
course avant d’acheter le site de 
Saint-Élie Motorsports et avoir été 
contacté par la Ville en 2010 parce 
qu’elle souhaitait rencontrer son 
avocat.

« C’est comme si vous obteniez 
le permis pour construire une 
maison, que vous la construi-
siez, et que deux ans plus tard, on 
vous revenait en disant qu’on a 
oublié un document. Tu ne peux 
plus habiter dans ta maison. Tu 
ne peux pas la vendre non plus et 
sa valeur diminue. Et tu ne reçois 
pas de dédommagement », illustre 
M. Homans.

«un Casse-tête»
Le propriétaire de Saint-Élie 

Motorsports admet qu’il n’a pas 
enregistré de pertes liées aux 
activités de son entreprise pen-
dant les procédures légales. « Mais 
ç’a été un casse-tête et beaucoup 
de stress. Il y a eu un débat sur 
l’endroit où se trouvait la ligne de 
terrain, des analyses de bruit, des 
débats pour la plantation d’écrans 

végétaux. Il y a plusieurs soirs où 
je n’ai pas dormi, où j’étais sur les 
nerfs. Mon attitude a changé. Il 
y a aussi toutes les heures pen-
dant lesquelles il fallait faire des 
recherches, les jours de procès, la 
préparation... J’ai une petite fille 
de deux ans et demi. Ma conjointe 
et ma fille devaient composer avec 
le nuage qui me suivait partout. »

Simon Homans dit avoir dû 
vendre des immeubles qu’il pos-
sédait pour payer ses avocats. 
« Les premiers mois, ce n’était 
pas vivable. Je me demandais si je 
devais me trouver une autre job. 
J’avais mon hypothèque à payer. 
J’ai été chanceux d’avoir les reins 
assez solides. Je poursuis donc 
la Ville pour une question de 
principe. Je ne souhaite pas que 
quelqu’un d’autre vive ce que j’ai 
vécu. Ils m’ont tiré dessus à bout 
portant pendant huit ans, main-
tenant, c’est à moi de leur donner 
une tape sur les doigts. »

M.  Homans sait qu’une nou-
velle poursuite entraînera des 
dépenses, mais il estime qu’elles 
sont nécessaires. «  J’ai voulu 
régler, mais la Ville a même refusé 
d’aller en conciliation. Ce sont les 
taxes des citoyens qui vont payer... 
J’espère toujours que ça se règle 
avant. »

La Ville de Sherbrooke n’a pas 
souhaité commenter ce différend.

St-Élie Motorsports 
poursuit la Ville

le propriétaire de saint-élie Motorsports, simon Homans, qui se trouve ici en compagnie de sa fille Eva Rose, espère 
mettre un terme à la saga qui l’oppose à la Ville avec une poursuite dans laquelle il réclame 136 000 $. — Photo SPectre 

média, rené marquiS

JaCynthe nadeau
jacynthe.nadeau@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — L’appel de pro-
jets hôteliers à Lac-Mégantic n’a 
pas donné les résultats escomp-
tés. Il permet toutefois à l’admi-
nistration municipale de passer à 
une autre étape.

«  On laisse le marché libre  », 
résume la mairesse Julie Morin en 
se disant confiante que des promo-
teurs vont saisir tout le potentiel de 
son centre-ville en reconstruction.

Rappelons qu’en mai dernier, 
après cinq ans de délais et deux 
promoteurs impliqués, la Ville est 
allée en appel de projets pour « la 
réalisation d’un hôtel essentielle 
pour notre communauté et qui 
servira de levier à la relance écono-
mique du centre-ville », disait-elle.

Huit promoteurs se sont mon-
trés intéressés et deux ont déposé 
une proposition dans le cadre de 
l’appel de projets qui se terminait 
le 10 juin. Ces deux propositions 
ont été rejetées pour des raisons 
techniques, explique Mme Morin, 
mais les promoteurs sont invités à 
poursuivre leurs démarches.

« Les projets étaient intéressants, 
mais (...) ils ont été jugés non 
conformes par nos avocats, dit-
elle. Par souci d’équité, on a décidé 
d’annuler l’appel de projets. Main-
tenant on va travailler de gré à gré 
avec les promoteurs. Le premier 
qui sera prêt à faire une offre à la 
Ville sur un des terrains du centre-
ville ira de l’avant. »

De fait, en assemblée publique 
mardi, les élus ont également déci-
dé qu’il n’y aurait plus de réser-
vation de terrains au centre-ville 
comme c’était le cas depuis bien-
tôt cinq ans.

« Pour faciliter la reconstruction, 
on lève cette barrière-là et pas seu-
lement pour le terrain de l’hôtel. 
Les réservations avaient peut-être 
leur raison d’être à l’époque, mais 
on croit que ce n’est plus néces-
saire. Tous les terrains du centre-
ville sont ouverts et les promoteurs 
vont devoir passer par le proces-
sus habituel du comité consulta-
tif d’urbanisme pour en arriver à 
un achat de terrain. On ne change 
par le zonage ni les règlements. Ça 
va être comme partout ailleurs au 
Québec », explique la mairesse.

deux promoteurs 
intéressés

Jusqu’en 2017, deux promo-
teurs locaux ont tenté tour à 
tour de faire lever un hôtel à cet 

PRojEt d’HôtEl à lAc-MégAntic

« on laisse le 
marché libre »

julie Morin — Photo archiveS La tribune

emplacement. Ni Pierre Bédard ni 
Doris Roy n’ont déposé leur pro-
position dans le cadre de l’appel 
de projets, mais les deux restent 
intéressés, ont-ils confirmé à La 

Tribune.
Le dernier en lice, Doris Roy, 

déjà propriétaire du motel Le 
Quiet, sur la rue Laval, diverge 
d’opinion avec la Ville quant au 
nombre de chambres que l’éta-
blissement devrait compter. 

Alors que la Ville s’appuie sur 
une étude de marché pour sou-
haiter un établissement de 60 à 
70 chambres, M. Roy préfère s’en 
tenir à 40 chambres avec une deu-
xième phase de 20 chambres si la 
demande est là.

« Je suis toujours intéressé, pré-
cise-t-il. J’y crois au projet d’hôtel, 
mais la ligne est mince entre un 
projet rentable et un projet qui 
ne l’est pas. La Ville ne m’a pas 
contacté, mais ils ont mon numé-
ro de téléphone s’ils veulent me 
parler. »

Pierre Bédard, quant à lui, était 
bien au fait de la décision des élus 
annoncée mardi soir, même s’il 
n’a pas voulu la commenter.

Il précise qu’il doit retourner 
vers ses partenaires et assure 
que son groupe se remet dans la 
course, maintenant que la réser-
vation de terrain est levée.

« On est contents dans un sens, 
conclut Mme Morin, on voulait 
tester le marché avec notre appel 
de projets et on a senti que les 
promoteurs étaient très sérieux. 
Depuis cinq ans, il y a toujours eu 
des réservations de terrains qui 
complexifiaient les choses. Des 
personnes qui l’auraient voulu 
n’ont pas pu déposer des pro-
jets parce que les terrains étaient 
réservés par un autre promoteur. 
Maintenant ils vont pouvoir le 
faire. »
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SAMUEL RHEAUME
samuel.rheaume@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Le premier mi-
nistre Philippe Couillard estime que 
Motrec International représente 
une piste de solution face aux me-
sures protectionnistes de Trump. 
Quelques jours avant de partir vers 
Washington et New York, où il dé-
fendra le Québec face à cet enjeu, 
il voit l’entreprise sherbrookoise 
comme un exemple à suivre. 

« Une partie de la solution pour 
contrer les décisions de l’adminis-
tration américaine, c’est d’avoir 
des chaînes locales d’approvi-
sionnement jusqu’au produit fini. 
Nous en avons un bel exemple ici 
aujourd’hui », a-t-il mentionné.

Motrec International s’approvi-
sionne principalement en matières 
premières au Canada, pour ensuite 
arriver avec un produit fini et le 
vendre partout dans le monde.

«  C’est une belle entreprise 
que M. McIntosh a acquise il y a 
quelques années. Ce sont des pré-
curseurs. Cela fait plus de trente 
ans qu’ils conçoivent des véhicules 
électriques. On parle d’environ 
deux mille unités par années, dont 
80 pour cent exportés aux États-
Unis », a affirmé M. Couillard. 

contre le protectionnisme AméricAin

Couillard cite Motrec comme modèle

NOTRE VIDÉO
disponible dans

et sur latribune.ca

Accompagné de députés de l’Es-
trie, le premier ministre a visité 
l’usine de Sherbrooke, qui se pré-
pare à déménager sur la rue Port-
land afin de bénéficier d’un espace 
de 70 000 pieds carrés, soit trois fois 
les dimensions actuelles. 

Le premier ministre compte utili-
ser l’exemple de Motrec lors de ses 
rencontres la semaine prochaine à 
Washington et New York. 

« Il y a des entreprises d’ici qui 
pourraient évoluer vers un modèle 
d’affaire plus semblable à celui-ci 
et avoir le plus possible leur chaîne 
d’approvisionnement au Canada », 
a-t-il insisté. 

Motrec International déména-
gera dans trois semaines, alors 
que cela fait plus d’un an que 
les constructions sont en cours. 

M. McIntosh estime que les choses 
devraient bouger très rapidement 
une fois que son entreprise sera 
établie dans la nouvelle usine. 

L’entreprise actuellement située 
dans le parc industriel Gene-H.-
Kruger fabrique des véhicules 
électriques industriels personna-
lisables selon les demandes pro-
venant des clients partout dans le 
monde. 

CRISE DU FRÊNE 
Le maire de Sherbrooke, Steve 

Lussier, a rencontré M. Couillard 
mercredi et il a entre autres été 
question d’un soutien potentiel du 
gouvernement provincial relative-
ment aux dépenses de 500 000 $ 
prévues par années pour com-
battre l’agrile du frêne qui décime 

bon nombre d’arbres à Sherbrooke. 
« Je sais que ce sont des coûts 

importants pour les municipali-
tés. Il existe des programmes et des 
transferts déjà. Il faut s’asseoir avec 
eux et voir quels sont les coûts, et 
voir si les programmes répondent 

à ces coûts. On est toujours là pour 
offrir un soutien aux municipali-
tés », a lancé le premier ministre.

C’est un dossier important pour  
la Ville de Sherbrooke qui compte 
près de 2750 frênes publics sur son 
territoire.  

le premier ministre philippe couillard s’est amusé un moment à conduire un des véhicules construits chez mortec 
international. — photo spectre média, jessica garneau

5302253  5312322  5319100  

WALMART AVIS DE CORRECTION

CirCulaire en vigueur jusqu’au
27 juin 2018

en raison de CirConstanCes hors
de notre Contrôle, les emballages
de 52 saChets puissanCe de arm &
hammer 3 en 1 ne sont pas oFFerts.

nous sommes désolés pour Cet
inConvénient.

Votre
pied-à-terre

hôtelier.

Maintenant ouvert
à Brossard.

ALTPLUSHOTEL.COM

Source de glucosamine, de chondroïtine et de collagène

FORTIFIE
LES TENDONS ET LES OS...
Le bois de velours Méga-Flex est une source de
glucosamine, de chondroïtine et de collagène, des
substances qui, entre autres propriétés,
les tendons et les os.

Le bois de velours Méga-Flex dont la popularité
grandit sans cesse chez nous, * soulage les
symptômes reliés aux étourdissements, l’acou-
phène, les douleurs lombaires accompagnées
de sensation de froid, permet de reconstituer
l’essence vitale et le sang, les tendons et les
os, bref, il agit sur la santé en général !

Vous aurez toujours cette certitude avec le bois de
velours Méga-Flex Ça ne passe pas ? Vous avez un
atout en main.

Natur-Santé
733, boul. Frontenac Ouest,

bureau 104,

Thetford Mines

418 334-1071

L’ALVÉOL
104, rte du Président-

Kennedy # 100, Lévis

Commandes postales

418 833-5933

1 877 833-5933

Fermé dimanche et lundi

L’ALVÉOL
2622, rue King Ouest,

Sherbrooke

(à l’arrière de 2630)

819 823-3322

Fermé mercredi et dimanche

Service de naturopathe

L’ALVÉOL
227, rue Principale Ouest,

Magog

Commandes postales

819 868-3368

1 877 511-3368

Fermé mercredi et dimanche

.quebec

Santé en direct avec Johanne Verdon le samedi de 8 h à 10 h sur Radio V.M

2 pour 1 - En vigueur du 1er au 7 juin 2018. Jusqu’à épuisement des stocks.

BRONCHOSYL, UNE VRAIE

Bronchosyl a mis au point une formulation
du tonnerre pour apaiser la toux persistante.

Le cocillana (extrait de Guarea rusbyi) est
reconnu comme un expectorant bio-actif.

La scille. Cette plante renferme de la scilline et
de la scillipicrine, des ingrédients qui favorisent
le décongestionnement de l’appareil respiratoire.

Le «Polygala de Senega de Virginie» contient
des principes actifs qui favorisent l’élimination
de mucosités épaisses et visqueuses.

L’euphorbe est un antitussif doux et naturel
qui favorise aussi l’élimination du mucus.

La laitue sauvage, apaisante et antispasmodique.

Le chlorure d’ammonium, un excellent
expectorant et un diurétique.

Il fluidifie le mucus et aide à son expectoration.

Bronchosyl, un sirop émollient doux et naturel,
à la p
(à compter de six ans).

Une solution simple. Une trouvaille de qualité

Bronchosyl est présenté dans une bouteille

*BronchosylMD produit de santé naturel homologué : NPN 00415693.

2 pour 1 GRATUITEMENT
Valide du 22 au 28 juin 2018. Jusqu’à épuisement des stocks.
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2, chemin Saint-Onge

RichmOnd

819 826-3777

17, rue Grove

danvillE

819 839-3777

deux contenants*
de peinture

pour le prix d’un
PLUS une pizza GRaTUiTE

de chez domino’s
de Sherbrooke!

SPÉCIAL DÉMÉNAGEMENT
2 POUR 1

*Série Sico Pro seulement

Produit 242- et 246.

Jusqu’au 3 juillet 2017

360, rue Principale nord

RichmOnd

819 826-5995

2907, rue Galt Ouest

ShERBROOKE

819 823-2244
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SAMUEL RHÉAUME
samuel.rheaume@latribune.qc.ca

WINDSOR — Attirer des entre-
prises et assurer leur développe-
ment tout en misant sur une réduc-
tion de l’empreinte écologique, 
voilà ce que signifiait l’annonce 
du prolongement du réseau de 
distribution de gaz naturel dans le 
parc d’affaires de la 55. De la fierté 
et une belle énergie étaient de la 
partie à l’Hôtel de Ville de Windsor. 

« C’est une annonce majeure, car 
pour attirer les entreprises d’ici, 
il faut pouvoir offrir des services 
dont ils ont besoin pour assurer 
leur croissance. Les PME sont les 
poumons de nos régions, et il est 
important de s’allier avec eux », a 
lancé fièrement Karine Vallières, 
députée de Richmond. 

L’annonce de l’investissement de 
2,6 M$ s’inscrit dans le Plan éco-
nomique du Québec qui prévoit 
un total de 36,5 M$ pour étendre 
le réseau de distribution du gaz 
naturel au Québec. 

« Avec le gaz naturel, les entre-
prises disposeront d’un outil de 
plus pour faire face à la concur-
rence de plus en plus vive tout en 
contribuant à protéger l’environne-
ment », ajoute-t-elle. 

D’un point de vue environnemen-
tal, il est à noter que l’utilisation 
du gaz naturel permet de réduire 
considérablement l’émission de gaz 
à effet de serre comparativement 
au propane et au mazout. 

« On parle d’une réduction de gaz 
à effet de serre d’environ 30 pour 
cent. C’est aussi une réduction 
de la facture énergétique environ 
du même ordre. C’est donc plus 
d’argent pour les entreprises pour 
qu’ils puissent se développer », a 
déclaré Frederic Krikorian, vice-
président au Développement 
durable, affaires publiques et gou-
vernementales chez Énergir. 

La nouvelle a fait le bonheur 
de la mairesse de Windsor, Syl-
vie Bureau, qui espérait une telle 
annonce depuis longtemps et 
qui la reçoit comme un très beau 
cadeau pour la région. 

« Cette annonce vient accroître, 
de façon substantielle, notre pou-
voir d’attirer des entreprises dési-
reuses de s’établir dans une région 
déjà identifiée à l’innovation et 
l’entrepreneuriat  », a expliqué 
Mme Bureau. 

C ’e s t  u n  p r o j e t  s u r  l e q u e l 
Mme Vallières investissait beau-
coup de temps depuis plusieurs 

mois. 
Tous ceux qui ont pris parole 

lors de l’annonce ont aussi tenu à 
remercier la députée de Richmond, 
qui a déjà annoncé qu’elle ne sera 
pas candidate aux prochaines élec-
tions provinciales. 

Son collègue à l’Assemblée natio-
nale et député de Sherbrooke Luc 
Fortin n’a d’ailleurs pas manqué 
l’occasion de lui rendre hommage. 

« Comment en sommes-nous 
arrivés à cette annonce? Deux 

Une annonce qui fait du bien

luc Fortin, député de sherbrooke et ministre de la Famille, Karine Vallières, 
députée de Richmond, sylvie Bureau, mairesse de Windsor, Yvon Paquin, pré-
sident du comité de développement économique de Windsor, et Frederic Kri-
korian, vice-président chez énergir, estiment que le prolongement du réseau 
de distribution du gaz naturel dans le parc d’affaires de la 55 sera profitable 
pour le secteur industriel de Windsor. — Photo sPectre média, michelle boulay 

Québec injecte 2,6 M$ pour 
brancher le parc d’affaires de la 55 
au réseau de gaz naturel à Windsor

mots... Karine Vallières! Elle a 
démontré qu’elle était une dépu-
tée de terrain, une porte-parole 
pour les citoyens de Richmond et 
pas une porte-parole du gouver-
nement dans Richmond. Elle a su 
faire aboutir de nombreux projets 
comme celui-ci », a indiqué M. For-
tin, visiblement reconnaissant. 

Les premières pelletées de terre 
devraient avoir lieu sous peu, alors 
que des lots ont déjà été vendus à 
des entreprises. 

L’investissement permettra de 
sceller des ententes qui étaient 
conditionnelles à un prolongement 
du réseau de gaz naturel. 

À noter qu’un nouveau poste de 
la SQ verra le jour dans la première 
phase des travaux. 

5319321  

SOLDE GIGANTESQUE D’ÉTÉ

*Le 2e Article doit être de valeur égale ou inférieure. Offre valide du 19 au 25 juin 2018. Jusqu’à épuisement des stocks. Les produits et l’assortiment varient selon lemagasin. Le contenu des imagesmode de vie présentées dans ce cahier publicitaire pourrait ne pas être offert.
Des erreurs de typographie, d’illustration et de prix sont possibles. Nous nous réservons le droit de corriger de telles erreurs. Lesmarques déposées deMark’sWorkWearhouse Ltée et toutes les autresmarques de commerce sont la propriété de leur(s) titulaire(s) respectif(s).
Pour trouver lemagasin L’Équipeur le plus près et pour toute autre demande, composez le 1 800 663-6275 ou visitez lequipeur.com.

JUSQU’AU 25 JUIN 2018

CHAUSSURES
POUR HOMMES

Modèles sélectionnés seulement, styles 280287, 58355W-WCC, 58355W-BBK, 50086S-WNV

SOLDE44,99

SOLDE34,99

CHAUSSURES
TOUT-ALLER
POUR HOMMES
ET POUR FEMMES

ACHETEZ-EN1 ET
OBTENEZ-EN1 À

50%DE RABAIS* 50%DE RABAIS*

TOUS LES HAUTS DÉCONTRACTÉS
ET LES VÊTEMENTS D’EXTÉRIEUR
À PRIX COURANT POUR HOMMES ET POUR FEMMES.

ACHETEZ-EN 1 ET
LE 2e EST GRATUIT

¥NOTREPRIXCOURANT.

SOLDE44,99

SOLDE44,99
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 MON CLIN D’ŒIL  STÉPHANE LAPORTE
Collaboration spéciale

Ce serait le temps de démarrer un Uber pour les grues.

«CARREFOUR DES LECTEURS

S
ans constituer un blâme 
sévère à l’endroit de la Ville 
de Sherbrooke, le rapport 

de la vérificatrice générale, Andrée 
Cossette, est néanmoins un sérieux 
rappel à l’ordre au sujet de la red-
dition de comptes et de l’impu-
tabilité au sein des organismes 
paramunicipaux.

Elle invite également les élus à 
revoir leur rôle et responsabilités au 
sein des conseils d’administration de 
ces organismes.

Ce que l’on retient des propos de 
la vérificatrice générale n’est pas 
rassurant.

Dans son rapport, elle note par 
exemple que la Ville « ne joue pas 
pleinement son rôle » de surveil-
lance de la bonne utilisation des 
fonds publics par les organismes 
paramunicipaux.

De plus, le processus de reddition 
de comptes de ces organismes est 
inconstant et n’est pas centralisé.

Autrement dit, il est difficile d’avoir 
une vue d’ensemble, « notamment 
pour savoir combien coûte chacun 
des organismes », relève-t-elle.

L’affaire n’est pas banale puisque la 
Vérificatrice générale s’est penchée 
sur quatre organismes paramuni-
cipaux – Destination Sherbrooke, 
Commerce Sherbrooke, Sherbrooke 
Innopole et Animation Centre-ville – 
qui ont reçu cette année une contri-
bution globale de 7,8 millions $ de la 
Ville de Sherbrooke.

Les lacunes obser vées par 
Mme Cossette ne sont pas les mêmes 
dans tous ces organismes.

Celle-ci observe notamment l’ab-
sence de code d’éthique et de déon-
tologie pour les administrateurs et les 
employés d’Animation Centre-ville, 
ni de convention de gestion avec la 
Ville, de même que le non-renouvel-
lement des conventions de gestion 
de Commerce Sherbrooke (dont elle 
recommande une révision du man-
dat) et de Destination Sherbrooke, 
échues depuis plusieurs années.

Pour ce qui est de Sherbrooke 
Innopole, elle recommande la mise 
en place d’indicateurs de perfor-
mance et que soient précisées les 
balises dans les situations de conflit 
d’intérêts.

La vérificatrice formule évidem-
ment plusieurs recommandations, 
dont la mise en place d’une politique 
de gouvernance et de surveillance 

de ces organismes, de même qu’un 
mécanisme de reddition de comptes 
au conseil municipal. 

Soyons clairs : ces organismes font 
un travail essentiel pour le dévelop-
pement touristique, culturel, com-
mercial et industriel de Sherbrooke 
et bénéficient de l’expertise d’admi-
nistrateurs de différents secteurs 
d’activité.

Il est toutefois incompréhensible 
que de telles zones d’ombre existent. 

Les contribuables s’attendent à 
davantage d’imputabilité de la part 
de leur administration municipale.

L’administration Lussier devra 
apporter les correctifs nécessaires 
pour s’assurer que les fonds publics 
confiés à ces organismes soient uti-
lisés à bon escient et pour garder la 
confiance des citoyens.

LE RÔLE DES ÉLUS
Ce n’est pas d’hier que le rôle et les 

responsabilités des élus municipaux 
au sein des conseils d’administration 
des organismes paramunicipaux font 
l’objet de discussions.

Dans son rapport, la vérificatrice 
générale souligne que leur respon-
sabilité d’administrateurs peut par-
fois entrer en contradiction avec celle 
d’élus et que des décisions de ces 
conseils d’administration peuvent ne 
pas cadrer avec les visions de la Ville.

Si une réflexion s’impose sur ce 
sujet, comme le suggère Mme Cos-
sette, il est toutefois normal et néces-
saire que les élus municipaux soient 
là pour représenter les intérêts de la 
municipalité. 

Plusieurs élus sherbrookois esti-
ment du reste qu’il est de leur res-
ponsabilité de siéger à ces conseils 
d’administration. Avec raison.

Il faut rappeler ici que le code 
d’éthique auquel sont soumis les élus 
s’applique autant lorsqu’ils siègent 
au conseil municipal qu’au sein des 
conseils d’administration d’orga-
nismes financés par la municipalité. 

L’importance des fonds publics en 
jeu et la défense du bien commun 
justifient amplement la présence 
des élus municipaux au sein de ces 
conseils d’administration.

La bonne gouvernance passe par 
la saine administration des fonds 
publics, ce qui suppose des règles 
claires dans les organismes paramu-
nicipaux, la reddition de comptes et 
l’imputabilité des élus. 

Se gouverner
DENIS
DUFRESNE
ÉDITORIAL
denis.dufresne@latribune.qc.ca

Lundi soir dernier à la séance du 
conseil municipal, les choses al-
laient bon train. Comme d’habi-
tude, les élus (es) ont tamponné 
sans mot dire les projets qui ont 
été décidés en huis clos. Il y a long-
temps que la procédure est éprou-
vée. Tout marche comme sur du 
velours. 

Mais voilà, il aura fallu qu’une 
élue, Mme Évelyne Beaudin, ose dire 
qu’elle ne comprend pas un projet 
afin de gripper la machine. À cet 
instant, le conseil s’apprêtait à voter 
sur un investissement de 943 000 $ 
sur la rue Galt Ouest. Depuis la 
parution de l’article de M. Custeau, 
nous savons maintenant qu’il s’agit 
de reconfigurer cette artère en plus 
d’y refaire l’aqueduc. 

Or, lorsque Mme Beaudin a fait 
part de son interrogation moins 
d’une minute avant le vote, per-
sonne n’a été en mesure de lui four-
nir des explications sur le projet en 

question. Pas même le maire qui 
semblait complètement dépassé. 
Il fallait voir la confusion s’installer 
sur son visage. Certes, la présidente 
du conseil exécutif, Mme Bergeron, 
a vainement tenté d’expliquer la 
chose. Mais elle-même semblait 
ne pas maîtriser le dossier. 

À cette heure, je me pose de sé-
rieuses questions sur la capacité des 
élus (es) du conseil municipal à re-
présenter leurs citoyens. En particu-
lier ceux du comité exécutif. Lisent-
ils les documents qu’on leur donne? 
Et si oui, les comprennent-ils? 

Quant au maire, n’est-il pas dépas-
sé par les impératifs de sa fonction? 
J’ose le croire. (...) C’est lui qui au-
rait dû clarifier les choses, rassurer 
son conseil municipal alors dans le 
plus épais des brouillards. Un chef 
fort s’entoure de gens forts, même 
plus forts que lui pour l’assister. En 
ce moment, sauf pour Mme Berge-
ron, le comité exécutif est composé 
de mauvais pilotes. À cette heure, 
on a frôlé la cime des arbres et des 
montagnes. 

Enfin, en tant que citoyen, j’aime 

mieux payer 160  000  $ pour le 
personnel d’une conseillère qui 
est alerte dans ses dossiers que 
60 000 $ pour un conseiller qui dort 
au gaz.

Pascal Cyr 
Sherbrooke 

Y a-t-il un pilote 
dans l’avion?

Merci au Dr Michel Camiré, ortho-
pédiste à l’hôpital Sainte-Croix 
de Drummondville. Une perle ce 
médecin.

Merci également à tout le person-
nel en orthopédie/chirurgie. Des 
gens dévoués, attentifs, prompts à 
agir face à la souffrance des patients 
malgré la lourdeur de leur tâche.

Votre bonne humeur constante 
rayonnait sur l’étage. Vous êtes des 
gens de cœur.

Les repas étaient délicieux et va-
riés... très appréciés.

Marie Gilbert Arbour
Sherbrooke 

Un grand merci



laTribune  vendredi 22 juin 2018    11

5316165  

CONNEXION ONSTARMD 4G LTE
AVEC POINT D’ACCÈS WI-FIMD

INTÉGRÉ7
PROTECTION
CALIBRE
PRO GMC :

PROGRAMME D’ENTRETIEN
LUBRIFICATION, VIDANGE
D’HUILE ET CHANGEMENT
DE FILTRE GRATUIT PENDANT
2 ANS/48 000 KM5

GARANTIE LIMITÉE
DU GROUPE
MOTOPROPULSEUR
DE 5 ANS/160 000 KM6

PENDANT

TIENT COMPTE D’UN BONI DE 1 000$ SURDEMANDE DE LA CARTE VISA GM

LOUEZ-LE POUR
L’ÉQUIVALENT DE

93$ 48 MOIS

SIERRA15002018
ÉDITIONÉLÉVATIONÀCABINEDOUBLE

• «MEILLEUR CHOIX 2018» DANS SA CATÉGORIE SELON PROTÉGEZ-VOUS
• MOTEUR V8 DE 5,3 L
• COMPATIBILITÉ AVEC CARPLAYMD,3 D’APPLE ET ANDROID AUTOMC,4

• ROUES NOIRES DE 20 PO EN ALUMINIUM PEINT
• ÉQUIPEMENT DE REMORQUAGE ET CONTRÔLEUR DE FREIN DE REMORQUE EN OPTION
• DIFFÉRENTIEL ARRIÈRE À BLOCAGE AUTOMATIQUE

OFFRESGMC.CA
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Lia Lévesque
La Presse canadienne

MONTRÉAL — Les grutiers doivent 
retourner au travail. Le Tribunal ad-
ministratif du travail a accueilli la 
demande d’ordonnance provisoire 
qui a été déposée par la Commis-
sion de la construction du Québec 
(CCQ) pour faire cesser la grève 
illégale.

Le tribunal ordonne aux grutiers 

de cesser immédiatement toute 
grève ou ralentissement de travail. 
Il retourne le dossier au greffe pour 
que les parties soient convoquées 
pour une audience sur le fond.

Selon la décision rendue jeudi 
soir, l’urgence d’agir est justifiée, car 
« il apparaît évident que les chan-
tiers de construction subissent des 
impacts importants en lien avec cet 
arrêt de travail ».

On ignore si les grutiers seront de 
retour sur les chantiers dès vendre-
di matin.

Le tribunal ordonne aux asso-
ciations de communiquer la déci-
sion à « leurs membres salariés 
du métier de grutier par courriel 
ou tout autre moyen raisonnable, 
dans les douze heures de la pré-
sente ordonnance ».

Par communiqué, jeudi soir, la 
CCQ a dit souhaiter que le mot 
d’ordre du tribunal soit entendu 
rapidement et que « la grève illégale 
cesse sans délai afin que les chan-
tiers du Québec puissent retrouver 
leur niveau d’activité normal ».

La CCQ entend maintenir « sa 
présence active sur les chantiers 
afin de recueillir la preuve et exer-
cer les recours pénaux appropriés », 
a-t-on précisé.

La CCQ a rappelé que les per-
sonnes choisissant de défier 
l’ordonnance seraient passibles 
d’outrage au tribunal, et s’expose-
raient à des amendes de 10 000 $, 
ou 100 000 $ pour une personne 
morale, «  et même une peine 
d’emprisonnement ».

Le Tribunal administratif du 

travail avait entendu durant la 
journée les parties intéressées à la 
demande d’ordonnance provisoire.

Les grutiers ont commencé une 
grève lundi dernier, dans l’ensemble 
des chantiers du Québec. Et la grève 
est illégale, puisque la convention 
collective qui lie les associations 
patronales et les organisations 
syndicales est en vigueur jusqu’en 
2021. Au chantier du nouveau pont 
Champlain, qui relie Montréal à la 
Rive-Sud, les moyens de pression 
avaient même débuté jeudi dernier.

les grutiers sommés de retourner au travail

La Presse canadienne

QUÉBEC — L’auteur de l’attentat 
à la grande mosquée de Québec, 
Alexandre Bissonnette, a demandé 
au juge de lui donner « une lueur 
d’espoir » au terme des observa-
tions sur la peine, jeudi, au palais 
de justice de Québec.

Prenant la parole à la fin du proces-
sus, le jeune homme de 28 ans, qui 
a plaidé coupable à six chefs d’ac-
cusation de meurtre prémédité et 

six chefs d’accusation de tentative 
de meurtre, a dit espérer recevoir 
une peine de prison à vie, avec la 
possibilité de demander une libé-
ration conditionnelle après 25 ans.

Les procureurs de la Couronne 
réclament cependant la peine 
maximale de 150 ans de prison, 
soit six peines consécutives de 
prison à vie.

Éclatant en sanglots, Alexandre 
Bissonnette a déclaré qu’il avait 
honte et qu’il regrettait « atroce-
ment » son terrible crime commis 
le 29 janvier 2017.

Il a mentionné que lorsqu’il était 
plus jeune, il avait « toutes sortes 
de rêves pour le futur » et qu’il 
« riait beaucoup » avec son frère 
jumeau.

Le tireur de la mosquée a ensuite 
dit regretter que sa vie « ait été la 
cause de tellement de souffrance et 
de peine pour tant de personnes ».

C’est à ce moment qu’il a deman-
dé au juge « une lueur d’espoir au 
bout du long tunnel noir » dans 
lequel il dit s’être « perdu » le soir 
du 29 janvier.

Avant de mettre fin à la séance, 

le juge François Huot a souligné le 
travail minutieux de tous les avo-
cats et procureurs impliqués dans 
le dossier.

Il a ensuite prévenu qu’il aurait 
besoin « d’une importante période 
de réflexion et de travail ».

« Je vous dois, à vous ainsi qu’à 
tous ceux touchés, de rendre le 
meilleur jugement possible », a 
souligné le magistrat.

Le juge François Huot a demandé 
à Alexandre Bissonnette d’être de 
retour en cour le 29 octobre pour 
le prononcé de la peine.

L’accusé demande « une lueur d’espoir »

stéphanie Marin
La Presse canadienne

QUÉBEC — « Alexandre n’est pas 
un monstre », a dit jeudi le père du 
tireur de la grande mosquée de 
Québec, jugeant que la poursuite 
a cherché à démoniser son fils pour 
obtenir la peine la plus sévère de 
l’histoire, ce qu’il soupçonne être 
« par volonté politique ».

Raymond Bissonnette a commen-
cé sa déclaration lue au palais de 
justice en exprimant toute sa com-
passion pour les victimes de la 
tuerie et leurs proches. Avec son 
épouse à ses côtés, Manon Mar-
chand, il dit avoir vu leur immense 
tristesse.

« J’aimerais leur faire part une fois 
de plus, en mon nom et au nom de 
ma famille, de toute notre com-
passion et notre sympathie pour 

eux dans cette terrible et dure 
épreuve. » Les parents avaient dis-
tribué en janvier une lettre dans les 
médias, mais n’avaient pas parlé 
depuis.

M. Bissonnette a constaté leur 
frustration face à la discrimination 
et aux préjugés dont ils sont vic-
times, et a vu qu’ils sont las d’être 
montrés du doigt dès qu’un atten-
tat terroriste se produit dans le 
monde. Il croit que cette commu-
nauté se sent isolée et incomprise.

«   A l e x a n d r e  n ’e s t  p a s  u n 
monstre », a-t-il dit au palais de 
justice de Québec, au terme des 
observations sur la peine, ajoutant 
comprendre que rien ne pourra 
changer les perceptions à l’égard 
de son fils.

Pourtant, dit-il, les témoignages 
des experts ont expliqué les causes 
probables de son geste, particu-
lièrement la terrible intimida-
tion qu’il a subie pendant des  

années à l’école.
Il  estime que la Couronne, 

en plaidant que tous les jeunes 
subissent de l’intimidation à un 
moment ou un autre, sans pour 
autant devenir des tueurs,  a 

banalisé la souffrance réelle causée 
par l’intimidation et en a minimisé 
les effets néfastes.

Selon lui, il est reconnu qu’une 
« intimidation débridée » est une 
cause de troubles de santé mentale.

« Mon fils n’est pas un monstre »
Le père d’Alexandre Bissonnette 
accuse la poursuite de vouloir lui 
infliger une peine de mort déguisée

« une peine  
de Mort déguisée »

Raymond Bissonnette s’est dit 
malheureux que lui et son épouse 
n’aient pas pu détecter la condition 
mentale dont souffrait leur fils, pas 
plus que les professionnels de la 
santé qu’il a consultés « à maintes 
reprises ».

Tout cet aspect a été occulté par 
les procureurs de la Couronne, 
a-t-il soutenu. Elle n’a pas requis 
d’examen psychiatrique, malgré 
l’évidence de troubles de santé 
mentale dans les propos du jeune 
homme après son arrestation.

Les procureurs de la Couronne 
ont plutôt tenté de démoniser son 
fils pour obtenir la peine maximale 
de 150 ans de prison pour avoir 
abattu six fidèles le 29 janvier 2017.

«  Cela équivaut en soi à une 
peine de mort. Déguisée. Et éteint 
la moindre lueur d’espoir, qui est 
source de la vie. »

Une demande de peine qui fait 
plutôt foi d’une volonté politique 
que juridique, déplore l’homme, 
qui souligne avoir été présent dans 
la salle de cour, pendant toutes les 
journées des observations sur la 
peine.

La maladie mentale fait des vic-
times partout et personne n’est à 
l’abri d’un drame causé par celle-
ci, a-t-il tenu à souligner.

Les parents n’ont pas pris de ques-
tions de la part des journalistes.

Le juge François Huot prononcera 
la peine d’Alexandre Bissonnette le 
29 octobre prochain.

Le jeune homme de 28 ans a plai-
dé coupable en mars à toutes les 
accusations déposées contre lui, 
soit six chefs de meurtre prémédité 
et six chefs de tentative de meurtre. 
Les observations sur sa peine ont 
eu lieu en avril et les plaidoiries 
des parties ont été présentées au 
juge cette semaine. Les avocats de 
Bissonnette demandent une peine 
de prison à vie, avec une possibilité 
de demander une libération condi-
tionnelle après 25 ans.

Accompagné de son épouse, Manon Marchand, Raymond Bissonnette a affirmé 
jeudi que la poursuite a cherché à démoniser son fils Alexandre pour obtenir 
la peine la plus sévère de l’histoire, ce qu’il soupçonne être « par volonté poli-
tique ». — Photo Le SoLeiL, Patrice Laroche
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SHERBROOKE — On doit se 
munir d’un permis pour faire 
exploser des feux d’artifice 
domestiques à Sherbrooke. À 
la veille des festivités de la Fête 
nationale et de la fête du Canada, 
la Ville fait valoir qu’il est interdit 
d’utiliser des pièces de pyrotech-
nie sans avoir obtenu un permis.

Les contrevenants s’exposent 

à une amende de 50 $ à 2000 $ 
pour une personne physique et 
de 50 $ à 4000 $ pour une per-
sonne morale. Le permis est déli-
vré gratuitement par le Service 
de protection contre les incen-
dies après qu’un inspecteur ou 
une inspectrice ait vérifié que 
l’utilisation de ces pièces se fera 
dans le respect du règlement 
municipal. 

On doit respecter quelques 
conditions d’utilisation, comme 
de compter une superficie mini-
male dégagée du terrain de 

900 mètres carrés et la vitesse 
du vent ne doit pas excéder 

30 km/h. Pour obtenir un permis 
de feux d’artifice domestiques, la 

population est invitée à télépho-
ner au 819 821 5517. 

Un permis obligatoire pour les feux d’artifice

5313866  5310788  

Les rabais s’appliquent à nos prix ordinaires, à moins d’indication contraire. PROMO CRÉDIT LA BAIE D’HUDSON – Exceptions : Produits de beauté, parfums et gros électros. D’autres exceptions s’appliquent. Précisions en
magasin et en ligne. Rabais de 10% sur les articles de jardin. La Baie d’Hudson, Crédit La Baie d’Hudson, Primes La Baie d’Hudson, hbc.com et leurs logos respectifs sont des marques de commerce de la Compagnie de la Baie
d’Hudson. Le crédit est accordé par la Banque Capital One (succursale canadienne). Capital One est une marque déposée de Capital One Financial Corporation, utilisée sous licence. Mastercard est une marque déposée et
le concept de cercles est une marque de commerce de Mastercard International Incorporated. * Prix de comparaison : Prix établi d’après le prix du matelas grand lit à plateau euro ferme Erindale de la collection Posturepedic de

Sealy annoncé par Brick du 8 au 17 mai 2018. ** Prix après le rabais additionnel de 15% sur la marchandise en liquidation.

SUR LA MARCHANDISE À PRIX ORDINAIRE,
DE SOLDE ET DE LIQUIDATION

SOLDE DE LA SAINT-JEAN-BAPTISTE

JUSQU’AU DIMANCHE 24 JUIN 2018

ACHAT SPÉCIAL

LIVRAISON LOCALE SANS FRAIS DES GROS
ARTICLES POUR LA MAISON À L’ACHAT
D’UNE PROTECTION TOTAL GUARD.
Précisions en magasin.

SOYEZ
PRÊTS!

Vous déménagez?

FIN DE SÉRIE

15% DE RABAIS
ADDITIONNEL

JUSQU’À

en magasin et à labaie.com avec le CRÉDIT LA BAIE D’HUDSON.
Précisions ci-dessous.

En magasin et en ligne le samedi 23 juin, et en ligne le dimanche 24 juin (code promo : BAPTISTE ).
Tous les magasins seront fermés le dimanche 24 juin 2018, jour de la Saint-Jean-Baptiste.

499,99$
Prix de comparaison
1464,97$*

MATELAS GRAND LIT
à plateau euro ferme
Summer Beach
de SEALY
Quantités limitées.
Rapport qualité-prix
exceptionnel!

Canapé en cuir tanné
en Italie Naples rouge
Denver de NATUZZI
EDITIONS, 2,2 m
Quantités limitées.

1600$
DE RABAIS

1199$
Ord. 2799$

Maintenant 361,24$
Laveuse à chargement
par le dessus, 4,9 pi3

Avant 424,99$
WA40J3000AW

Maintenant 361,24$
Sécheuse, 7,2 pi3

Avant 424,99$
DV40J3000EW

LIQUIDATION**

722,48$
Avant 849,98$

Duo-lessive
SAMSUNG
Quantités limitées.

MAGASINEZ À LABAIE.COM

MÉGA LIQUIDATION
SOUS LE CHAPITEAU

DE SHErbrOOkE
ET GrANby

2 millions $

dE surplus
d’invEntairE

liquidé

Jusqu’à

de rabais80%

Tentes et kayaks

à liquider
Modèles sélectionnés

Vélos

à liquider
Modèles sélectionnés

10 000
www.momosports.com

Maintenant disponible en ligne
Sherbrooke - Granby

* Quelques exceptions. Détails en magasin. Valide du 21 au 30 juin 2018

Suivez-nous

vêtEMEnts été/hivEr
pour toute la famille.

paires de chaussures,
homme, femme
et enfant

10 jOUrS SEULEMENT
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BRUXELLES — L’union européenne a lancé 
vendredi sa contre-offensive dans le conflit 
commercial qui l’oppose au président donald 
Trump, en imposant des droits de douane 
additionnels sur des dizaines de produits 
américains, comme les jeans, le bourbon ou 
les motos.

Ces nouvelles taxes, officiellement entrées 
en vigueur vendredi, se veulent la réponse 
des européens aux taxes de 25 % sur l’acier 
et de 10 % sur l’aluminium imposées par les 
États-unis à la plupart des pays du monde, 
dont certains de ses alliés.

«La décision unilatérale et injustifiée des 
États-unis» d’imposer ces droits de douane 
«ne nous laisse pas d’autre choix», a insisté 
la commissaire européenne au Commerce 
Cecilia Malmström.

«Les règles du commerce international ne 
peuvent être violées sans réaction de notre 
part», a ajouté Mme Malmström, précisant 
que «si les États-unis suppriment leurs ta-
rifs douaniers», les mesures européennes 
seraient «également supprimées».

dans ce contexte, déjà marqué par les 
tensions entre la Chine et les États-unis, le 

spectre d’une guerre commerciale mondiale 
se dessine.

Le risque est d’autant plus grand que do-
nald Trump envisage aussi de taxer les auto-
mobiles étrangères.

Les taxes imposées par l’ue s’appliquent sur 
une liste de biens fabriqués aux États-unis, 
comme des produits agricoles (riz, maïs, ta-
bac...), en acier, ainsi que des véhicules (motos, 
bateaux...) ou du textile. 

«Si nous avons choisi des produits comme 
les [motos] Harley-davidson, le beurre de 
cacahuète, le bourbon, c’est parce qu’il y a 

une alternative sur le marché [européen]. 
nous ne voulons rien faire qui puisse nuire 
aux consommateurs», a expliqué jeudi le vice-
président de la Commission européenne jyrki 
Katainen.

Les mesures de rétorsion appliquées sur 
les produits américains correspondent, en 
valeur, aux dommages causés par la déci-
sion américaine sur les exportations eu-
ropéennes d’acier et d’aluminium vers les 
États-unis, soit un total de 9,8 milliards $.

L’ue exercera d’abord ses droits sur les biens 
américains à hauteur de 4,3 milliards $.  AFP

Taxes sur l’acier et l’aluminium : l’Union européenne contre-attaque

Mandel nGan et Élodie CUZin
Agence France-Presse

MCALLEN — Dans un nouveau coup de 
théâtre, Melania Trump s’est rendue jeudi 
à la frontière avec le Mexique pour rencon-
trer des enfants sans-papiers, une visite 

préparée dans le plus grand secret tandis 
que son mari fait face à un barrage mon-
dial de critiques pour avoir séparé plus de 
2000 mineurs clandestins.

«Depuis combien de temps êtes-vous 
là? D’où venez-vous?» Souriante, la pre-
mière dame est passée de classe en classe 
pendant un peu plus d’une heure dans un 

refuge de McCallen, grande ville texane, 
où les enfants lui avaient écrit «Bienve-
nue» sur un drapeau américain.

Une scène inimaginable la veille, avant 
que Donald Trump ne signe, dans un 
revirement fracassant, un décret mettant 
fin aux séparations qu’il avait lui-même 
encouragées avec sa politique de «tolé-
rance zéro» face aux clandestins.

2300 MineUrs
De l’aveu même du milliardaire, la dis-

crète Melania Trump a joué un rôle dans 
cette décision, qui ne règle toutefois pas la 
question des plus de 2300 mineurs arra-
chés à leurs parents depuis la mise en 
oeuvre de sa politique, début mai.

Quand retrouveront-ils leurs familles, 
s’interrogent depuis mercredi ONG et 
opposition démocrate.

Comment puis-je «aider à réunir ces 
enfants avec leurs familles aussi vite que 
possible?» a demandé, comme en écho, 
Melania Trump au personnel du refuge, 
dans un développement quasi-surréaliste 
de cette controverse.

«BoUleversÉs»
Le centre Upbringing New hope Child-

ren’s Shelter accueille une soixantaine de 
mineurs âgés de 5 à 17 ans, originaires du 
Honduras et du Salvador. La plupart sont 
des adolescents qui ont fait le voyage seuls 
depuis ces pays rongés par la violence. Six 
ont été séparés de leurs parents. «Quand 
ils arrivent ici ils sont souvent très boule-
versés», a confié un responsable.

L’idée du voyage est venue «à 100 %» de 
Melania Trump, a précisé sa porte-parole, 
Stephanie Grisham, affirmant que son 
mari l’«a soutenue».

Si l’opération préparée dans le plus grand 
secret a réussi son effet-choc, elle a été 
perturbée par les images de la première 
dame vêtue d’une veste marquée dans le 
dos des mots : «Je m’en fiche complète-
ment, et vous?» Une faute de goût, vu le 
contexte, qui a immédiatement enflam-
mé les réseaux sociaux. Cela ne l’a cepen-
dant pas empêchée de porter la même 
veste à la sortie de l’avion, à son retour à 
Washington.

Sa porte-parole a assuré qu’«il n’y avait 
pas de message caché» derrière cette 
inscription.

FRoNtièRE MEXiCAiNE

Visite surprise 
de Melania 
Trump

Le message de Melania trump a été perturbé par les images la montrant vêtue d’une veste marquée 
dans le dos des mots : «I really don’t care, do u?» («Je m’en fiche complètement, et vous?»). Une 
faute de goût qui a immédiatement enflammé les réseaux sociaux. — pHoTo Ap, Andrew HArniK

Alors qu’il a souvent vanté par le passé 
ses nombreuses apparitions en Une du 
Time, Donald Trump ne devrait pas affi-
cher celle du prochain numéro, révélée 
jeudi et qui le montre dominant une 
fillette en larmes, dont la photo a lar-
gement contribué à alerter l’opinion, 
avec le simple titre  : «Bienvenue en 
Amérique». 

Malgré son décret mettant fin aux 
séparations des familles, les critiques 
ne s’apaisaient pas jeudi, associations 
de défense des droits de l’homme et 
opposition démocrate dénonçant la 
solution apportée : les maintenir désor-
mais en centre de rétention avec leurs 
parents pendant la durée des poursuites 
pénales. 

Le ministère de la Santé (HHS) a lui 
annoncé avoir demandé au Penta-
gone de se préparer à héberger sur des 
bases militaires 20 000 enfants migrants 
entrés sur le territoire américain non 
accompagnés par des adultes. AFP 

«Bienvenue  
aux États-Unis»

La Une du Time révélée jeudi.



laTribune  vendredi 22 juin 2018    15

Mélanie noël
melanie.noel@latribune.qc.ca

Sherbrooke — The Color 
Group a inauguré, jeudi, sa nou-
velle usine, située au 3995 boule-
vard Industriel, en présence d’une 
centaine d’employés, de parte-
naires d’affaires et d’élus. Le pro-
jet d’expansion de l’entreprise a 
nécessité un investissement de 
1,2 M$ et a permis de doubler la 
capacité de production du ma-
nufacturier de produits cosmé-
tiques et de soin.

« C’est l’aboutissement de trois 
ans de travail que nous célébrons 
aujourd’hui. On est passé de 
17 000 à 44 000 pieds carrés et on 
a notamment ajouté deux lignes 
d’assemblage qui ont été fabri-
quées ici même, à Sherbrooke. 
Ce projet nous permet de sécu-
riser nos 75 emplois et nous pré-
voyons, d’ici l’automne, ajouter 
dix nouveaux employés », a expli-
qué Alexandre Nault, directeur 
des opérations chez The Color 
Group à Sherbrooke.

L’entreprise était à l’étroit dans 
ses anciens locaux situés sur le 
boulevard Portland et c’est après 
avoir visité une dizaine d’im-
meubles que la direction a choi-
si de s’installer dans l’ancienne 
usine de Cooper Standard. Le 
déménagement, qui permet de 
soutenir la croissance du manu-
facturier, a eu lieu en mars.

L’entreprise a quintuplé son 
chiffre d’affaires et triplé son 

n o mb re  d’e mp l oyé s  d e pu i s 
2011. La clientèle de l’usine de 
Sherbrooke se situe en Australie 
(50 pour cent de ses revenus), 
aux États-Unis (30 pour cent) et 
au Canada (20 pour cent). Les 
grandes chaînes de pharmacie 
sont les principales sources de 
revenus.

Plusieurs Possibilités
«  En plus de notre nouvelle 

machine de moulage pour rouge 
à lèvres, nous sommes sur le point 
d’installer deux presses hydrau-
liques qui nous permettront de 
presser et d’emballer jusqu’à 56 
effervescents pour le bain par 
minute, une augmentation en effi-
cacité de près de 1000 pour cent 
par rapport au travail effectué 
actuellement à la main », a précisé 
M. Nault, ajoutant que c’était une 

bonne nouvelle pour l’entreprise 
qui doit livrer 66 000 boules effer-
vescentes dans deux semaines.

The Color Group est une divi-
sion de Canadian Custom Pac-
kaging. « Le groupe Canadian 
Custom Packaging avait plusieurs 
possibilités, et celle de délocaliser 
sa division sherbrookoise n’était 
pas écartée. Nous sommes heu-
reux d’avoir pu aider M. Nault à 
faire valeur des atouts de Sher-
brooke et l’expertise interne », a 
mentionné Josée Fortin, direc-
trice générale de Sherbrooke 
Innopole.

T h e  C o l o r  G r o u p  p r o d u i t 
notamment des ombres à pau-
pières, brillants à lèvres, eye-
liners, fonds de teint pour des 
marques renommées ainsi que 
pour le marché du détail. Certi-
fiée ISO 22716, l’entreprise a vu 

son expertise et ses installations 
lui conférer une position de choix 
sur le marché nord-américain. 
Elle se démarque notamment 
grâce son département de R-D. 
Dans son laboratoire, The Color 
Group conçoit des formules per-
sonnalisées de chaque produit, 
pour chaque client. 

« J’espère que le Color Group 
amènera beaucoup de couleurs 
dans nos vies pour longtemps », 
a lancé à la fin de son allocution 
M. Nault qui a chaudement été 
applaudi par son équipe.

projet d’expansion de 1,2 M$

The Color Group inaugure son usine

the Color Group a inauguré sa nouvelle usine en présence de josée Fortin, de 

sherbrooke innopole, alexandre nault, de Color Group, steve Lussier, maire 

de sherbrooke, et Claude Charron, conseiller municipal. — photo Spectre média, 

jeSSica Garneau
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SHERBROOKE — Trois des 
quatre finalistes de la dernière 
saison de La voix, Yann Bras-
sard, jonathan Freeman et la 
gagnante Yama Laurent, seront 
en séance de signatures ce 

vendredi 22 juin, de 18 h à 20 h, 
au Costco de Sherbrooke. Les 
meilleurs candidats des équipes 
d’Alex nevsky, Éric Lapointe 
et Garou, en plus de rencon-
trer le public, dédicaceront des 

exemplaires de leur microalbum 
paru la semaine dernière et 
comportant les quatre chan-
sons écrites pour la finale du 
6 mai.

une entrevue avec les trois 

interprètes sera publiées dans 
La Tribune du samedi 23 juin. 
Absente à Sherbrooke, Miriam 
Baghdassarian était la qua-
trième finaliste, celle de l’équipe 
de Lara Fabian. Steve Bergeron

Les finalistes de La voix à Sherbrooke

ÉRIC MOREAULT
Le Soleil

critique
quéBec — Monde jurassique, 
qui a pris l’affiche en juin 2015, 
se terminait avec les dinosaures 
qui avaient repris possession de 
l’île nublar. Le royaume déchu se 
déroule trois ans plus tard alors 
que les créatures sont menacées 
d’extinction par une éruption vol-
canique. Le spectateur, lui, risque 
plutôt de mourir d’ennui devant 
un tel ramassis de clichés de film 
de série B.

Le royaume déchu est un film pré-
tentieux et manichéen, avec une 
musique pompier qui surligne 
chacune des péripéties des person-
nages. Qui, évidemment, prennent 
toujours de mauvaises décisions 
pour que le récit puisse se sortir des 
ornières après s’être enlisé. Passe 
encore que ce soit peu crédible, 
mais le scénario est plein de trous...

Ce nouvel épisode renoue avec 
Claire Dearing (Brice Dallas 
Howard), qui préside maintenant 
une association pour la protection 
des dinosaures. Un mécène lui pro-
pose de sauver 11 espèces qui se 
trouvent sur l’île pour les transfé-
rer dans un sanctuaire. Elle sollicite 
l’aide d’Owen Grady (Chris Pratt), 
l’ex-dresseur de vélociraptors. 

Une fois sur place, le duo va 
découvrir qu’ils se sont fait ber-
ner et que les mercenaires qui les 
accompagnent n’ont aucunement 
l’âme de protecteurs d’animaux... 

Ils sont évidemment à la solde du 
méchant de service qui, lui, n’a 
aucun problème moral ni éthique 
avec les manipulations génétiques. 
Celui-ci cherche à créer un nou-
veau dino à utiliser comme arme 
militaire.

On s’attend un peu à ce que 
Le royaume déchu soit faible en 
thèmes, mais à ce point? D’autant 
qu’il recreuse les mêmes que le 
précédent, essentiellement que 
la mégalomanie et la cupidité 
mènent la race humaine à sa perte. 
On s’en doute, avec les dinosaures 
au sud de la frontière...

Le dernier acte consiste presque 
entièrement en une partie de 
cache-cache entre le superpréda-
teur et les protagonistes, dans la 
plus pure veine des films d’hor-
reur. J.A. Bayona utilise d’ailleurs 
toute la panoplie des trucs du film 
d’épouvante : suggérer plutôt que 

montrer, créer de la tension avec le 
son et des ombres, puis des effets 
de surprise, accompagnés de plans 
de réaction — cris ou larmes, par-
fois les deux. Souvent des cris, en 
fait. Bryce Dallas Howard passe 
le premier tiers, sur l’île, à s’épou-
moner. Dans le dernier tiers, 
c’est plutôt la jeune fille qui les 
accompagne.

Le réalisateur espagnol s’est sur-
tout fait remarquer pour sa réa-
lisation très mélodramatique de 
L’impossible (2012), sur le tsunami 
catastrophique du 26 décembre 
2004 en Asie. Bayona aime beur-
rer épais. Ce qui convient parfaite-
ment au genre. En fait, sa mise en 
scène est assez dynamique, malgré 
quelques baisses de tension.

Mais comme Monde jurassique 
en 2015, ce cinquième volet adap-
té de l’œuvre de Michael Crich-
ton souffre de la faiblesse de son 

scénario abracadabrant. Et totale-
ment prévisible. Il y a trois ans, le 
réalisateur Colin Trevorrow avait 
coécrit. Cette fois encore, avec 
Derek Connolly. La paire a puisé 
dans les épisodes précédents, sur-
tout Le monde perdu (1997). Pour 
l’originalité, on repassera.

C’est, encore et toujours, la même 
recette. Il y en a à qui ça convient 
parfaitement, comme le prouve le 
box-office. «Les gens s’en foutent, 
ils viennent pour avoir du fun», 
disait ma fille de 13 ans à la sor-
tie. Qui s’est beaucoup amusée, 
d’ailleurs. 

D’autres, comme moi, espèrent 
quand même qu’il s’agit d’une 
franchise en voie d’extinction. 
Mais avec la fin, très décevante, qui 
annonce clairement un autre volet, 
nul doute qu’Universal et Amblin, 
la compagnie de Steven Spielberg, 
ont d’autres idées en tête.

MONDE JURASSIQUE : LE ROYAUME DÉCHU

Franchise en voie 
d’extinction?

Ce cinquième volet adapté de l’œuvre de Michael Crichton souffre de la faiblesse de son scénario abracadabrant et 
totalement prévisible. — phoTo univerSAL

Monde jurassique :  
Le royauMe déchu

SCienCe-FiCTion 
   

réalisé par j.A. Bayona

Avec Chris pratt, Bryce dallas 
howard, rafe Spall
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SHERBROOKE — Le pont couvert 
McVetty-McKenzie de Gould se 
transformera en salle de spec-
tacle dans la nuit du 18 au 19 août 
alors qu’une douzaine d’artistes 
québécois viendront présenter une 
prestation irrévérencieuse, s’ins-
crivant dans la tradition artistique 
désinvolte de L’Osstidcho de 1968. 

La nuit du pont couvert est un 
évènement unique en son genre 
qui se déroule sur une période de 
24 heures, soit de 13 h à 13 h. Des 
musiciens et paroliers méconnus 
du grand public sont invités à ani-
mer la foule, petite mais chaleu-
reuse, sur les planches même du 
deuxième plus long pont couvert 
au Québec. Une ambiance qui plait 
à tous, amateurs comme artistes. 

« On faisait l’évènement sous un 
chapiteau au Cochon souriant de 
Lingwick les premières années. La 
première fois qu’on s’est installé 
sur le pont couvert, dès moment 
où on a allumé les lumières pour la 
première fois, on savait qu’on avait 

trouvé l’endroit idéal pour faire ce 
qu’on avait en tête », raconte Jona-
than Audet, fondateur de La nuit du 
pont couvert. 

« Même s’il y a des défis à organi-
ser un spectacle sur un pont cou-
vert, l’ambiance est inégalable. La 
sonorité et la proximité avec les 
gens rendent l’expérience excep-
tionnelle, au point ou plusieurs 
artistes nous on dit que c’était le 
spectacle qu’ils ont le plus aimé 
faire de leur carrière. C’est extrême-
ment convivial », affirme quant à 
elle Émilie Dostie, coordonnatrice 
de l’évènement depuis ses débuts. 

L’OSSTIDCHO,  
source D’inspiration

Au moment de préparer la 5e édi-
tion de l’évènement, les organisa-
teurs sont tombés sur une ancienne 
entrevue de Robert Charlebois, où 
il raconte sa fameuse altercation 
avec le metteur en scène Paul Buis-
sonneau. L’idée a germé et nous a 
donné la thématique de la program-
mation de cette année.

« C’est au moment où on a enten-
du ces paroles qu’on s’est rappelé 
que la création artistique survient 
rarement, sinon jamais, dans 

un environnement d’ordre et de 
normes restrictives. On a donc déci-
dé de mettre de l’avant le désordre 
et tout ce qui est irrévérencieux. 
Les artistes ont carte blanche pour 
le spectacle de trois heures. On 
croit que la spontanéité va rendre 
le spectacle encore plus unique, 
dans l’esprit de L’Osstidcho, qui était 
assez improvisé merci », poursuit 
Mme Dostie. 

Des artistes engagés
Le but de l’évènement est de faire 

découvrir de nouveaux artistes et 

de véhiculer un message chargé au 
public, deux choses qui tiennent 
à cœur aux organisateurs. La qua-
lité est visée plus que le succès 
financier. 

« Notre but n’est pas de présenter 
une programmation normale, avec 
les artistes qu’on entend toujours 
à la radio. On veut faire découvrir 
des artistes qui sont sur le point 
d’être connus du public et inviter 
des paroliers et des musiciens qui 
veulent vraiment être là pour l’expé-
rience. On se fout des tendances et 
on fait fi des courants, ce qui rend 

notre évènement unique non seule-
ment par son ambiance, mais aussi 
par sa programmation », explique 
M. Audet. 

En plus des artistes connus, tels 
que Bernard Adamus, Urbain Des-
bois et Robin Aubert, une dizaine de 
chanteurs défileront sur la scène du 
pont couvert. 

Des produits locaux seront offerts 
sur place, dont la bière de la brasse-
rie Farnham et un hot dog européen 
réalisé conjointement par des pro-
ducteurs locaux. 

Les billets sont en prévente à 30 $ 
jusqu’au 12 août et à 40 $ sur place. 
Les intéressés peuvent s’en procurer 
sur le site lanuitdupontcouvert.com. 

Nuit désinvolte au pont couvert

5313527  5315899  5305611  
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X AMBASSADORS

ROBBY JOHNSON ET INVITÉS

ROGER HODGSON
DESUPERTRAMP

LES COWBOYS FRINGANTS

SPACE THE BEST OF

PINK FLOYD SHOW

ÉCONOMISEZ 67%
SUR LES PASSEPORTS EN PRÉVENTE

DANS TOUS LES COUCHE-TARD DE SHERBROOKE ET MAGOG,

ET EN LIGNE SUR FETEDULACDESNATIONS.COM

FAITES VITE!
LA PRÉVENTE SE TERMINE LE 30 JUIN!

3 au 7 juillet

CE SOIR ET DEMAIN SOIR
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Sherbrooke — Accusé de tenta-
tive de meurtre sur un membre de 
sa famille, Saad Amine habboub 
continue à analyser son dossier.

« J’ai eu des discussions avec la 

poursuite pour un éventuel règle-
ment. Nous analysons les offres », 
a expliqué son avocat Me Ramy El 
Turaby lors du retour du dossier 
devant le tribunal, jeudi, au palais 
de justice de Sherbrooke.

Au début des procédures judi-
ciaires, Saad Amine Habboub 
avait été déclaré apte à faire face 
aux procédures judiciaires à la 

suite d’une première évaluation 
psychiatrique.

« J’ai fait des démarches pour 
un expert sur la responsabilité 
criminelle. Il y a eu une première 
expertise selon laquelle, il a des 
problèmes de santé mentale. Une 
contre-expertise demeure possible 
si nous ne trouvons pas de terrain 
d’entente pour un règlement », 

a expliqué Me El Turaby au juge 
Érick Vanchestein de la Cour du 
Québec.

CitÉ à son pRoCès
Habboub avait été cité à son 

procès sur les cinq chefs d’accu-
sation de tentative de meurtre, de 
conduite dangereuse, de menaces, 
de voies de fait armées en utilisant 

une voiture et de port d’arme dans 
un dessein dangereux pour des 
événements de novembre 2017.

Il n’est pas possible de révéler 
l’identité de la victime au dossier.

Le dossier a été reporté au 
14 septembre prochain.

C’est Me Laïla Belgharras qui 
représente le ministère public dans 
cette affaire.

Saad Amine Habboub analyse les offres

5317687  
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DES RUBRIQUES VARIÉES
POUR TOUT TROUVER 819 564-2222

annonces classées

5644 Propriétésàvendre 5644 Propriétésàvendre 5644 Propriétésàvendre 5644 Propriétésàvendre 5644 Propriétésàvendre

Martin Brown
Courtier immobilier agréé DA

Isabel Bouchard
Courtier immobilier résidentiel www.equipebrownbouchard.com

À VENDRE PAR LE PROPRIO... ET SON COURTIER !
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SOLUTION

1Canneincomplètedanslamaindupêcheur.2Filpluscourt
derrièreledosdupêcheur.3L’attachedelabotteestplus
courte.4Ladune,devantlenezdupêcheur.5Duneplus
courtesousleboutdelacanne.6Pattegauchedupélican.7

Laqueuedupoissondedroite.8Lespointesdurivagesousla
montagnededroite.

Ces deux dessins sont en apparence identiques.
En réalité, il y a entre eux HUIT petites différences.

BEN

BLONDINETTE

HAGAR L’HORRIBLE
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE
PROJET DE RÈGLEMENT N°1000-8

MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT
ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ
DE LAVILLE DE SHERBROOKE

À TOUTES LES PERSONNES ET ORGANISMES INTÉRESSÉS PAR
LE PROJET DE RÈGLEMENT N° 1000-8 MODIFIANT LE SCHÉMA
D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ DE LA VILLE DE
SHERBROOKE

AVIS est par les présentes, donné par la soussignée :
QUE suite à l’adoption par résolution à la séance ordinaire du conseil
municipal de la Ville de Sherbrooke tenue le 18 juin 2018 d’un projet de
règlement, portant le numéro 1000-8, visant la modification du Schéma
d’aménagement et de développement révisé de la Ville de Sherbrooke, et du
document d’accompagnement indiquant la nature des modifications à être
apportées advenant la modification du Schéma, une assemblée publique
sera tenue à l’hôtel de ville situé au 191, rue du Palais, à Sherbrooke, le
11 juillet 2018, à 19 h 00, en conformité des dispositions de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1).

OBJET DU PROJET DE RÈGLEMENT
QUE le projet de règlement fait suite à deux exclusions de la zone agricole
accordées par des décisions de la Commission de protection du territoire agri-
cole du Québec (CPTAQ) en 2017. Deux secteurs sont ainsi visés, le premier
étant situé sur le chemin des Écossais et le second étant localisé sur le chemin
Saint-Roch Nord. Ces décisions sont assujetties à certaines conditions, dont la
modification du Schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR)
afin d’en assurer la conformité. Par conséquent, le SADR est modifié de
manière à :
- modifier le Plan 3 – Affectations du territoire afin de créer une affectation Rurale
à même une partie de l’affectation Agricole pour le secteur du chemin des
Écossais;

- ajuster les plans 1, 2, 8 et 19 afin de refléter les exclusions pour les deux
secteurs.

SECTEURSVISÉS PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT
QUE le projet de règlement vise le secteur du chemin des Écossais illustré
sur le croquis ci-dessous :

QUE le projet de règlement vise également le secteur du chemin Saint-Roch Nord
illustré sur le croquis ci-dessous :

Résumé du document d’accompagnement indiquant la nature des
modifications à être apportées au règlement de zonage advenant la
modification du Schéma
Aucune modification n’est nécessaire au Règlement de zonage et de lotissement
de la Ville de Sherbrooke afin d’assurer la concordance réglementaire des
règlements d’urbanisme applicables sur le territoire de la ville de Sherbrooke
avec les dispositions du Règlement n°1000-8 puisque :
- le SADR prévoyait à son article 5.4 La gestion du territoire rural, pour le secteur
du chemin des Écossais, que le développement résidentiel serait possible dans
les aires d’affectation agricole aux fins d’un développement approuvé par la
CPTAQ. C’est le cas dans cette modification. En conséquence, le Règlement
de zonage et de lotissement de la Ville de Sherbrooke prévoit déjà la possibilité
d’implanter des résidences sur une superficie de 3 000 m2;

- le Règlement de zonage et de lotissement de la Ville de Sherbrooke prévoit déjà
la possibilité d’implanter des résidences sur une superficie de 10 000 m2 dans
la zone rurale ou de 100 000 m2 dans la zone rurale forestière pour le secteur
du chemin Saint-Roch Nord.

QU’AU cours de cette assemblée publique, le président de la commission
expliquera le projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption
et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet.
QUE le projet de règlement n° 1000-8 et le document d’accompagnement
indiquant la nature des modifications à être apportées advenant la modification
du Schéma sont disponibles pour consultation au bureau de la greffière situé au
191, rue du Palais, à Sherbrooke, aux heures ordinaires de bureau.

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin 2018.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

5895 Avis publics

Avis d’Appel d’offres public

fourniture et livraison
de fontaines à boire

Appel d’offres no dr17-pub-083

proJeT

La Ville de Drummondville sollicite le marché pour
la fourniture et la livraison de fontaines à boire
conformément aux clauses de présent appel
d’offres. Le contrat sera réparti sur une période
de cinq années. Le contrat sera adjugé à un ou
plusieurs soumissionnaires conformes, en fonction
du plus bas prix unitaire par lot. Les lots seront
divisés en fonction d’une fontaine à boire intérieur
ou extérieur.

À compter du vendredi 22 juin 2018, les
documents relatifs à cet appel d’offres peuvent être
obtenus en s’adressant au Système électronique
d’appel d’offres (SEAO) en communiquant avec
un de ses représentants par téléphone au
1 866 669-7326 ou au 514 856-6600 ou en
consultant le site Web www.seao.ca en stipulant
le numéro de référence DR17-PUB-083. Les
documents sont disponibles au coût établi par
le SEAO. La facturation pour l’impression et la
livraison seront effectuées par le SEAO. Les plans
et devis sont non remboursables.

La Ville n’encourt aucune responsabilité du fait
que les avis écrits ou documents quelconques
véhiculés par le système électronique soient
incomplets ou comportent quelque erreur ou
omission que ce soit. En conséquence, tout
soumissionnaire doit s’assurer, avant de présenter
son offre, d’obtenir tous les documents reliés à
cet appel d’offres.

Toute soumission, pour être conforme, doit être
accompagnée d’une garantie de soumission dont
le montant est égal à vingt mille dollars (20 000 $).

Seuls sont admis à soumissionner, ceux qui ont
leur principal établissement d’affaires au Canada
et dans les territoires visés par l’Accord de libre-
échange canadien (ALEC) et qui ont obtenu
par l’intermédiaire du S.E.A.O, à leur nom, les
documents d’appel d’offres émis par le maître de
l’ouvrage. De plus, l’adjudicataire devra être inscrit
sur le Registre des entreprises admissibles aux
contrats publics (REA). Les soumissions scellées
devront parvenir au bureau du maître de l’ouvrage
à l’attention de Me Mélanie Ouellet, greffière, avant
11 h, le lundi 9 juillet 2018. L’ouverture des
soumissions se fera publiquement immédiatement
après l’heure prévue pour leur réception à la salle
du conseil de la Ville de Drummondville sise au
415 de la rue Lindsay à Drummondville.

Pour toute information supplémentaire, veuillez
communiquer avec monsieur Yves Caron, chef de
la division de la Division de l’approvisionnement
par courriel au ycaron@drummondville.ca pour
le volet administratif et avec monsieur Éric Landry,
chef de division au Service des travaux publics par
courriel au elandry@drummondville.ca pour le
volet technique.

La Ville de Drummondville ne s’engage à accepter
ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues
ni à encourir aucuns frais ou obligations d’aucune
sorte envers le ou les soumissionnaires.

Me Mélanie Ouellet, greffière
Ville de Drummondville

5895 Avis publics

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT
NO 1200-22

AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT
ET DE DÉVELOPPEMENT
RÉVISÉ DE LAVILLE DE

SHERBROOKE
À toutes les personnes habiles à voter du
territoire de la ville de Sherbrooke,
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par
la soussignée, greffière adjointe de la Ville de
Sherbrooke
QUE lors d’une séance ordinaire tenue le
18 juin 2018, le conseil municipal de la Ville de
Sherbrooke a adopté le Règlement no 1200-22
ayant pour objet de modifier le Règlement
no 1200 de zonage et lotissement de la Ville de
Sherbrooke afin d’ajouter l’usage H-6 Habitation
trifamiliale isolée aux usages autorisés dans
la zone H0391 et d’y prescrire les normes de
lotissement, les normes relatives au bâtiment
principal et les normes d’implantation applicables;
QUE le Règlement no 1200-22 peut être consulté
au bureau de la greffière, situé au 191, rue
du Palais, à Sherbrooke, pendant les heures
ordinaires de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h 00 et
de 13 h 30 à 16 h 30.
DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ
AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE
DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ DE LA VILLE DE
SHERBROOKE
Conformément à l’article 48 du décret
no 850-2001 du gouvernement du Québec et
à l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement
et l’urbanisme, toute personne habile à voter
peut demander par écrit à la Commission
municipale du Québec son avis sur la
conformité du Règlement no 1200-22 au Schéma
d’aménagement et de développement révisé de
la Ville de Sherbrooke.
La demande doit être transmise à la Commission
municipale du Québec dans les trente (30) jours
qui suivent la publication du présent avis à
l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec
reçoit, d’au moins cinq (5) personnes habiles
à voter, une demande faite conformément à
l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement
et l‘urbanisme à l’égard du règlement, elle
doit, dans les soixante (60) jours qui suivent
l’expiration du délai prévu à cet article, donner
son avis sur la conformité du règlement au
Schéma d’aménagement et de développement
révisé de la Ville de Sherbrooke.

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin
2018.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

IMMOBILIER
LOCATION

5738 Logementsà louer
Fleurimont (Est)

1 MOIS GRATUIT, 4½ dans quadruplex
tranquille, très éclairé. 2 balcons, 1 stat., non
ch. non écl., près cégep, 575$, 819 239-0350

3½- 4½ tout inclus
PROMOTION. Animaux acceptés.

photos à www.gipb.ca 819 342-4237 ou
819 640-2825

3½, GRAND, s/sol, ch./écl., poêle, réfrig.,
lav./séc., ensemble de cuisine, pour per-
sonne tranquille, libre, 540$, 819 569-2059

3½ tout inclus
semi-meublé. 819 342-4237

photos à www.gipb.ca

4½ - 5½ PROMOTION, chauffés, eau ch.,
près CHUS, Cégep, Centre 24-Juin. Tél: 819
342-4237. photos à www.gipb.ca

4½ - 5½ PROMOTION Chauffés, eau ch.,
près Galeries 4-Saisons, CHUS, Cégep,
Centre 24-Juin. 819 416-0949.

4½ - MOIS GRATUIT -CHAUFFÉS, eau ch.,
près CHUS, Cégep, Centre 24-Juin.
819 342-4237, photos à www.gipb.ca

4½ TOUT INCLUS, PROMOTION,
près des services, cul-de-sac, parc.

819 640-2825.

5½,À LOUER, 105 et 107 Kennedy N, 1er juil,
grande véranda, 585$, rien inclus, près du
CÉGEP, 819 846-4193, 819 452-1614.

5½ PROMOTION
Chauffés, eau chaude, superbe vue.

photos à www.gipb.ca
819 345-8640 ou 819 342-4237.

5738 Logementsà louer
Fleurimont (Est)

Logements 1 ½ fraîchement rénovés
idéal pour étudiants ou travailleurs.

Loyer à partir de 395$ chauffé, éclairé,
eau chaude etWi-Fi inclus.

Pour une visite communiquez au
819 791-3335.

5742 Logementsà louer
Mont-Bellevue (centre-ville)

1 1/2 semi-meublé, chauffé, eau chaude,
centre-ville, pas de stationnement. Libre imm.
Pour infos, appeler au 819 345-7392.

1391 SAINT-ANDRÉ, 1er juillet, 3½ dans
4 logements, 1er étage, pl. bois franc, entrée
lav./séc., 1 stat., 465$. 819 864-6308

4½, chauffé, eau ch., éclairé,
entrée lav.-séch. 1480 Larocque.

Tél. : 819 563-0290 ou 819 822-1600.

5744 Logementsà louer
Jacques-Cartier (Nord)

4½ CONDOS dans six logements, béton,
tranquille, 763 Duvernay 819 345-8770

marieh3d@gmail.com

5744 Logementsà louer
Jacques-Cartier (Nord)

4½ PRÈS CARREFOUR
GRAND 4½, 1ER AOÛT flottant/céramique,
aspirateur central, frais peint, stat privé, tran-
quilité. Info: 819 346-4011 Marian

5½ DANS UN TRIPLEX, 660 rue Malouin,
bois franc, balcon, remise, système d’alarme,
endroit tranquille, pas d’animaux, non-fum.,
775$ rien d’inclus, 819-563-9921.

5745 Logementsà louer
Magog

MAGOG 3½, chauffé, très propre, semi meu-
blé, stat., remise, entrée et balcon privés, 2e
étage de triplex.Vue sur la campagne.Pas de
chien. 465$. 575 ch. Roy, 819-843-6024

5746 Logementsà louer
Autres secteurs

6½, semi-ch., 2e étage, 2 stat., cuisinière
incl., pas d’animaux, non-fum., enquête de
crédit, 650$, 819-826-3039.

SERVICESET
EXPERTS

5787 Argentàprêter

PRÊTS DE 500$
sans enquête de crédit.
www.creditcourtage.ca
Tél. : 1 866 482-0454

5788 Servicesprofessionnels
etdivers

ÉMONDAGE PERSONNALISÉ
Abattage d’arbres nuisibles ou dangeureux.
Taillage de haies de cèdres ou autres. Esti-

mation gratuite. Tél.: 819 572-9761

5795 Réparation, rénovation
et construction

LL BÉTON DÉTÉRIORÉ? L

Remise à neuf de béton; solages, escaliers,
trottoirs, planchers, etc. Enduit acrylique, cré-
pis, stuc, etc. Choix de couleurs. Entrepre-
neur RBQ, 32 ans d’exp. 819 571-0652 -
Voir photos à : stuccosherbrooke.com

5797 Paysagementet
servicesextérieurs

5797 Paysagementet
servicesextérieurs

EXCAVATION

Kevin & Pierre Bouchard
• Système septique

• Drainage et fondation

• Aménagement de terrain

• Travaux personnalisés

Tél. : 819 837-2878
Cell. : 819 820-9207

819 679-9890

Johnv i l l e

Kevin & Pierre Bouchard

in C

5796 Toitures

*** #1Toiture *** INNOV-TOIT
Soumission rapide et gratuite. Urgence 24h.

RBQ 5712-8696-01Tél.: 819 446-6366

5796 Toitures

LES SPÉCIALISTES DEPUIS 30 ANS
Toiture bardeaux, élastomère. 819 574-5458,
Meilleur service. RBQ : 5692-8351
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9 1

2 3 9 4

6 5

2 7 5

1 4 5

9 5 6 3

2 7

4 1

1 4 3

Placez un chiffre de
1 à 9 dans chaque case vide.
Chaque ligne, chaque colonne
et chaque boîte 3x3 délimitée
par un trait plus épais doivent
contenir tous les chiffres de
1 à 9. Chaque chiffre apparaît
donc une seule fois dans une
ligne, dans une colonne et
dans une boîte 3x3.

Niveau de difficulté : difficile
4477

Ce jeu est une réalisation de Ludipresse • Informationswww.les-mordus.com ou écrivez-nous à info@les-mordus.com

SUDOKU

Thème : Citation de
Voltaire
Placez les lettres de
chaque colonne dans la case
appropriée de manière à
former une phrase complète.
Les mots sont séparés
par une case noire.

Solution du
dernier numéro :
Citation de Patrick Ram-
baud: Les gens compliquent
tout pour avoir l’impression
de vivre.
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CITATION SECRÈTE par Isabelle Vadeboncoeur

SOLUTIONDUDERNIERSUDOKU

MOTS CROISÉS

SOLUTIONDUDERNIER NUMÉRO
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

HORIZONTALEMENT
1. Fille sotte - Étoffe grossière.

2. Racine vomitive - Disputes
bruyantes.

3. Indigence - Dans la mayon-
naise.

4. Hautain.

5. Long tuyau qui sert à lancer
de petits projectiles - Rigolé.

6. Thermie - Trompée - Roi de
Thèbes.

7. Titre d’Arafat - Les fesses à
l’air - Transpire.

8. Coule en Suisse - Obsolète.

9. Composition musicale -
Arrive à son terme.

10. Ne pas consommer - Passé
sous silence.

11. Se disait d’un vassal lié à son
seigneur - Folles.

12. Usure lente - Langue cel-
tique.

VERTICALEMENT
1. Qui paraît tous les deux
mois.

2. Cheveux rebelles - Cri sourd
- Dans un pneu.

3. A franchi le Rubicon - Teinte
de bleu.

4. Mordants - Détériorés.

5. Blouse de travail - Possessif.

6. Période de l’ère tertiaire -
Autre nom du moi.

7. Te trouves - Gallium -
Matrilinéaire.

8. Veinard.

9. Ne pas manger - Grain de
pollen.

10. Rapproche - Évaluer.

11. Semblable - Ruses.

12. Alcaloïde toxique - Sert à
suspendre.

22 juin 2018 No5203

MOTS CROISÉS JUNIOR MOT MYSTÈRE
ACTE
ARETE
AVENU

BANAL
BATEAU
BIEN

CEDER
CERTIFIER
CITE
COUR

DEBOUTE
DEDIT
DENIER
DIRE

EFFET
EMOLUMENT
EQUERRE
ERREUR
ESTER
ETATISER
ETUDIER
EXERCER

FRUIT

GRIVELERIE

IDENTITE
INTIME

LEGS
LOTERIE

MEUBLANT
MOTIF

NOVER

OBJET

OBLIQUE
OCTROI

PART
PEAGE
POUVOIR

RAPPORTER
REEL
RELAXE
REMERE
RENDRE
RETOUR

REVERS
RIPERT
ROLE

SUSPENSE

TAXER
TERME
TIERS
TITRE

VAIN

VENDEUR

Solution du dernier numéro : ADDISON 22 JUIN 2018

1
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4
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

SOLUTION du dernier numéro

1

2

3

4

5

6

7

8

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT

1 Piège préparé pour
attaquer quelqu’un par
surprise – Interjection qui
exprime la surprise.

2 Pantalon de toile très
solide – Ce n’est pas un
professionnel.

3 Est opposé à l’ouest
– Poil de la crinière d’un
cheval – Dépôt qui se
forme dans les liquides
fermentés.

4 Très petite île – Qui est
sans compagnie.

5 À toi – Lus lettre par
lettre.

6 Il peut nous faire bailler !
– Attaque vive et violente.

7 Nom donné à quelqu’un
à la place de son véritable
nom – Qui se fait sans
peine.

8 Partie charnue de la
hanche – Qui manifestent
de la souplesse.

VERTICALEMENT

1 Projeté au-dehors avec
une certaine force.

2 Qui sont à moi – Partie
recourbée d’un objet qui
permet de le tenir.

3 Construit – Qui sont sans
vêtements.

4 Le premier des nombres
entiers – Qui sont à eux.

5 Amie.

6 Dessin qui représente un
pays, une région, une ville.

7 C’est une personne
avec qui on s’entend
bien – Mammifère de la
cordillère des Andes élevé
pour sa laine.

8 Suites de pas et de
mouvements rythmés.

9 Conjonction qui marque
une liaison – Action de
tester les qualités de
quelque chose.

10Celui qui a eu le plus de
voix – Ses gousses ont
une odeur forte un goût
piquant.

11 Imprégnée d’une matière
grasse.

12 Bord d’une forêt – Qui
sont à toi.

C H O M A G E O M A T S

R O M A N O N E U T R E

O L E O E S T O R E I N

C A L E R O R A I L O T

H O E P I C E R O I C I

E N T I E R O E P E L E

T E T E O I G N O R E O

O S E R R E O A U S S I
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5796 Toitures

TOITURE EN PENTE, REVÊTEMENT
BARDEAUX. Service d’urgence 24 h
28 ans d’exp. Garantie meilleur prix.

RBQ 5700-7510. 819 821-1718

5797 Paysagementet
servicesextérieurs

NACELLE + déchiqueteuse Taille de haies
abattage d’arbres, déboisement de lots,
paysagement, réparation mûrs. 819 212-0308

SERVICES
PERSONNELS

5817 Amitiéet rencontres

HOMME 60 ANS, emploi stable, cherche
femme 50-60 ans, avec ou sans enfant,
amitié-amour. Laisser message et no. de
tél. au 819 933-1948, Estrie.

HOMME cherche femme pour relation d’ami-
tié sérieuse, durable, possiblement à long
terme. Information : 819 346-7614.

5818 Ésotérismeet
cartomancie

Voyante et guide intuitif par carte, tarot, main.
45 ans d’exp. Nouvellement arrivé à Sher-
brook Marie-Michelle au 819-943-4198

5895 Avis publics

À toutes les personnes habiles à voter du territoire
de la ville de Sherbrooke,

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la
soussignée, greffière adjointe de la Ville de Sherbrooke

QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 18 juin 2018,
le conseil municipal de la Ville de Sherbrooke a adopté
le Règlement n°1200-28 ayant pour objet de modifier
le Règlement n°1200 de zonage et de lotissement de
la Ville de Sherbrooke afin d’autoriser dans la zone
H1007, à certaines conditions relatives notamment
à la superficie de plancher, au contingentement, à
l’exigence que cet usage soit exercé au sein de son
propre logement et qu’il ne soit jumelé à aucun autre
usage complémentaire à l’habitation, l’usage C-307
Services éducationnels à l’exception des usages
du groupe public communautaire à titre d’usage
complémentaire à l’usage H-1 Habitation unifamiliale
isolée;

QUE le Règlement n°1200-28 peut être consulté au
bureau de la greffière, situé au 191, rue du Palais, à
Sherbrooke, pendant les heures ordinaires de bureau,
soit de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30.

DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ AU SCHÉMA
D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ
DE LA VILLE DE SHERBROOKE

Conformément à l’article 48 du décret n°850-2001
du gouvernement du Québec et à l’article 137.11 de la
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, toute personne
habile à voter peut demander par écrit à la Commission
municipale du Québec son avis sur la conformité du
Règlement n°1200-28 au Schéma d’aménagement et
de développement révisé de la Ville de Sherbrooke.

La demande doit être transmise à la Commission
municipale du Québec dans les trente (30) jours qui
suivent la publication du présent avis à l’adresse
suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit,
d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter, une
demande faite conformément à l’article 137.11 de la
Loi sur l’aménagement et l‘urbanisme à l’égard du
règlement, elle doit, dans les soixante (60) jours qui
suivent l’expiration du délai prévu à cet article, donner
son avis sur la conformité du règlement au Schéma
d’aménagement et de développement révisé de la Ville
de Sherbrooke.

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin 2018.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT NO1200-28
AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT
ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ
DE LA VILLE DE SHERBROOKE

5895 Avis publics

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT N°1200-26
AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT
ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ
DE LA VILLE DE SHERBROOKE

À toutes les personnes habiles à voter du territoire de
la ville de Sherbrooke,

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée,
greffière adjointe de la Ville de Sherbrooke

QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 18 juin 2018,
le conseil municipal de la Ville de Sherbrooke a adopté
le Règlement n°1200-26 ayant pour objet de modifier le
Règlement n°1200 de zonage et de lotissement de la Ville de
Sherbrooke afin d’ajouter l’usage suivant aux usages autorisés
dans la zone H1508, de prescrire les normes de lotissement,
les normes relatives au bâtiment principal et les normes
d’implantation applicables :
P-108 Sécurité publique : poste de police, caserne d’incendie,

centrale 911
et d’ajouter des dispositions spécifiques applicables à la
zone H1508 afin d’exiger, pour l’usage P-108 Sécurité
publique : poste de police, caserne d’incendie, centrale 911,
l’aménagement de bandes tampons le long des lignes latérales
de la propriété;

QUE le Règlement n°1200-26 peut être consulté au bureau
de la greffière, situé au 191, rue du Palais, à Sherbrooke,
pendant les heures ordinaires de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h
et de 13 h 30 à 16 h 30.

DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ AU SCHÉMA
D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ DE LA
VILLE DE SHERBROOKE

Conformément à l’article 48 du décret n°850-2001 du
gouvernement du Québec et à l’article 137.11 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme, toute personne habile à voter
peut demander par écrit à la Commission municipale du
Québec son avis sur la conformité du Règlement n°1200-26
au Schéma d’aménagement et de développement révisé de
la Ville de Sherbrooke.

La demande doit être transmise à la Commission municipale
du Québec dans les trente (30) jours qui suivent la publication
du présent avis à l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit, d’au moins
cinq (5) personnes habiles à voter, une demande faite
conformément à l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement
et l‘urbanisme à l’égard du règlement, elle doit, dans les
soixante (60) jours qui suivent l’expiration du délai prévu à
cet article, donner son avis sur la conformité du règlement
au Schéma d’aménagement et de développement révisé de la
Ville de Sherbrooke.

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin 2018.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

5895 Avis publics

À toutes les personnes habiles à voter du territoire
de la ville de Sherbrooke,

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la
soussignée, greffière adjointe de la Ville de Sherbrooke

QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 18 juin 2018,
le conseil municipal de la Ville de Sherbrooke a adopté
le Règlement no1200-21 ayant pour objet de modifier
le Règlement no1200 de zonage et de lotissement de
la Ville de Sherbrooke afin d’ajouter l’usage suivant
aux usages autorisés dans la zone I0817 et y prescrire
les normes de lotissement, les normes relatives
au bâtiment principal et les normes d’implantation
applicables :

I-700 Tri et valorisation de matériaux secs.

QUE le Règlement no1200-21 peut être consulté au
bureau de la greffière, situé au 191, rue du Palais, à
Sherbrooke, pendant les heures ordinaires de bureau,
soit de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30.

DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ AU SCHÉMA
D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ
DE LA VILLE DE SHERBROOKE
Conformément à l’article 48 du décret no850-2001 du
gouvernement du Québec et à l’article 137.11 de la
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, toute personne
habile à voter peut demander par écrit à la Commission
municipale du Québec son avis sur la conformité du
Règlement no1200-21 au Schéma d’aménagement et
de développement révisé de la Ville de Sherbrooke.

La demande doit être transmise à la Commission
municipale du Québec dans les trente (30) jours qui
suivent la publication du présent avis à l’adresse
suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit,
d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter, une
demande faite conformément à l’article 137.11 de la
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à l’égard du
règlement, elle doit, dans les soixante (60) jours qui
suivent l’expiration du délai prévu à cet article, donner
son avis sur la conformité du règlement au Schéma
d’aménagement et de développement révisé de la Ville
de Sherbrooke.

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin 2018.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT NO 1200-21
AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT
ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ
DE LA VILLE DE SHERBROOKE

5895 Avis publics

À toutes les personnes habiles à voter du territoire de la
ville de Sherbrooke,

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée,
greffière adjointe de la Ville de Sherbrooke

QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 18 juin 2018, le
conseil municipal de la Ville de Sherbrooke a adopté le
Règlement no1200-27 ayant pour objet d’ajouter les usages
suivants aux usages autorisés dans la zone I1801 et y
prescrire les normes de lotissement, les normes relatives au
bâtiment principal et les normes d’implantation applicables :
• C-1006 Nettoyage et entretien de véhicules, contingenté à

un seul dans la zone
• C-1007 Remorquage, contingenté à un seul dans la zone.

QUE le Règlement no1200-27 peut être consulté au bureau
de la greffière, situé au 191, rue du Palais, à Sherbrooke,
pendant les heures ordinaires de bureau, soit de 8 h 30
à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30.

DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ AU SCHÉMA
D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ DE LA
VILLE DE SHERBROOKE
Conformément à l’article 48 du décret no850-2001 du
gouvernement du Québec et à l’article 137.11 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme, toute personne habile à voter
peut demander par écrit à la Commission municipale du
Québec son avis sur la conformité du Règlement no1200-27
au Schéma d’aménagement et de développement révisé de la
Ville de Sherbrooke.

La demande doit être transmise à la Commission municipale
du Québec dans les trente (30) jours qui suivent la
publication du présent avis à l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit, d’au moins
cinq (5) personnes habiles à voter, une demande faite
conformément à l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement
et l’urbanisme à l’égard du règlement, elle doit, dans les
soixante (60) jours qui suivent l’expiration du délai prévu à
cet article, donner son avis sur la conformité du règlement
au Schéma d’aménagement et de développement révisé de la
Ville de Sherbrooke.

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin 2018.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT NO 1200-27
AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT
ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ
DE LA VILLE DE SHERBROOKE Régie des alcools, des courses et des jeux

Avis public

NOM ET ADRESSE
DU DEMANDEUR

NATURE DE
LA DEMANDE

ENDROIT
D’EXPLOITATION

9103-4041 Québec inc.
BAR CAFÉ LE MONDIAL
150, chemin Duplessis
Sherbrooke (Québec)
J1E 3C7
Dossier : 368 415

Chantale Duhaime et
Guillaume Duhaime
Roberge (Resto Bar
Rivesud S.E.N.C.)
RESTO BAR RIVE SUD
150, Angus Sud, porte 6
East Angus (Québec)
J0B 1R0
Dossier : 926 790

Augmentation de la
capacité du permis
de bar

Addition
d’autorisation
de danse et de
spectacles sans
nudité au permis
de restaurant
pour vendre et
augmentation de la
capacité du permis
de restaurant pour
vendre (demande
amendée)

150, chemin
Duplessis
Sherbrooke
(Québec)
J1E 3C7

150, Angus Sud,
porte 6
East Angus
(Québec)
J0B 1R0

AVIS DE DEMANDES
RELATIVES À UN PERMIS

OU À UNE LICENCE
Toute personne, société ou association au sens du
Code civil peut, dans les 30 jours de la publication
du présent avis, s’opposer à une demande relative
au permis ci-après mentionné en transmettant à la
Régie des alcools, des courses et des jeux un écrit
assermenté qui fait état de ses motifs, ou intervenir
en faveur de la demande, s’il y a eu opposition,
dans les 45 jours de la publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être
accompagnée d’une preuve attestant de son envoi
au demandeur ou à son procureur, par courrier
recommandé ou certifié ou par signification à la
personne, et être adressée à la Régie des alcools,
des courses et des jeux, 560, boul. Charest Est,
Québec (Québec) G1K 3J3.

5819 Messagespersonnels

www.massage-asie.com

819 348-0183
7 /7, 9 h à 23 h

460, rue King Est, Sherbrooke

MASSAGE
JOLIE CHINOISE

5819 Messagespersonnels

MASSAGE
LLASIAN SPALL

819 919-9219
9 h-24 h, 7/7

213 Dufferin, Sherbrooke
SEXY ANNIE, BLONDE ET JOLIE, de 8h à
22h30, du lundi au dimanche. 819 620-8198.

EMPLOIS

5834 Offresd'emploi

BESOIN de chauffeurs d’autobus
(transport urbain Sherbrooke)

bon dossier de conduite, permis de classe 2
ou 4B obligatoire, aucun antécédent criminel
en lien avec l’emploi, 30 à 35h/semaine.
Bienvenue aux 50 ans et + . 450-888-0059
courriel: daniel.morin@groupeswiftrans.com

Bus girl-boy, serveur(euse), réceptionniste,
temps partiel soir et fin de sem.,
au Pot-au-Feu 819-620-6201

CAMIONNEURS/BROKERS
QC / USA
Classe 1

Flat bed / Dry Box
Temps plein.

Asssurance collective -Boni carburant -
Boni au rendement

450 539-3983. Fax: 450 539-5295.

COIFFEUR(EUSE) avec auto, résidence
pour personnes âgées autonomes centre
d’acceuil, hôpitaux, clientèle assurée, 514-
766-3553, 1-800-448-3553

CONCIERGERIE, recherche couple sérieux,
disp., capable d’effectuer des travaux mi-
neurs, envoyer CV à l’adresse courriel :
josee@gdion.ca - Tél. : 819 820-1681

5834 Offresd'emploi

CUISINIER(E) - PIZZA MAKER,
minimum 2 ans d’expérience.

Restaurant Pot Au Feu
Tél. : 819 620-6201.

DOMINO’S PIZZA
Recherche chefs d’équipe, pizza «maker»,
serveur et livreur. Personne dynamique,
honnête, ponctuelle, salaire compétitif, temps
plein/partiel, disponible jour/soir/fin de se-
maine. Se présenter avec CV au 1105 Belvé-
dère Sud, 3232 rue Richard ou 1593 King-Est

IMMEUBLE DE PRESTIGE
RECHERCHE couple avec expérience pour
effectuer différents travaux et l’entretien.
Doit demeurer sur place, bel app. disponible.
Tél. : 819 820-1681

JOURNALIER (h./f.) à Eastman,
pour usine de fabrication de produits de
béton, 40 h/semaine. 450 297-0007.

LE CENTRE D’ENTRAIDE PLUS
DE L’ESTRIE
RECHERCHE

AIDEÀ DOMICILE
ACCOMPAGNATEUR (TRICE)

AGENT (E) DE BUREAU
Tél. : 819 563-5656

LES REMORQUES LAROCHE
recherche soudeur pour fabrication de
remorques et journalier pour finition de re-
morques, 40h/sem.à l’année, de jour, salaire
selon exp., travail manuel, 819-846-2622.

LIVREUR(SE), temps partiel, soir et fin de
sem.Restaurant Pot Au Feu

Tél. : 819 620-6201.

MÉCANICIEN(NE)
CAMION LOURD

SALAIRE SELON EXPÉRIENCE
TEMP PLEIN / TEMPS PARTIEL

Assurance Collective / Allocation
Tel: 450 539-3983 Fax: 450 539-5295

Recherche serveuse (eur) avec expérience.
sur une plaque, 30h semaine. De 5h am à
13h. 819-943-2646 demander Mélanie

5834 Offresd'emploi

RÉPARTITEUR
EN TRANSPORT

Sérieux - polyvalent - avec expérience
Capable de travailler sous pression

temp plein (horaire variable)
Assurance collective

Tel: 450 539-3983 Fax: 450 539-5295

RESTO BAR CHEZ STANLEY
Gérant (e) temps plein, salaire à discuter.
François ou Luc 819 562-3350 poste 2.

TRANSPORT AÉROPORTUAIRE
Aéronavette est à la recherche de
chauffeur(euse)s pour des postes de jour,
soir et fin de semaine. Horaire selon vos
disponibilités et pas d’heures coupées.
Permis de conduire classe 4B requis.
Envoyez CV à : padesbiens@aeronavette.ca

VÉHICULES

5851 Automobiles

ÀVOIR! AUTO-CAMION-4X4. Financement
maison, aucun cas refusé! 1 866 566-7081

www.financementbrisson.info

MARCHANDISES

5873 Diversàvendre

ENSEMBLE de cuisine, blanc, ensemble de
c. à c., 1 ensemble de salon, 1 chaise
électr.,avec vibration, et plusieurs autres cho-
ses, 819-562-6169

MAISON À DÉMOLIR, faites une offre!
5567 Route 112, Ascot Corner: porte-patio
60”, portes ext. et fenêtres récentes, portes
int., 2 ensembles d’armoire de cuisine, 2
s/bains, 2 escaliers en fer (ext.), rampe blan-
che en PVC, gouttière, luminaire, plancher
flottant, fournaise bi-énergie, »dock», caba-
non, ino: 819-822-6699.

MATÉRIAUX de construction usagés
Planches embouvetées,2x4, 2X6, 2X8 rough,
veinir 3/4’’ 819 820-6785 / 819 845-4280.

PLANCHER FLOTTANT ENVINYLE CLIC
1re qualité, liquidation1.90$ pi ca, rég. 2,30$.
Installation 1$/pi ca.Tél. : 819 574-5458.

5873 Diversàvendre

QUADRIPORTEUR, Pride 12volts, 45 am-
pères, propre, 850$, 819 769-1654

5875 Ventesgarage
Fleurimont (Est)

FERMETURE de maison, des FCSCJ, 195
4e avenue, tout doit être vendu, électro
ménager, fauteuil, lit, vaisselles et +, les 22-
23-24 juin,

SUPER VENTE DE GARAGE, de tout, au
378 de l’Assomption, vendredi et samedi,
22-23 juin.

VENTE GARAGE au 1582 RUE DES RO-
SES samedi 23 et dimanche 24 juin,
vêtements, décos, meubles, moto etc.

5879 Ventesgarage
Jacques-Cartier (Nord)

SAMEDI 23 JUIN, DE 8h à 16h.
Divers articles; bijoux; vaisselles; meubles
extérieur, etc. 1416 D’Arras, Sherbrooke.

5880 Ventesgarage
autres secteurs

ANTIQUITÉ et usagé, sam.-dim.
10h à 17h, au 663 Route 108, Stornoway.

Achat et vente. 819 652-1103.

STORNAWAY, grande vente de garae, meu-
bles, antiquités, bijoux, et plusieurs autres ar-
ticles trop long pour énuméré. Ven-sam-dim-
lun. 444 Route 161, dans le village.

VIDE-GRENIER interieur, 23 et 24 juin, 351
Rang 9, Saint-Isidore-de-Clifton, un peu de
tout, beau temps mauvais temps

5895 Avis publics

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Prenez avis que Serge CHALOUX, en son vivant résidant
au 2661, rue Des Chênes, Sherbrooke (Québec), est
décédé le 30 mars 2018 à Deerfield Beach, Floride,
États-Unis. Un inventaire de ses biens a été dressé
conformément à la loi et peut être consulté par les
intéressés à l’étude de Me Denis Paré, notaire, 2140, rue
King Est, bureau 201, Sherbrooke (Québec) J1G 5G6,
819 563-3344.
Donné ce 20 juin 2018

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Prenez avis que Royal LEBLANC, en son vivant rési-
dant au 949, rue Des Jardins-Fleuris, Sherbrooke
(Québec), est décédé le 18 février 2018 à Sherbrooke.
Un inventaire de ses biens a été dressé confor-
mément à la loi et peut être consulté par
les intéressés à l’étude de Me Denis Paré,
notaire, 2140, rue King Est, bureau 201, Sherbrooke
(Québec) J1G 5G6, 819 563-3344.

Donné ce 20 juin 2018
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VOTRE HOROSCOPE

Tandis que vous serez sous le charme de Vénus en Lion, vous pourriez éprouver
de la difficulté à garder les pieds sur terre. Vous évoluerez dans un contexte
cordial et détendu à l’intérieur duquel rien ne vous semblera impossible ou
interdit. Le danger serait de ne pas percevoir les situations avec lucidité. Une fin
de semaine avec l’arrivée de la Lune en Scorpion...

DU 21 MAI AU 21 JUIN

2
2
-0
6
-2
0
1
8

DU 21 MARS AU 20 AVRIL

Au trigone de votre Signe, Vénus en Lion devrait vous faciliter l’existence. Même
si vous étiez plus à l’aise avec l’ancienne méthode, vous serez en mesure de
vous familiariser rapidement avec les nouveaux éléments auxquels vous devrez
vous adapter. Et avec la Lune en Scorpion, une fois que cela sera fait, vous ne
songerez plus à vouloir revenir en arrière.

DU 20 FÉVRIER AU 20 MARS

Le fait de discuter d’un conflit personnel avec quelqu’un pourrait en venir à
compromettre son impartialité. Il serait sage de ne pas choisir un confident
appartenant au même cercle que la personne avec qui vous avez un différend.
Un tiers parti n’ayant aucune implication dans l’affaire vous donnera un meilleur
son de cloche. La Lune arrive en Scorpion...

Compte tenu du Soleil maintenant face à votre Signe, cette étape vous sera plus
agréable si vous parvenez à chasser certains soucis superflus. Si un problème a une
solution, alors il est inutile de s’inquiéter. S’il n’en a pas, s’inquiéter n’y changera
rien. L’acceptation de l’inévitable vous procurera un état d’âme positif capable de
faire face à tout changement.

DU 22 DÉCEMBRE AU 20 JANVIER

DU 23 NOVEMBRE AU 21 DÉCEMBRE

Au trigone de votre Signe, la présence de Vénus en Lion devrait accélérer un
processus dont vous appréhendiez la lenteur. Les éléments habituellement
retardataires pourraient vous surprendre en arrivant selon l’horaire prédéterminé.
Une fin de semaine au cours de laquelle vous pourrez consolider vos acquis et
prendre le dessus sur un compétiteur.

DU 23 NOVEMBRE AU 21 DÉCEMBRE

Maintenant que la Lune arrive pour deux jours en Scorpion, l’indépendance
et l’autonomisation pourraient être plus faciles à affranchir, même si votre
émotivité s’avère plus grande. La vérité se voulant toujours une avenue louable,
vous gagnerez à exprimer ce que vous ressentez sans passer par quatre chemins.
Et le Soleil en Cancer vous donnera la main...

DU 24 OCTOBRE AU 22 NOVEMBRE

Il est toujours primordial d’entretenir une bonne confiance en soi. Ne permettez
pas à d’autres personnes de vous transmettre leurs insécurités. Les initiatives que
vous envisagez devraient engendrer les conséquences souhaitées. Pourquoi ne
pas passer à l’action dès aujourd’hui? Si vous remettez ça à plus tard, on vous
attribuera le stéréotype de la Balance indécise.

DU 23 SEPTEMBRE AU 23 OCTOBRE

L’arrivée de la Lune en Scorpion stimulera votre détermination, rendant les
transformations plus faciles à exécuter. Vous serez en mesure de modifier
les paramètres de votre existence et d’enrayer certaines habitudes qui
vous éloignaient de votre idéal. L’aide de nouvelles fréquentations pourrait
également contribuer à vous faciliter la vie.

DU 24 AOÛT AU 22 SEPTEMBRE

Avec l’actuelle présence de Vénus en Lion, l’étape vous propose surprises et
découvertes. Tout ce qui constituera une nouveauté ou un changement dans vos
habitudes semblera parfaitement bien indiqué. Il sera également possible de
sympathiser avec des individus qui sortent de l’ordinaire ou de participer à un
projet se démarquant par son caractère original.

DU 23 JUILLET AU 23 AOÛT

N’oubliez pas qu’une personne qui vous intimide ne détient que le pouvoir
que vous lui accordez. En fournissant un petit effort afin de vous extérioriser
davantage, un malaise pourrait se dissiper comme par enchantement. D’ailleurs,
vu que vous bénéficiez de la visite du Soleil et de Mercure, il est possible de vous
sentir plus à l’aise dans un milieu qui vous insécurisait.

DU 22 JUIN AU 22 JUILLET

Toujours en face de votre Signe, Vénus en Lion vous propose une étape
d’harmonie, et Mars en Verseau vous offre une action prompte et efficace. Ce
n’est pas le moment d’hésiter et de tourner autour du pot, car il vaudrait mieux
foncer et aller droit au but. N’ayez pas peur d’émettre des propositions et de
faire part de vos attentes le plus franchement possible.

DU 21 JANVIER AU 19 FÉVRIER

La personne qui parle le plus fort n’exprime pas forcément la voix de la majorité.
Ne terminez pas la semaine en vous laissant décourager par un commentaire
désobligeant. Avec l’arrivée de la Lune en Scorpion, demeurez fidèle à votre
instinct et à votre vision des choses et n’apportez pas de modifications majeures
à vos projets sur un coup de tête.

DU 21 AVRIL AU 20 MAI

5895 Avis publics

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Suite au décès de monsieur Pierre BOURQUE survenu
à Sherbrooke le 5 mai 2018, un inventaire des biens
a été dressé conformément aux articles 794 et suiv.
du Code civil du Québec.

Cet inventaire peut être consulté par les personnes
intéressées à l’étude de Gagnon & Gagnon, notaires,
située au 2630, rue King Ouest, bureau 105,
Sherbrooke (Québec) J1J 2H1.

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Prenez avis qu’à la suite du décès de Gaston BEAUMONT,
domicilié au 4151, chemin North-Hatley, Sherbrooke QC,
survenu le 9 février 2018, un inventaire des biens du défunt
a été fait par le liquidateur successoral, Eric Beaumont,
conformément à la loi.

Les intéressés pourront le consulter au 4151, chemin North-
Hatley, Sherbrooke QC.

Eric Beaumont, liquidateur

5895 Avis publics

IN MEMORIAM
BOSSÉ (GÉRARD)
90 ans, Asbestos
CONNOLLY (WILLIAM)
87 ans,Windsor
CUSSON (JOCELYNE)
70 ans, Coaticook

DION (ANTOINETTE (BEAULÉ))
, Sherbrooke
MORIN (ROMÉO)
88 ans, Sherbrooke

403 PRIÈRES

C.R.

REMERCIEMENTS

AU SACRE-COEUR
Remerciements au Sacré-Coeur
pour faveur obtenue. Que le
Sacré-Coeur de Jésus soit loué,
adoré et glorifié à travers le
monde pour des siècles et des
siècles. Amen. Dites cette prière
6 fois par jour pendant 9 jours
et vos prières seront exaucées
même si cela semble impossible.
N’oubliez pas de remercier le
Sacré-Coeur avec promesse de
publication quand la faveur sera
obtenue.

WILLIAMCONNOLLY
(1930 - 2018)
C’est avec tristesse que nous vous informons du décès de monsieur William Connolly
survenu le 11 juin 2018, à l’âge de 87 ans. Il était l’époux de madame Stella Scrosati et
demeurait à Windsor.

La famille sera présente à la Coopérative funéraire de l'Estrie, Salon Windsor (310, rue
St-Georges, Windsor, J1S 2Z5), le samedi 23 juin 2018, à compter de 10 h, afin de
recevoir les condoléances des parents et amis. Une cérémonie d’adieu sera célébrée à
14 h 30 à la chapelle du même endroit, suivi de l’inhumation au cimetière St-Georges
de Windsor.

Outre son épouse, monsieur Connolly laisse dans le deuil ses enfants : François
(Claudette Garant), Kathleen (Richard Randlett), Céline (Pierre Daniels) et Bobby (Marielle
Jutras); ses petits-enfants : Charles (Jessica Devost-Dubé), Laurie (Danik Chainey),
Marc-Olivier, Jean-François (Jade Lavoie), James (Marie-Ève Thibault), Laurence (Karl
Côté), Antoine (Catherine Durand) et Lloyd (Valérie Garon); ses arrière-petits-enfants :
Malcolm, Leïna, Alys, Émile, Koraly, Abby et Frédérick. Il laisse aussi dans le deuil sa

soeur Rita, ses frères Hervé, Floré et Bertrand ainsi que feu Walter, feu Georges (Cécile Picard) et feu Michel
(Jeannine Potvin), son beau-frère Joseph Scrosati (feu Denise Hamel) ainsi que feu Jean-Louis Scrosati (feu Aline
Cadorette), feu Angelo (feu Louise Vachon), feu Rita (feu Azarias Tremblay), feu Antonio (feu Jeanne-D’Arc Prince et
feu Madeleine Chabot), feu Thérèse (feu Antonio Vachon), feu Henri (feu Madeleine Tremblay), feu Philippe (Juliette
Houle), feu Eugène (feu Marie-Jeanne Joyal), feu Marie (feu Hermas Houle) et Thérèse Laroche. Il laisse également
de nombreux neveux et nièces, parents et amis.

La famille tient à remercier le personnel du CHUS Fleurimont pour les bons soins reçus. En témoignage de
sympathie, des dons à la SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER seraient appréciés. Des formulaires seront disponibles
sur place.

Coopérative funéraire de l’Estrie
(Résidence funéraire de Windsor)
310, rue St-Georges,Windsor, Qc J1S 2Z5
819 845-3992 – Téléc.: 819 845-3007

François Fouquet, directeur général
Lionel Turgeon, directeur
courriel: info@coopfuneraire.com
site: www.coopfuneraire.com

GÉRARDBOSSÉ

À l'hôpital Hôtel-Dieu d'Arthabaska le 14 juin 2018 est décédé M. Gérard Bossé à
l’âge de 90 ans, demeurant à Asbestos. Il était l'époux de Danielle Mercivierge
Davilmar Bossé.

M. Bossé repose aux Résidences funéraires Fréchette, 560, 1re Avenue à
Asbestos. La famille accueillera parents et amis au salon le jour de la liturgie, le
samedi 23 juin 2018, à compter de 13 h. La liturgie suivra à 15 h au salon
funéraire. Inhumation au cimetière de Tingwick.

Outre son épouse, M. Bossé laisse dans le deuil sa soeur : Irène (feu Trefflé
Daudelin, feu Henri Bernier) ainsi que feu Claudia (feu M. Lampron), feu Lucienne

(feu Euzèbe Carignan), feu Antoinette (feu Edouard Montmeny), feu Simonne et feu Lucien (Rachel
Rousseau). Il laisse également Marie Mée Pierre, ses neveux et nièces de même que plusieurs autres
parents et amis.

Les Résidences funéraires Fréchette
560, 1re avenue C.P. 113
Asbestos (Québec) J1T 3M9
Tél.: 819 879-2233 - Téléc.: 819 879-6844

Noël Fréchette,prés. thanatologue
Sylvie Fréchette, dir. thanatopractrice
deces@funerairefrechette.com
Affilliée à la C.T.Q.

Nous offrons nos condoléances
aux familles éplorées
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ROMÉOMORIN
(1930 - 2018)

Paisiblement et entouré de sa famille au CHUS
(Fleurimont) le 19 juin à l’âge de 88 ans, est
décédé Roméo Morin demeurant à Sherbrooke. Il
était l’époux de Lucille Dumais et le fils de feu
Armand Morin et de feu Marie St-Pierre.

La famille vous accueillera au Complexe funéraire
Steve L. Elkas Inc., au 4230, rue Bertrand-Fabi,
Sherbrooke, le vendredi 22 juin de 14 h à 16 h et
de 19 h à 22 h, ainsi que le samedi 23 juin de
10 h à 13 h. Les funérailles seront célébrées à
13 h 30, en l’église Saint-Charles-Garnier, 3710,
rue Charles-Hamel, Sherbrooke. L’inhumation se
fera au cimetière St-Michel de Sherbrooke.

Outre son épouse M. Morin laisse dans le deuil
ses 6 enfants : Doris (Jean-Louis Lapointe),
Suzanne (Marc Lapointe), Cécile, Michel, Alain et
Francine (René Lebeau); ses 13 petits-enfants :

Jean-François Dubois (Sophie), Karine Dubois (Samuel), Martin Bilodeau (Sabrina),
Simon Bilodeau (Aida), Vincent Lapointe (Jessie), Benoit Lapointe (Keena), Cynthia
Lemire, feu Patrick Lemire, Daphné Morin-Isabelle (Jean-Francois), Fanny Morin-
Isabelle (Jake), Gabriel Morin,Marie-Laure Morin et Shawn Cameron (Isa-Maude) ainsi
que 14 arrière-petits-enfants : Ariane et Coralie Dubois, Robin et Claire Lessard,
Nathan et Alexa Bidodeau, Malcom, Salomon et Eva Bilodeau, Layla Lapointe, Emma-
Pier, Zoé et James Lapointe, Emile Sage. S’ajoutent Mario Dubois, Yves Bilodeau, Guy
Lemire,Mario Isabelle, Julie Limberner et Jean Cameron ayant fait partie de la famille.

Aussi ses frères et soeurs Morin : feu Léo (feu Cécile), feu Antoine (feu Carmen), feu
Emile (feu Juliette, Madeleine, Rita), feu Angélina (feu Emile Ouellet, feu Gérard
Bérubé), feu Arthur (Rita), feu Henri (Yvette), feu Rita (feu Fernand Lévesque), Auguste
(Pierrette), feu Armand (Lucille), Yvan prêtre, feu Maria (Jean-Claude Pelletier), feu
Jeanne (Marcel Landry), Benoit (Rollande), feu Fernand (Astride) et sa belle-famille
Dumais : feu Camille (feu Carmen), feu Gérard (Florence), Rachel (feu Marcel), feu
Jeannine (Maurice), Yvette (feu Guy Champagne, Robert), Angéline (feu Jean-Luc
Marquis, Paul-Armand), Marcel (Gaétane), Jos (Louise), Alfred (Odette), Fernand
(Marjolaine), Madeleine (feu Gaston Tanguay), Maurice (Pierrette), Fernande (Lucien),
Marie-Jeanne (Claude), Réal (Nicole), Robert (Lorraine), ainsi que de nombreux neveux,
nièces, cousins, cousines et amis.

Monsieur Morin a fait partie des Chevaliers de Colomb (3e et 4e degrés), les Amis de
St-Benoit, Equipe Notre-Dame, les Cursillos et la St-Jean Baptiste. Sa vie
professionnelle s’est déroulée comme courtier d’assurance-vie au sein de
l’Industrielle-Alliance.

La famille tient à remercier le Dr Charron, son équipe et tout le personnel du 6e étage
du CHUS pour les bons soins et le soutien apportés.

Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un don à la FONDATION DU CHUS
de Sherbrooke.

Complexe funéraire Steve L. Elkas inc.
4230, rue Bertrand-Fabi
Sherbrooke (Québec), J1N 1X6
Tél.: 819 565-1155

Téléc.: 819 820-8872
Pour messages de sympathie:
www.steveelkas.com

ANTOINETTE (BEAULÉ) DION
(1928 - 2018)
Au CHUS Hôtel-Dieu, le 17 juin 2018, est décédée madame Antoinette Beaulé-Dion, épouse de feu
Oliva Dion, fille de feu Joseph Beaulé et de feu Marie Boulet. Madame Beaulé-Dion demeurait à
Sherbrooke.
Les funérailles auront lieu en la Cathédrale St-Michel (130 rue de la Cathédrale, Sherbrooke,
J1H 4M1), le samedi 23 juin 2018 à 11 h.
Madame Beaulé-Dion laisse dans le deuil ses frères et soeurs Gilberte (feu Gérald Breton et feu
Gilbert Breton),Thérèse, feu Léonard, feu Jeanne (feu Lionel Turmel), feu Lucien (Irène Lessard), feu
Fernand, feu Jean-Paul (Rollande Thibodeau), feu Marthe, feu Théodore (Thérèse St-Marseille),
Thérèse Bossé, feu Julien (Gloria Doucet), feu Louise (Roger Couture) ainsi que ses beaux-frères
et belles-soeurs de la famille Dion qui l’ont précédée Alfred (Cécile Beaulac), Anna (Arthur Daoust),

Aimé (Léda Gaulin), Eva (Henri Vallée), Emile (Olivine Phaneuf), Alma (Évangéliste Talbot), Arthur (Simone Duplin) et Raoul
(Adrienne Couture). Elle laisse également dans le deuil ses neveux, nièces, cousins, cousines, plusieurs autres parents et amis.

La famille tient à remercier tout le personnel de la Résidence Murray et des soins palliatifs du CHUS Hôtel-Dieu pour les bons
soins prodigués à madame Beaulé-Dion.
En guise de sympathie, des dons à la SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER seraient grandement appréciés de la famille. Des
formulaires seront disponibles sur place.

Coopérative funéraire de l’Estrie
485, rue du 24-Juin, Sherbrooke, Qc J1E 1H1
info@coopfuneraire.com
Tél.: 819 565-7646 – Téléc.: 819 565-7844

Manon Thibodeau, dir. services familles
Daniel Veilleux, directeur des opérations
François Fouquet, directeur général
www.coopfuneraire.com

JOCELYNECUSSON
(1947 - 2018)
Au Centre de santé de la MRC de Coaticook, le 16 juin 2018, à l’âge de 70 ans, est décédée
madame Jocelyne Cusson, épouse de Martin Gauthier, fille de feu Irène Bazinet et de feu
Lionel Cusson.

La famille sera présente à la Coopérative funéraire de l'Estrie, salon Rock Forest (951, rue du Haut-
Bois Sud, Sherbrooke J1N 2C8), le samedi 23 juin 2018 à compter de 9 h 30, afin de recevoir les
condoléances des parents et amis. Une cérémonie d’adieu sera célébrée à 11 h en la chapelle du
même endroit. La mise en terre aura lieu au cimetière Ste-Catherine-de-Hatley le jour même à
15 h.

Outre son époux Martin Gauthier, madame Cusson laisse dans le deuil sa fille Anne-Marie; son fils
Jean-Philippe; sa brue Myriam Boudreault; ses petits-enfants : Antoine, Jacob, Jonathan et Olivia.
Elle laisse également dans le deuil son frère Pierre; sa soeur Louise, ainsi que ses beaux-frères,

belles-soeurs, neveux, nièces, autres parents et amis.

La famille tient à remercier du fond du coeur Dre Josée Beaulieu ainsi que tout le personnel du CSSS MRC de
Coaticook pour leur professionnalisme et leur dévouement à l’égard de Jocelyne durant les 3 dernières années.

Coopérative funéraire de l’Estrie
951, du Haut-Bois Sud,Sherbrooke J1N 2C8
info@coopfuneraire.com
Tél.: 819 565-7646 – Téléc.: 819 565-7844

Manon Thibodeau, dir. services familles
Daniel Veilleux, directeur des opérations
François Fouquet, directeur général

René-ChaRles QuiRion
rene-charles.quirion@latribune.qc.ca

Sherbrooke —  Le ressortissant mexicain, 
qui se retrouve derrière les barreaux au 
Canada pour avoir aidé six de ses compa-
triotes à entrer illégalement aux États-
Unis, subira son enquête préliminaire le 
27 juin.

« J’ai eu des discussions avec la poursuite 
dans le dossier. Des offres ont été faites, 
mais nous allons procéder à l’enquête pré-
liminaire », a expliqué l’avocat de la défense 
Me Alexandre Fleurent de l’aide juridique.

L’accusé a renoncé à son enquête sur 
remise en liberté, jeudi, au palais de jus-
tice de Sherbrooke. 

Le juge Érick Vanchestein de la Cour du 
Québec a ordonné sa détention jusqu’à la 
fin des procédures judiciaires.

Deux témoins ainsi que la vidéo de l’inter-
rogatoire de l’accusé seront entendus lors 
de cette étape des procédures qui se dérou-
lera le 27 juin.

La citation à procès est contestée.
Humberto Garcia-Gomez a comparu la 

semaine dernière pour être accusé de com-
plot pour avoir organisé l’entrée illégale de 
personnes aux États-Unis.

L’homme de 37 ans a été arrêté dans le 
stationnement d’un commerce de Stans-
tead le 11 juin dernier par un enquêteur de 
la Gendarmerie royale du Canada (GRC). 
Il aurait conduit six de ses compatriotes 
mexicains vers les routes non gardées de 
Stanstead.

Arrêté à lA frontière

un ressortissant mexicain 
renonce à sa remise en liberté

René-ChaRles QuiRion
rene-charles.quirion@latribune.qc.ca

Sherbrooke — Deux graves accidents, 
dont un mortel à Chartierville et un autre 
qui a fait un blessé grave à Sherbrooke, 
sont survenus en estrie en fin de journée 
jeudi.

L’accident mortel s’est produit sur un terrain 
privé du chemin Brise-Culotte à Chartier-
ville dans le Haut-Saint-François.

Un homme de 65 ans qui était sur son 
tracteur a fait une embardée et le véhicule 
agricole s’est renversé.

« Inquiets de ne pas le voir revenir à la 
maison, des membres de la famille sont 
allés à sa recherche dans le champ. Il a été 
retrouvé sous son tracteur vers 18 h. Il en 
a été extirpé avant d’être conduit au centre 
hospitalier », explique le porte-parole de la 
Sûreté du Québec, Louis-Philippe Bibeau.

Le décès de l’homme a été confirmé en 
fin de soirée.

La SQ a ouvert  une enquête pour 
connaître les circonstances exactes de cet 

accident survenu sur une terre agricole. 
L’hypothèse du malaise avant l’embardée 
n’est pas écartée.

Blessé gRave à Deauville
En fin d’après-midi, la route 112 dans le 

secteur de Deauville a été le théâtre d’un 
grave accident de la route.

Le conducteur de 28 ans d’un véhicule 
Honda Civic repose dans un état critique 
au CHUS à la suite de l’embardée qu’il a 
effectuée près du commerce AJR Lacroix.

« Le conducteur aurait frappé la bordure 
de la route. Il a fait un tête à queue avant 
de se retrouver sur le talus de la route », 
explique le sergent Martin Tremblay du 
Service de police de Sherbrooke.

Les enquêteurs du SPS ont passé la soirée 
sur place afin de procéder à la reconstitu-
tion de ce grave accident de la route.

« L’automobiliste portait sa ceinture de 
sécurité. L’alcool ne serait pas en cause. 
Des analyses seront faites pour déterminer 
si la vitesse peut être un facteur qui pour-
rait expliquer cet accident. Pour l’instant, 
aucune hypothèse n’est écartée », men-
tionne le sergent Tremblay.

Accident de tracteur  
mortel à chartierville
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CLAUDE PLANTE

claude.plante@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — La Ville de Sher-
brooke entend porter en appel un 
récent jugement de la Cour supé-
rieure dans lequel le tribunal a 
refusé une demande concernant 
une employée congédiée. Celle-ci 
a consulté des informations confi-
dentielles à des fins personnelles 
à son travail.

La Ville contestait une sentence 
arbitrale provenant d’un grief s’ob-
jectant au congédiement de la tra-
vailleuse. Le grief avait été déposé 
par le Syndicat des fonctionnaires 
municipaux et professionnels de la 
Ville de Sherbrooke.

Après analyse du jugement rendu 
le 14 juin dernier, la Ville de Sher-
brooke a considéré que cette déci-
sion aurait un impact majeur sur 
l’ensemble des municipalités qué-
bécoises, c’est pourquoi elle a déci-
dé de s’adresser à la Cour d’appel, 
souligne un communiqué de presse 
diffusé jeudi après-midi. 

D’ailleurs, l’Union des municipali-
tés du Québec (UMQ) avait décidé 
de soutenir la Ville de Sherbrooke 
dans sa demande de pourvoi en 

contrôle judiciaire, ajoute-t-on.
Depuis l’an dernier, soit à la suite 

de la sentence arbitrale ordonnant 
de reprendre l’employée, la Ville de 
Sherbrooke a choisi de ne pas la 

réintégrer étant donné la rupture 
du lien de confiance et afin de ne 
pas nuire au processus judiciaire. 

La sentence arbitrale prévoit 
toutefois que la Ville est tenue de 

verser le salaire régulier à cette 
employée. Le congédiement date 
du mois d’août 2015.

La Ville avait alors congédié 
l’employée ayant une quinzaine 
d’années de service. Celle-ci avait 
consulté, sur une longue période, 
des informations confidentielles à 
des fins personnelles.

« L’arbitre Richard Marcheterre 
avait annulé son congédiement 
pour le remplacer par trois mois de 
suspension, commente le Syndicat 
des fonctionnaires municipaux de 
la Ville de Sherbrooke (SFMP). La 

Ville a tenté une première fois de 
suspendre la décision de l’arbitre 
le temps qu’elle termine sa contes-
tation en cour supérieure. Ce fut 
refusé. La Ville a décidé de conti-
nuer ses procédures en payant 
l’employée chez elle sans qu’elle ne 
fournisse de prestation de travail », 
déplore le syndicat.

« Le 14 juin 2010, l’honorable 
juge Gaétan Dumas a refusé la 
demande de contestation de la 
Ville. (...) », note à son tour le syn-
dicat dans un communiqué de 
presse.

EMPLOYÉE CONGÉDIÉE

La Ville de Sherbrooke 
demande l’appel

5306084  5314377  

SUR PRÉSENTATION DE CE COUPON

EXCEPTÉ SUR LINGERIE

VIVEZ L’EXPÉRIENCE AVEC UNE

SPÉCIALISTE DE L’AJUSTEMENT.

OFFREZ UN

CERTIFICAT-

CADEAU!

120$, taxes incluses
4 personnes et 2 voiturettes
18 trous de golf en tout temps

Ouvert au public
On vous attend en grand nombre.

511, chemin Bondville,
Lac-Brome (Québec) JOE 1R0

Tél. : 450 242-1595 1 800 468-1595
Téléc. : 450 242-1598

Spécial
saison 2018

25$
par personne,
avec ou sans voiturette,
après 16 h, taxes incluses
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en Bref

LONDRes — novak djokovic a facilement dis-
posé de la deuxième tête de série Grigor dimi-
trov 6-4, 6-1 au tournoi du Queen’s Club, jeudi. 
L’ex-no 1 mondial, qui a accepté l’invitation du 
tournoi préparatoire à Wimbledon, n’a pas été 
ennuyé par le champion en 2014. djokovic a ainsi 
atteint les quarts de finale. 
      Le Serbe a gagné le dernier de ses 12 titres du 
Grand Chelem aux internationaux de france en 
2016, et il a été ralenti par une baisse de motiva-
tion et de nombreuses blessures dernièrement. 
il semble cependant confiant à l’approche du 
tournoi de Wimbledon, le mois prochain. 
      Plus tôt jeudi, nick Kyrgios a décoché 32 as, 
en route vers une victoire de 7-6 (3), 6-7 (5), 6-3 
contre la septième tête de série Kyle edmund. 
L’Australien avait saboté le retour au jeu d’Andy 
Murray mardi, avant d’éliminer le meilleur joueur 
britannique au deuxième tour. 
      Kyrgios a été confronté à une seule balle de 
bris avant d’atteindre les quarts de finale. THE 

ASSOCIATED PRESS

Tournoi de Queen’S

Djokovic écarte aisément 
Dimitrov en deux manches

HaLLe, allemagne — Le champion en titre roger 
federer a surmonté deux balles de match avant 
de prendre la mesure de Benoît Paire 6-3, 3-6, 
7-6 (7), jeudi, en huitièmes de finale du tournoi sur 
gazon de Halle. 
     Paire est venu de l’arrière après avoir perdu le 
premier set pour créer l’égalité dans le match. Le 
français a ensuite éliminé deux balles de match à 
6-5 au troisième set pour provoquer le bris d’éga-
lité ultime. Huit minutes plus tard, la 48e raquette 
mondiale disposait d’une balle de match à son tour, 
et de nouveau à la suite d’une erreur de federer 
alors que le pointage était de 7-6 en faveur de 
Paire. 
      Le Suisse s’est cependant adjugé les trois points 
suivants pour sceller l’issue de la rencontre en un 
peu moins de deux heures de jeu sur la pelouse 
allemande. 
      federer a ainsi porté à 18 sa série de victoires 
sur cette surface, sur laquelle il a notamment rem-
porté le tournoi de Stuttgart la semaine dernière 
— ainsi que ceux de Halle et Wimbledon l’an der-
nier. 
      Le favori du tournoi a maintenant rendez-vous 
avec l’Australien Matthew ebden, qui a surpris l’ex-
champion Philipp Kohlschreiber 4-6, 6-1, 6-2. 
      d’autre part, Borna Coric a vaincu nikoloz Basi-
lashvili 6-4, 6-2. Le Croate attendra en quarts de 
finale l’italien Andreas Seppi, qui a disposé de flo-
rian Mayer 6-2, 6-4. THE ASSOCIATED PRESS

Federer vient difficilement 
à bout de Paire

NeW YORK — Le plafond salarial se situera à 79,5 
millions $ uS la saison prochaine, ont annoncé 
conjointement la LnH et l’Association des joueurs 
de la LnH, jeudi. 
      À l’autre bout du spectre, le plancher salarial 
sera de 58,8 millions $. 
      La saison dernière, les équipes pouvaient dé-
penser un maximum de 75 millions $ en salaire et 
devaient dépenser un minimum de 55,4 millions $. 
LA PRESSE CANADIENNE

LNH : le plafond salarial 
grimpe à 79,5 millions $ us

tennis

baseball Majeur
Mls
est
 MJ V D N BP BC Pts
Atlanta 16 10 3 3 33 19 33
New York City 15 8 3 4 30 20 28
Columbus 17 7 4 6 22 16 27
New York 14 8 4 2 30 16 26
N.-Angleterre 16 6 4 6 27 23 24
Orlando 15 6 8 1 24 31 19
Chicago 16 5 7 4 23 28 19
Philadelphie 15 5 7 3 16 21 18
Montréal 16 5 11 0 18 31 15
FC Toronto 14 4 7 3 23 27 15
D.C. United 12 2 6 4 19 24 10

Ouest
 MJ V D N BP BC Pts
Kansas City 15 8 2 5 28 14 29
FC Dallas 14 8 1 5 24 14 29
Los Angeles FC 14 7 4 3 29 24 24
FC Vancouver 16 6 5 5 26 30 23
Salt Lake 15 7 7 1 19 29 22
Portland 13 6 3 4 20 18 22
Houston 14 6 5 3 29 21 21
Los Angeles Gal. 15 6 7 2 22 23 20
Minnesota 14 5 8 1 17 26 16
FC Seattle 13 3 8 2 10 17 11
San Jose 15 2 9 4 24 31 10
Colorado 14 2 9 3 16 26 9

Samedi 23 juin
FC Vancouver à Philadelphie, 
17h.
FC Dallas à New York, 18h.
Montréal à Orlando, 19h30.
Houston à Kansas City, 20h30.
Minnesota au Colorado, 21h.
Chicago au FC Seattle, 22h.
San Jose à Salt Lake, 22h.
Columbus à Los Angeles FC, 
22h30.
Dimanche 24 juin
Portland à Atlanta, 16h30.
FC Toronto à New York City, 17h.liGue natiOnale

SECTION EST
 G P Moy. Diff. Qas Diff. 10 Dern. série Dom. ext.
Atlanta 43 30 ,589 — — 7-3 P-1 21-13 22-17
Washington 40 33 ,548 3 — 3-7 G-1 18-18 22-15
Philadelphie 39 33 ,542 31/2 1/2 7-3 G-1 24-13 15-20
New York 31 41 ,431 111/2 81/2 3-7 P-3 13-21 18-20
Miami 29 46 ,387 15 12 6-4 P-2 14-21 15-25
SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff. Qas Diff. 10 Dern. série Dom. ext.
Milwaukee 43 30 ,589 — — 5-5 G-1 21-14 22-16
Chicago 42 30 ,583 1/2 — 5-5 P-1 21-14 21-16
St. Louis 38 34 ,528 41/2 11/2 3-7 P-1 21-18 17-16
Pittsburgh 36 38 ,486 71/2 41/2 5-5 P-2 21-18 15-20
Cincinnati 29 45 ,392 141/2 111/2 7-3 G-4 14-23 15-22
SECTION OUEST
 G P Moy. Diff. Qas Diff. 10 Dern. série Dom. ext.
Arizona 41 33 ,554 — — 6-4 G-1 23-16 18-17
Los Angeles 38 35 ,521 21/2 2 6-4 P-2 20-19 18-16
Colorado 37 38 ,493 41/2 4 5-5 G-3 14-20 23-18
San Fran. 37 38 ,493 41/2 4 4-6 G-2 21-12 16-26
San Diego 34 42 ,447 8 71/2 4-6 P-4 18-23 16-19

liGue aMÉriCaine
SECTION EST
 G P Moy. Diff. Qas Diff. 10 Dern. série Dom. ext.
New York 50 22 ,694 — — 8-2 G-4 29-11 21-11
Boston 50 26 ,658 2 — 6-4 G-1 23-11 27-15
Toronto 34 39 ,466 161/2 11 6-4 G-1 20-20 14-19
Tampa Bay 34 40 ,459 17 111/2 5-5 P-1 15-16 19-24
Baltimore 21 52 ,288 291/2 24 2-8 P-1 11-23 10-29
SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff. Qas Diff. 10 Dern. série Dom. ext.
Cleveland 40 33 ,548 — — 6-4 G-4 24-13 16-20
Detroit 36 39 ,480 5 10 6-4 P-2 23-17 13-22
Minnesota 33 38 ,465 6 11 6-4 P-1 19-18 14-20
Chicago 24 49 ,329 16 21 2-8 P-7 12-24 12-25
Kansas City 22 52 ,297 181/2 231/2 1-9 P-9 10-29 12-23
SECTION OUEST
 G P Moy. Diff. Qas Diff. 10 Dern. série Dom. ext.
Houston 50 26 ,658 — — 9-1 G-1 21-15 29-11
Seattle 46 29 ,613 31/2 — 5-5 P-4 25-14 21-15
Los Angeles 39 35 ,527 10 61/2 3-7 G-1 18-19 21-16
Oakland 38 36 ,514 11 71/2 5-5 G-4 20-20 18-16
Texas 32 44 ,421 18 141/2 5-5 G-5 15-24 17-20
Mercredi 20 juin
Chi. White Sox 0 Cleveland 12
Seattle 5 N.Y. Yankees 7
Tampa Bay 1 Houston 5
Boston 1 Minnesota 4
Texas 3 Kansas City 2
Atlanta 4 Toronto 5
Jeudi 21 juin
Seattle 3 N.Y. Yankees 4
Boston 9 Minnesota 2
Oakland Chi. White Sox remis
Toronto à L.A. Angels, 22h07.
Vendredi 22 juin
Oakland à Chi. White Sox, 
16h10.
Seattle à Boston, 19h10.
Detroit à Cleveland, 19h10.
N.Y. Yankees à Tampa Bay, 
19h10.
Oakland à White Sox, 19h40.
Kansas City à Houston, 20h10.

Texas au Minnesota, 20h10.
Toronto à L.A. Angels, 22h07.
Samedi 23 juin
Oakland à White Sox, 14h10.
Texas au Minnesota, 14h10.
N.Y. Yankees à Tampa Bay, 
16h10.
Detroit à Cleveland, 18h10.
Seattle à Boston, 19h15.
Kansas City à Houston, 19h15.
Toronto à L.A. Angels, 21h07.
Dimanche 24 juin
Seattle à Boston, 13h05.
Detroit à Cleveland, 13h10.
Yankees à Tampa Bay, 13h10.
Kansas City à Houston, 14h10.
Oakland à Chi. White Sox, 
14h10.
Texas au Minnesota, 14h10.
Toronto à L.A. Angels, 16h07.

Samedi 16 juin
Cincinnati 2 Pittsburgh 6
Philadelphie 4 Milwaukee 1
San Diego 0 Atlanta 1
Chi. Cubs 6 St. Louis 3
San Francisco 1 L.A. Dodgers 3
N.Y. Mets 5 Arizona 1
Dimanche 17 juin
San Diego 1 Atlanta 4
Cincinnati 8 Pittsburgh 6
Philadelphie 10 Milwaukee 9
N.Y. Mets 5 Arizona 3
San Francisco 4 L.A. Dodgers 1
Chi. Cubs 0 St. Louis 5
Lundi 18 juin
St. Louis 5 Philadelphie 6 (10)
Milwaukee 0 Pittsburgh 1
L.A. Dodgers Chi. Cubs remis

N.Y. Mets 12 Colorado 2
Miami 5 San Francisco 4
Interligue
N.Y. Yankees 4 Washington 2
Mardi 19 juin
L.A. Dodgers 4 Chi. Cubs 3
St. Louis 7 Philadelphie 6
Milwaukee 3 Pittsburgh 2
L.A. Dodgers 1 Chi. Cubs 2 (10)
N.Y. Mets 8 Colorado 10
Miami 3 San Francisco 6
Interligue
Baltimore 7 Washington 9
Detroit 5 Cincinnati 9
Oakland 4 San Diego 2 (10)
Mercredi 20 juin
St. Louis 3 Philadelphie 4
L.A. Dodgers 0 Chi. Cubs 4

liGue aMÉriCaine
NOTE: matchs d’hier en soirée 
non compris.
 Mj ab P Cs Moy.
Altuve Hou. 76 303 49 105 ,347
Betts Bos. 56 221 56 76 ,344
Trout L.A.A. 74 257 60 86 ,335
Segura Sea 71 296 52 99 ,334
Rosario Minn. 70 278 52 89 ,320
Duffy T.B. 58 230 20 73 ,317
Martínez Bos. 71 273 48 86 ,315
Brantley Cle. 62 254 38 80 ,315
Simmons L.A.A. 63 231 34 72 ,312
Machado Bal. 71 280 33 85 ,304
Points produits — Martínez, 
Bos., 55; Haniger, Sea, 54; 
Machado, Bal., 53; Ramírez, 
Cle., 50; Judge, N.Y.Y., 50; 
Benintendi, Bos., 49.
Circuits — Trout, L.A.A., 23; 
Ramírez, Cle., 22; Martínez, 
Bos., 22; Davis, Oak, 20; Betts, 
Bos., 19; Judge, N.Y.Y., 19.
Victoires — Kluber, Cle., 11; 
Severino, N.Y.Y., 11; Rodríguez, 
Bos., 9; Porcello, Bos., 9; Happ, 
Tor., 9; Morton, Hou., 9.
Retraits au bâton — Sale, Bos., 
140; Cole, Hou., 138; Verlander, 
Hou., 130; Bauer, Cle., 129; Pax-
ton, Sea, 124; Severino, N.Y.Y., 
123; Kluber, Cle., 113.
Victoires protégées — Diaz, 
Sea, 27; Kimbrel, Bos., 22; 
Chapman, N.Y.Y., 22; Greene, 
Det., 19; Kela, Tex, 17.

liGue natiOnale
NOTE: matchs d’hier en soirée 
non compris.
 Mj ab P Cs Moy.
Gennett Cin. 71 272 38 91 ,335
Freeman Atl. 73 280 47 93 ,332
Markakis Atl. 73 288 44 93 ,323
Kemp L.A.D. 71 227 32 73 ,322
Almora Jr. Cubs 66 211 38 68 ,322
Arenado Col. 68 262 50 83 ,317
Martinez Stl. 66 249 32 77 ,309
Belt S.F. 58 210 35 64 ,305
Parra Col. 66 220 29 66 ,300
Anderson Mia. 75 284 41 85 ,299
Points produits — Story, Col., 
56; Suárez, Cin., 55; Arenado, 
Col., 51; Gennett, Cin., 50; Free-
man, Atl., 49; Rizzo, Cubs, 48; 
Báez, Cubs, 48.
Circuits — Harper, Wash., 19; 
Villanueva, S.D., 16; Gold-
schmidt, Ari., 16; Story, Col., 16; 
Arenado, Col., 16; Albies, Atl., 
16; Suárez, Cin., 15.
Victoires — Scherzer, Wash., 10; 
Lester, Cubs, 9; Newcomb, Atl., 
8; Stratton, S.F., 8; Wacha, Stl., 
8; Nola, Phi., 8; Freeland, Col., 7.
Retraits au bâton — Scherzer, 
Wash., 161; Degrom, N.Y.M., 
120; Corbin, Ari., 117; Gray, 
Col., 100; Velásquez, Phi., 97; 
Greinke, Ari., 95.
Victoires protégées — Davis, 
Col., 21; Hand, S.D., 21; Doo-
little, Wash., 20.

lbjeQ
Section Financière Sun Life
 G P Moy. Diff. Série 10D
Québec 11 5 ,688 — P-1 7-3
Saguenay 9 7 ,563 2 G-1 5-5
Trois-Rivières 10 10 ,500 3 G-3 5-5
Charlesbourg 8 16 ,333 7 P-2 3-7
Section La Cage Brasserie sportive
 G P Moy. Diff. Série 10D
Montréal 11 6 ,647 — G-7 8-2
Saint-Eustache 10 7 ,588 1 P-2 5-5
Laval 11 9 ,550 11/2 P-2 4-6
Gatineau 7 6 ,538 2 G-1 5-5
Repentigny 3 13 ,188 71/2 G-1 2-8
Section Vertdure
 G P Moy. Diff. Série 10D
Longueuil 14 4 ,778 — G-1 9-1
LaSalle 8 9 ,471 51/2 P-3 3-7
Granby 9 11 ,450 6 G-3 5-5
Coaticook 3 15 ,167 11 P-4 1-9
Section Baseball Québec
 G P Moy. Diff. Série 10D
ABC-18U 14 10 ,583 — G-2 6-4
ABC-16U 11 11 ,500 2 G-3 5-5
Jeudi 21 juin
Gatineau 7 Saint-Eustache 4
Longueuil 5 Coaticook 4
Vendredi 22 juin
Repentigny c. ABC-16U, 19h30.
Montréal à Laval, 19h30.

lbMQ
seniOr QuÉbÉCOis
 G P Moy. Diff. Pp Pc
St-Jean 12 1 ,923 - 111 46
Coaticook 8 4 ,667 31/2 62 51
Acton Vale 7 4 ,636 4 74 46
Montréal  5 5 ,500 51/2 47 59
St-Jérôme 6 6 ,500 51/2 67 61
Sherbrooke 5 5 ,500 6 66 72
Thetford Mines 3 4 ,429 61/2 33 29
Ottawa  1 4 ,200 7 22 30 
Victoriaville 4 8 ,333 71/2 35 89
Shawinigan 1 9 ,100 91/2 38 64
Mercredi 20 juin
St-Jean 11 Montréal 6
Vendredi 22 juin
Coaticook vs Acton Vale, 20h
Victoriaville vs Sherbrooke, 20h
Montréal vs St-Jean, 20h
Samedi 23 juin
Ottawa à Thetford Mines, 14h (2)
Shawinigan à Coaticook, 19h

Can-aM
 G P Moy. Diff.
Sussex County 23 10 ,697 —
Québec 19 13 ,594 31/2
New Jersey 16 14 ,533 51/2
Rockland 17 15 ,531 5 
Trois-Rivières 16 15 ,516 6
Trois-Rivières 16 15 ,516 6
Ottawa  12 18 ,400 91/2
Salina 3 9 ,250 —
Rép Dominicaine 0 9 ,000 —
Hollywood 0 3 ,000 —
Mercredi 20 juin
Rockland 3 New Jersey 9
Trois-Rivières 1 Québec 0
Stockade 3 S. County 7
Hollywood 3 Ottawa 7
Jeudi 21 juin
Rockland 12 New Jersey 3
Trois-Rivières 4 Québec 5
Salina 1 Sussex County 2
Hollywood 0 Ottawa 7
Vendredi 22 juin
Salina à Rockland, 18h30.
Québec à New Jersey, 19h05.
Sussex County à Ottawa, 19h05.
Hollywood à T.-Rivières, 19h05
Samedi 23 juin
Hollywood à T.-Rivières, 13h
Québec à New Jersey, 18h05
Salina à Rockland, 18h30
Sussex à Ottawa, 19h05
Dimanche 24 juin
Hollywood à T.-Rivières, 13h
Sussex à Ottawa, 13h30
Salina à Rockland, 13h35

COuPe Du MOnDe
en russie
GROUPE A
 MJ V D N BP BC Pts
Russie 2 2 0 0 8 1 6
Uruguay 2 2 0 0 2 0 6
Egypte 2 0 2 0 1 4 0
Arabie Saoudite 2 0 2 0 0 6 0
GROUPE B
 MJ V D N BP BC Pts
Espagne 2 0 0 1 4 3 4
Portugal 2 1 0 1 4 3 4
Iran 2 1 1 0 1 1 3
Maroc 2 0 2 0 0 2 0
GROUPE C
 MJ V D N BP BC Pts
France 2 2 0 0 3 1 6
Danemark 2 1 0 1 2 1 4
Australie 2 0 1 1 2 3 1
Pérou 2 0 2 0 0 2 0
GROUPE D
 MJ V D N BP BC Pts
Croatie 2 2 0 0 5 0 6
Argentine 2 0 1 1 1 4 1
Islande 1 0 0 1 1 1 1
Nigeria 1 0 1 0 0 2 0
GROUPE E
 MJ V D N BP BC Pts
Serbie 1 1 0 0 1 0 3
Brésil 1 0 0 1 1 1 1
Suisse 1 0 0 1 1 1 1
Costa Rica 1 0 1 0 0 1 0
GROUPE F
 MJ V D N BP BC Pts
Suède 1 1 0 0 1 0 3
Mexique 1 1 0 0 1 0 3
Allemagne 1 0 1 0 0 1 0
Corée du Sud 1 0 1 0 0 1 0
GROUPE G
 MJ V D N BP BC Pts
Belgique 1 1 0 0 3 0 3
Angleterre 1 1 0 0 2 1 3
Tunisie 1 0 1 0 1 2 0
Panama 1 0 1 0 0 3 0
GROUPE H
 MJ V D N BP BC Pts
Japon 1 1 0 0 2 1 3
Sénégal 1 1 0 0 2 1 3
Pologne 1 0 1 0 1 2 0
Colombie 1 0 1 0 1 2 0
Jeudi 14 juin
Russie 5 Arabie saoudite 0
Vendredi 15 juin
Égypte 0 Uruguay 1
Maroc 0 Iran 1
Portugal 3 Espagne 3
Samedi 16 juin
France 2 Australie 1
Argentine 1 Islande 1
Pérou 0 Danemark 1
Croatie 2 Nigeria 0
Dimanche 17 juin
Costa Rica 0 Serbie 1
Allemagne 0 Mexique 1
Brésil 1 Suisse 1
Lundi 18 juin
Suède 1 Corée du Sud 0
Belgique 3 Panama 0
Tunisie 1 Angleterre 2
Mardi 19 juin
Colombie 1 Japon 2
Pologne 1 Sénégal 2
Russie 3 Égypte 1
Mercredi 20 juin
Portugal 1 Maroc 0
Uruguay 1 Arabie saoudite 0
Iran 0 Espagne 1
Jeudi 21 juin
Danemark 1 Australie 1
France 1 Pérou 0
Argentine 0 Croatie 3
Vendredi 22 juin
Brésil c. Costa Rica, 8h
Nigeria c. Islande, 11h
Serbie c. Suisse, 14h
Samedi 23 juin
Belgique c. Tunisie, 8h
Corée du Sud c. Mexique, 11h
Allemagne c. Suède, 14h
Dimanche 24 juin
Angleterre c. Panama, 8h
Japon c. Sénégal, 11h
Pologne c. Colombie, 14h
Lundi 25 juin
Uruguay c. Russie, 10h
Arabie saoudite c. Égypte, 10h
Espagne c. Maroc, 14h
Iran c. Portugal, 14h
Mardi 26 juin
Australie c. Pérou, 10h
Danemark c. France, 10h
Nigeria c. Argentine, 14h
Islande c. Croatie, 14h
Mercredi 27 juin
Corée du Sud c. Allemagne, 10h
Mexique c. Suède, 10h
Serbie c. Brésil, 14h
Suisse c. Costa Rica, 14h
Jeudi 28 juin
Japon c. Pologne, 10h
Sénégal c. Colombie, 10h
Panama c. Tunisie, 14h
Angleterre c. Belgique, 14h

sOCCerbaseball

lCF
ASSOCIATION DE L’EST
 G P N Moy. PP PC
Ottawa 1 0 0 1,000 40 17
Toronto 0 1 0 ,000 19 27
Montréal 0 1 0 ,000 10 22
Hamilton 0 1 0 ,000 14 28
ASSOCIATION DE L’OUEST
 G P N Moy. PP PC
Edm. 1 0 0 1,000 33 30
Calgary 1 0 0 1,000 28 14
C.-B. 1 0 0 1,000 22 10
Sask. 1 1 0 ,500 44 59
Winnipeg 0 1 0 ,000 30 33
Jeudi 21 juin
Saskatchewan 17 Ottawa 40
Vendredi 22 juin
Winnipeg à Montréal, 19h.
Hamilton à Edmonton, 22h.
Samedi 23 juin
Calgary à Toronto, 19h.

FOOtball

OMniuM 
Gerry Weber
À Halle, alleMaGne
Messieurs
Simple - Deuxième tour
Matthew Ebden, Australie, bat 
Philipp Kohlschreiber (6), Al-
lemagne, 4-6, 6-1, 6-2.
Borna Coric, Croatie, bat Nikoloz 
Basilashvili, Géorgie, 6-4, 6-2.
Roger Federer (1), Suisse, bat 
Benoit Paire, France, 6-3, 3-6, 
7-6 (9-7).
Andreas Seppi, Italie, bat Florian 
Mayer, Allemagne, 6-2, 6-4.

CHaMPiOnnat 
Fever-tree 
À lOnDres, anGleterre
Messieurs
Simple - Deuxième tour
Nick Kyrgios, Australie, bat Kyle 
Edmund (7), Angleterre, 7-6 (7-3), 
6-7 (5-7), 6-3.
Novak Djokovic, Serbie, bat 
Grigor Dimitrov (2), Bulgarie, 
6-4, 6-1.
Adrian Mannarino, France, bat 
Julien Benneteau, France, 7-6 
(7-4), 6-3.

OMniuM 
MallOrCa
À Calvia, esPaGne
DaMes
Simple - Deuxième tour
Alison Riske, États-Unis, bat 
Polona Hercog, Slovénie, 3-6, 
7-5, 6-3.
Ajla Tomljanovic, Croatie, bat Re-
becca Peterson, Suède, 6-3, 6-3.
Lucie Safarova (7), République 
tchèque, bat Victoria Azarenka, 
Biélorussie, 6-3, 6-4.

GOlF
PGa
CHaMPiOnnat travelers 
Cromwell, Connecticut
NOTE: les points en vue de la 
coupe FedEx entre parenthèses.
Zach Johnson 63
Jordan Spieth 63
Brian Harman 64
Peter Malnati 64
Rory McIlroy 64
Paul Casey 65
Beau Hossler 65
Matt Jones 65
Jason Day 66
Bryson DeChambeau 66
James Driscoll 66
Padraig Harrington 66
Russell Henley 66
J.B. Holmes 66
John Huh 66
Si Woo Kim 66
Jason Kokrak 66
Kelly Kraft 66
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La Presse

Montréal — le gala de boxe 
entre Jean Pascal (32-5-1) et Steve 
Bossé (1-0-0), prévu le 29 juin, 
sera repoussé au 20 juillet.

La raison officielle invoquée par le 
Groupe GYM est un nouveau par-
tenariat avec Olivier Primeau et 
le Beachclub. Primeau, grand fan 
de boxe, sera très impliqué dans la 
promotion de l’événement. Selon 
Yvon Michel, ça faisait un moment 
déjà que cette possibilité d’alliance 
était dans l’air, et elle s’est concréti-
sée lundi soir dernier.

Or, poursuit le communiqué 
officiel, le nouveau partenaire du 
groupe GYM demandait plus de 
temps pour promouvoir adéquate-
ment le combat.

« La seule exigence majeure de la 
part de nos nouveaux partenaires, 
de façon à permettre d’appliquer 
une nouvelle stratégie efficace de 

publicité et de marketing, était 
de repousser l’événement Fighter 
Suprême de quelques semaines, 
précise le groupe GYM. Cette déci-
sion a été prise en collaboration 
avec les équipes de Jean Pascal et 
de Steve Bossé. Il s’agit d’une déci-
sion stratégique d’affaires qui va 
permettre d’optimiser les ventes 
et assurer un franc succès de 
l’événement. »

La décision a été approuvée par 
toutes les parties impliquées, tant 
par evenko que par la Place Bell et 
la Régie de l’alcool, des courses et 
des jeux.

Mais un fait demeure, cette men-
tion « d’optimiser les ventes » et de 
« décision d’affaires » est plutôt révé-
latrice. Une simple recherche sur le 
site d’evenko montre que plusieurs 
sièges étaient encore disponibles 
à une semaine du combat, ce qui 
a certainement pesé lourd dans la 
balance.

Yvon Michel avait reçu quelques 
critiques en organisant ce combat 

en apparence inégal entre un ancien 
champion WBC et un néophyte du 
monde de la boxe. Bossé s’est surtout 
fait connaître pour ses exploits dans 
l’octogone en arts martiaux mixtes, et 
sur la glace comme homme fort au 
hockey. Il semble donc que la curio-
sité suscitée initialement par un tel 
duel ne se soit pas encore transfor-
mée en succès à la billetterie.

Ce n’est pas encore clair comment 
se déclinera ce coup de main d’Oli-
vier Primeau. Ce dernier réserve 
ses commentaires pour lundi, en 
marge d’un entraînement public 
de Jean Pascal et Steve Bossé à 
Saint-Jean-sur-Richelieu.

Ce revirement de situation n’a pas 
manqué d’attiser un autre boxeur, 
Steven Butler (23-1-1), dont le pro-
chain combat a lieu ce week-end 
contre Carson Jones (40-13-3). Il 
s’est moqué d’un tweet du mois der-
nier dans lequel Jean Pascal tour-
nait en dérision un promoteur qui 
jugeait que Butler était plus popu-
laire que lui.

le combat Pascal-Bossé reporté

Jean pascal et Steve Bossé devront attendre trois semaines de plus avant de 
s’affronter lors d’un gala de boxe au Centre Bell. — Photo La Presse, archhives, 

ivanoh demers

FRÉDÉRIC DAIGLE
La Presse canadienne

Montréal — Patrick Boivin sait 
pertinemment que le premier 
match local de ses alouettes se 
veut le premier d’une série de 
tests que lui feront passer les 
partisans du club. Sa stratégie : 
se rebrancher sur Montréal.

Depuis son arrivée en poste en 
décembre 2016, Boivin fouille de 
fond en comble afin de trouver la 
bonne formule pour relancer les 
Alouettes, à la fois sur le terrain et 
aux guichets. Il croit que son équipe 
et lui l’ont trouvée.

«  Ce ne serait pas une bonne 
affaire si je ne commençais pas 
par parler de l’équipe, car c’est 
une équipe fondamentalement 
différente que les partisans vont 
retrouver, a déclaré le président des 
Alouettes au cours d’un long entre-
tien avec La Presse canadienne. Elle 
ne compte pas que des vedettes, 
mais des personnalités que les 
gens vont apprendre à connaître. 
Les gens ont un peu de difficulté 
à se créer un sentiment d’apparte-
nance envers nos joueurs. Je sais 
que ça se fait à travers les victoires, 
mais en partie aussi par les interac-
tions avec nos joueurs. Les Hénoc 
Muamba, Jamaal Westerman, Tom-
my Campbell et Chris Williams sont 
tous des noms que nos partisans ne 
connaissent pas encore, mais qu’ils 
vont apprendre à connaître avec le 
temps.

« Dans un deuxième temps, il faut 
embrasser Montréal, s’arrimer avec 
la réalité événementielle montréa-
laise, surtout l’été. Par le passé, on 
calculait presque que pendant le 
Festival de jazz ou les vacances de 
la construction, nous perdions des 
ventes. Notre état d’esprit est main-
tenant tout le contraire. Si on veut 
faire vivre Montréal à travers nos 
matchs, il faut s’arrimer avec qui 
est Montréal. Une partie de ça était 
de revoir notre calendrier, pour se 
positionner les vendredis soirs, afin 
de devenir le coup d’envoi du week-
end. On voulait devenir une option 

hyper valable de sortie du vendredi 
pour lancer le week-end, de façon 
constante à travers l’été. Donc, 
dans nos six premiers matchs, nous 
avons cinq vendredis soirs.

L’ADN MONTRÉALAIS
«  Ensuite, on veut mettre en 

valeur Montréal, par la musique, 
notamment. À l’arrivée des gens, il 
y aura un band qui servira à mettre 
l’ambiance, toujours un band mon-
tréalais. Vendredi, c’est Galaxy. Le 
26 juillet, nous aurons Loud, qui est 
l’une des têtes d’affiche d’Osheaga la 
semaine suivante. On veut non seu-
lement être pertinents et attirer une 
nouvelle génération de fans, mais 
aussi faire ressortir l’ADN de Mon-
tréal à travers ce qu’on a comme 
plateforme. »

Montréal sera également mise en 
valeur à l’intérieur du stade sous 
différents aspects, que ce soit par la 
nourriture vendue aux concessions, 
mais aussi par l’ambiance qu’on veut 
instaurer dans le stade. On veut aus-
si attirer une nouvelle génération de 
partisans, celle qui n’a peut-être pas 
connu les succès des Alouettes d’il 
y a 10 ans. Et cette nouvelle géné-
ration — les 18-30 ans, tels que les 
identifie Boivin — ne consomme 
pas de la même façon que la précé-
dente. D’où l’arrivée des billets ‘Q4’. 
Aux coûts de 7 ou 10 $, ces billets 
permettront aux partisans de ne se 
rendre au stade que pour la deu-
xième moitié de la rencontre.

« Bien des gens estiment que c’est 
une mauvaise idée, selon ce que j’ai 
lu sur les médias sociaux, a indiqué 

Boivin. Mais si tu penses à la nou-
velle génération de consommateurs, 
qui peut être très spontanée, mais 
aussi très concentrée, elle pourrait 
ne pas être intéressée par un match 
complet où l’écart est de 30 points 
à la mi-temps. Mais si on a un 
match nul et que pour 10 $ je peux 
aller passer une heure et demie au 
stade, prendre deux bières et pas-
ser un peu de temps dans la zone 
DJ avant de sortir ou poursuivre ma 
soirée, pourquoi pas? Les gens qui 
terminent le travail plus tard aussi 
et qui ne veulent pas ‘perdre’ la moi-
tié d’un match en achetant un billet 
au complet se retrouvent aussi avec 
une option pratique et intéressante.

« Dans la LCF, je crois que ce sont 
60 pour cent des matchs qui se 
décident au quatrième quart, pour-
suit-il. De ces 60 pour cent, une très 
haute majorité se décide dans les 
quatre ou cinq dernières minutes. 
Tu as donc un concentré de bonnes 
performances. Alors que nous 
sommes constamment en train de 
nous battre pour vendre des matchs 
complets, on va s’adapter aux habi-
tudes de consommation. »

Cette bagarre, les Alouettes la 
perdent un petit peu plus chaque 
année depuis quatre ou cinq ans.

« Cette saison, c’est de l’ordre de 
15 pour cent (d’abonnements en 
moins). C’est normal. Tu ne peux 
pas transporter des saisons comme 
les dernières que nous avons eues 
— sans notion d’espoir — sans t’en 
ressentir. Au bout du compte, les 
partisans, comme nos partenaires, 
tout ce qu’ils veulent, c’est de 

pouvoir espérer que cette équipe 
soit sur la bonne voie. Si on fait la 
démonstration qu’on peut progres-
ser, les gens vont croire que l’aspect 
football est bien en place.

« Ça commence avec l’équipe sur 
le terrain et il faut qu’elle progresse 
de match en match. Des défaites 
serrées, c’est aussi bon à mes yeux. 
Si on réussit ça, les (vente aux) gui-
chets vont suivre. Je crois fonda-
mentalement que si les gens voient 
qu’on est bien en selle, ils vont 
revenir. »

CRÉER L’AMBIANCE
« Il faut donner l’occasion aux 

gens d’embarquer dans ce qu’on 
veut faire, et pour ça, il faut créer 
une ambiance. Nous avons un 
nouvel annonceur maison qui va 
nous aider à faire cela. Une nou-
velle animatrice de foule. On s’est 
associé à Yann Perreault — un 
grand fan —, qui nous a prêté sa 
chanson J’aime les oiseaux pour 
qu’elle devienne notre chanson 
de touchés. On a un nouveau DJ, 
une section bouffe à volonté et 
une autre en partenariat avec BBQ 
Québec, où les partisans vivront 
une ambiance de tailgate tout au 
long de la partie. Ce sont toutes des 
variables qui influencent la façon 
dont quelqu’un peut apprécier 
l’atmosphère d’un match. »

L es  par t isans  — nouveaux 
comme anciens — pourront juger 
cette nouvelle ambiance dès ven-
dredi, 19 h, au stade Percival-Mol-
son, quand les Blue Bombers de 
Winnipeg seront les visiteurs.

Les Alouettes en mode séduction

Le président des Alouettes de Mon-
tréal patrick Boivin souhaite que 
l’équipe se branche avec la nouvelle 
génération d’amateurs de sports de la 
métropole. — Photo La Presse, archives, 

FranÇois roY
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Commentaire
Sherbrooke — on ne pourra pas 
reprocher à marc bergevin de res-
ter les bras croisés pendant que 
certains croient que le bateau du 
Ch s’en va à la dérive. 

Le directeur général a réservé 
quelques surprises aux fans lors 
des dernières années. À commen-
cer par les transactions impliquant 
P.K. Subban, Mikhaïl Sergachev et 
Alex Galchenyuk, le départ d’An-
dreï Markov, celui plus malheureux 
d’Alexander Radulov, etc.

Est-ce qu’une fois de plus, il saura 
surprendre la planète Hockey ce 
vendredi à l’occasion du repêchage 
de la LNH? Chose sûre : ça prenait 
des corrections et le changement de 
cap n’est pas encore terminé.

J’ose espérer que dans quelques 
années, on se souviendra du repê-
chage 2018 comme étant celui qui a 
ramené le Tricolore vers la voie du 
succès. Avec le troisième choix en 
poche et quatre sélections de deu-
xième ronde, Bergevin a les muni-
tions nécessaires pour changer le 
visage de son équipe. 

Et il est grand temps de tenir cette 
séance de sélection, car plus les 
jours passent, plus les amateurs et 
les experts s’amusent à trouver un 
nouveau sauveur au Canadien de 
Montréal. 

S’il est évident que Rasmus Dahlin 
deviendra le tout premier joueur 
repêché (Sabres de Buffalo) lors de 
cet encan, on peut ensuite croire que 
l’attaquant Andrei Svechnikov sera 
un membre des Hurricanes de la 

Caroline. C’est à ce moment que je 
m’attends à voir Filip Zadina revêtir 
l’uniforme bleu, blanc et rouge. Tout 
simplement parce qu’il sera le meil-
leur joueur disponible au troisième 
rang.

Certains se plaisent à dire que 
Marc Bergevin devrait opter pour 
Jesperi Kotkaniemi, qui comblerait 
un besoin au poste de centre. En 
effet, il est excellent le Finlandais. 
Tout comme Brady Tkachuk, qui 
ajouterait encore plus de caractère 
au Canadien. 

Mais en allant chercher Andrew 
Shaw, Shea Weber et Max Domi, 
Bergevin a déjà ajouté beaucoup de 
caractère à son équipe. En plus d’un 
Jonathan Drouin, qui déteste perdre. 

La portion « talent » ne doit toute-
fois pas être négligée au sein d’une 
équipe et Zadina devient alors la 
solution. 

Dès la première fois que j’ai vu à 
l’œuvre ce joueur des Mooseheads, 
que ce soit à Sherbrooke ou lors de 

ma visite à Halifax, il m’a fait penser 
à Nikolaj Ehlers avec de plus grandes 
habiletés de buteur, mais un peu 
moins fabricant de jeu. Côté produc-
tion, on peut davantage le comparer 
Nico Hischier, un autre fier représen-
tant des Mooseheads, qui ne cessent 
de produire des choix de première 
ronde. Ce n’est pas rien.

Ne me parlez pas de la possibilité 
d’échanger ce choix pour obtenir un 
joueur de centre établi. C’est non. Il 
est la pierre angulaire du virage à 
180 degrés. Puis ce n’est pas Ryan 
O’Reilly qui ramènera une coupe 
Stanley à Montréal. 

Avec un Carey Price et un Shea 
Webber en santé, un jeune joueur 
d’impact comme Zadina, un Drouin 
qui a montré tout son talent après 
Noël, un Brendan Gallagher qui 
s’est découvert un talent de buteur 
la saison dernière et une bougie 
d’allumage comme Max Domi, le 
CH pourra enfin s’imposer comme 
l’une des bonnes équipes du circuit. 

Sans parler des quelque 15 millions 
de dollars disponibles pour ajouter 
un ou deux agents libres.

John Tavares devrait d’ailleurs être 
la priorité de Bergevin. Pas Paul 
Stastny. Les problèmes seraient 
réglés à Montréal grâce à ce centre 
numéro 1. Votre centre numéro 2 
pourrait bien être Max Domi, même 
si les ailiers convertis en centre n’ont 
pas donné de bons résultats à Mon-
tréal dans le passé. Phillip Danault 
pourrait alors se retrouver sur la 
bonne chaise au poste de troisième 
centre. Reste aussi à savoir ce qu’il 
adviendra de Max Pacioretty.

Sinon, il y a d’excellents joueurs 
autonomes à venir. Comme James 
van Riemsdyk, qui approche toute-
fois la trentaine. 

Et à tout cela s’ajoutent les quatre 
choix de deuxième ronde. Je me 
demande d’ailleurs ce qui me rend 
le plus fébrile et optimiste. Le choix 
numéro 3 ou ces quatre choix de 
deuxième tour, qui pourraient être 

monnayés en partie contre un bon 
joueur. Tous ces choix valent de l’or. 
Voilà pour ce qui est de mon scéna-
rio parfait.

Les 48 prochaines heures seront 
donc déterminantes pour l’avenir 
du Canadien. Et pour celui de Marc 
Bergevin à Montréal. 

GRÉGOIRE, MACDONALD, 
DOBSON

À mes yeux, Filip Zadina sera 
le premier joueur de la LHJMQ 
repêché vendredi soir. Le nom de 
Noah Dobson pourrait bien se faire 
entendre rapidement au American 
Airlines Center de Dallas. Alors 
que plusieurs le placent au sein du 
top 5 des joueurs repêchés, je serais 
étonné de voir le défenseur du Titan 
d’Acadie-Bathurst être sélectionné 
aussi tôt en première ronde.

Il y a un certain buzz qui l’entoure 
depuis la coupe Memorial et je serai 
le premier heureux lorsqu’il grim-
pera sur la scène, parce qu’il est un 
excellent espoir. Mais bref, il ne faut 
pas exagérer en le voyant comme 
un futur joueur d’impact dans la 
LNH, à mon humble avis.

Samedi, ce sera ensuite au tour 
de l’ancien Phœnix Anderson Mac-
donald de vivre son rêve. L’atta-
quant des Wildcats de Moncton 
sera repêché en milieu de séance. 
Aucun joueur du Phœnix ne sera 
choisi cette année. Ce serait d’ail-
leurs étonnant de voir une équipe 
prendre une chance en sélection-
nant Thomas Grégoire, 19 ans, 
puisqu’il a déjà signé un contrat 
de Ligue américaine, uniquement, 
avec San Jose. 

La soirée de vendredi sera exci-
tante à suivre, tout comme la 
journée de samedi. Espérons tou-
tefois que les fans du Canadien 
éteindront leur téléviseur en étant 
satisfaits et un peu plus optimistes 
quant aux prochaines années du 
Tricolore.

Pour Bergevin

Ça passe ou ça casse

Filip Zadina pourrait devenir le prochain sauveur du canadien de Montréal. — Photo the AssociAted Press, MichAel Ainsworth

La Presse canadienne

eaSt meaDoW, n.Y. — barry 
trotz, qui a remporté la coupe 
Stanley avec les Capitals de 
Washington plus tôt ce mois-ci, a 
été nommé l’entraîneur-chef des 
islanders de new York jeudi.

Le président des opérations hoc-
key des Islanders Lou Lamoriello a 
confirmé l’information, trois jours 
après que Trotz eut démissionné 
de son poste d’entraîneur-chef 

des Capitals. Trotz aurait ratifié un 
contrat de cinq ans qui lui rappor-
terait le double de ce qu’un contrat, 
plus court, lui aurait rapporté avec 
les Capitals.

L’embauche de Trotz envoie un 
message clair au joueur de conces-
sion, John Tavares, qui pourrait 
devenir joueur autonome sans 
compensation le 1er juillet. L’arri-
vée de Lamoriello, ainsi que le 
dévoilement d’un site de construc-
tion pour le nouvel amphithéâtre 
des Islanders à Belmont Park, sont 
des gestes considérés comme 

étant significatifs dans l’espoir de 
conclure une nouvelle entente avec 
Tavares.

« Si on sait quelque chose à pro-
pos de Lou, de son passé et de ses 
actions, il va faire tout le nécessaire 
pour gagner, a mentionné Trotz, 
lors d’une conférence télépho-
nique. J’ai un fort sentiment que 
quand Lou va rencontrer John, il 
va parler d’exécuter un plan à long 
terme qui lui permettra de gagner 
la coupe Stanley. »

« Les deux hommes sont des plus 
intègres, a indiqué Trotz à propos 
de Lamoriello et Tavares. Je crois 
qu’ils auront un très bon dialogue 
et nous espérons ravoir les services 
de John. »

Barry Trotz dirigera les islanders

Barry Trotz — Photo AP, Archives

MonTrÉAL — le traditionnel 
tournoi des recrues aura lieu cette 
saison à la Place Bell, de laval, a an-
noncé evenko, qui mettra sur pied 
cette confrontation. les jeunes 
espoirs du tricolore y affronteront 
ceux des Maple leafs de toronto 
et des sénateurs d’ottawa lors de 
trois rencontres, présentées du 
7 au 9 septembre. voici l’horaire 
des trois rencontres: 7 septembre, 
19 h 30 - canadien vs sénateurs;  
8 septembre, 15 h - sénateurs vs 
Maple leafs; 9 septembre, 15 h - 
canadien vs Maple leafs

Le tournoi des 
recrues à Laval
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Joseph Veleno n’est qu’un joueur 
comme les autres parmi l’impo-
sant groupe de hockeyeurs à la 
porte de leur rêve cette semaine 
à Dallas. Cette fois-ci, on ne lui a 
octroyé aucun statut spécial et 
son nom ne sera pas le premier 
annoncé. Mais le moment ne sera 
pas moins spécial.

Un peu plus de trois ans après 
avoir obtenu le privilège d’être 
admis dans la LHJMQ à l’âge de 
15 ans, une première dans l’his-
toire du circuit Courteau, le jeune 
homme de Kirkland sera vraisem-
blablement sélectionné parmi les 
15 premiers du repêchage de la 
LNH, vendredi soir, à Dallas.

Alors qu’il n’y avait pratique-
ment aucun suspense lorsque les 
Sea Dogs de Saint-Jean l’ont choisi 
au tout premier rang de la séance 
de sélection tenu à Sherbrooke le 
7 juin 2015, Veleno ignore ce qui 
l’attend cette fois-ci. La seule chose 
qui semble assurée, c’est le fait qu’il 
sera le premier patineur québécois 
choisi.

Il sait très bien ce qu’il ressent, 
cependant.

«  Je suis un peu ner veux et 

excité », a déclaré Veleno lors d’une 
conversation téléphonique avec La 
Presse canadienne à la veille de 
son départ pour le Texas.

« Ce sont des opportunités qui 
n’arrivent pas souvent, et je vais 
en profiter avec ma famille et mes 
amis, a-t-il ajouté. Tout le monde 
va être là et ce sera un moment 
très spécial. Phil (Philippe Lecava-
lier, son agent) m’a dit de m’amu-
ser, d’en profiter et de demeurer 
patient. »

À l’exception du défenseur Ras-
mus Dahlin, que les Sabres de 
Buffalo devraient réclamer au tout 
premier rang, un grand nuage d’in-
certitude flottera dans les hauteurs 
du domicile des Stars de Dallas.

Même le deuxième choix, qui 
appartient aux Hurricanes de la 
Caroline, demeure incertain. Le 
Russe Andrei Svechnikov, des Colts 
de Barrie, devrait être l’heureux 
élu, mais ce n’est pas coulé dans 
le béton.

Ensuite, ce sera le tour du Cana-
dien de Montréal — en principe —, 
et la décision que prendront Marc 
Bergevin et ses acolytes pour-
rait provoquer un imposant effet 
domino.

Veleno sait  qu’i l  n’a aucun 
contrôle sur les décisions qui se 
prendront sur le parterre de l’Ame-
rican Airlines Center.

Il a beau être un grand partisan 
des Capitals de Washington et 
d’Alexander Ovechkin, et de ten-
ter de calquer son jeu sur celui de 
Jonathan Toews, des Blackhawks 
de Chicago, Veleno dit n’avoir 
aucune préférence.

À cet égard, ce joueur au talent 
exceptionnel  n’est  pas vrai-
ment différent des autres jeunes 
hockeyeurs.

« Je n’ai pas d’attentes. Je serai 
fier, peu importe l’équipe qui va 
me repêcher. Il s’agit d’un repê-
chage où bien des choses peuvent 
arriver. Il y a beaucoup de talent, 
beaucoup de bons joueurs. »

TROP EN FAIRE

Selon le rapport final de la Cen-
trale de recrutement de la LNH, 
Veleno se classe au 8e rang parmi 
les patineurs nord-américains. 
Lors du bilan de mi-saison, il se 
trouvait cinq échelons plus bas, 
résultat d’une première moitié de 
saison où il semblait incapable de 
se faire valoir.

À l’époque, il évoluait encore avec 
les Sea Dogs, mais l’équipe n’était 
plus l’ombre de celle qui avait par-
ticipé à la Coupe Memorial le prin-
temps précédent.

En raison de ses trois premiers 
mois de la saison, il hésite à s’ac-
corder une bonne note lorsqu’on 

lui demande d’évaluer la cam-
pagne qui vient de se terminer. Il 
croit qu’il voulait trop en faire.

« À Saint-Jean, j’étais frustré. On 
perdait beaucoup et je voulais faire 
la différence. Je suis un gars très 
compétitif, qui veut tout le temps 
gagner. Quand rien ne fonction-
nait, j’essayais de tout faire tout 
seul. Ce n’est pas mon style de jeu. 
Mon style, c’est de me servir de 
tous mes coéquipiers, de me libé-
rer de mes couvreurs. »

Son échange aux Voltigeurs de 
Drummondville lui aura permis 
de repartir sur de nouvelles bases. 
Après avoir été limité à six buts et 
31 points en 31 matchs dans les 
Maritimes, il en a amassé 48 en 
33 rencontres, incluant 16 buts. 
Tous les experts de la scène du 
hockey junior reconnaissent que 
cette transaction lui a donné un 
second souffle et voient en lui un 
joueur qui saura faire sa place dans 
la LNH.

«  Quand je suis allé à Drum-
mondville, raconte le centre de 
six pieds un pouce et 193 livres, il 
y avait beaucoup de joueurs avec 
du talent et de la vitesse. J’ai recom-
mencé à jouer comme je suis cen-
sé le faire. J’ai commencé à récolter 
des points et à me retrouver dans 
des situations plus favorables », 
analyse-t-il.

Joseph Veleno se sent fébrile

Joseph Veleno, qui vient au huitième 
rang des espoirs nord-américains, 
assure n’avoir aucune attente au su-
jet du repêchage de la ligue nationale 
de hockey, dont la première ronde se 
tiendra vendredi soir à dallas. — Photo 

La tribune, archives, stéPhanie vaLLières

MICHEL LAMARCHE
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DALLAS — Marc Bergevin ne 
semble pas destiné à se départir 
de sa sélection de troisième rang 
lors de l’encan annuel de la Ligue 
nationale de hockey ce week-end 
à Dallas. En fait, s’il en voit la pos-
sibilité et que l’un de ses homolo-
gues est prêt à dialoguer avec lui, 
il tentera d’en obtenir au moins un 
autre.

À 24 heures de la tenue de la pre-
mière ronde d’un repêchage que 
de nombreux observateurs quali-
fient de crucial pour la relance du 
Canadien de Montréal, Bergevin a 
presque éteint les espoirs des par-
tisans qui souhaiteraient qu’il se 
départisse de ce choix en retour, par 
exemple, d’un joueur établi.

« Au moment où l’on se parle 
aujourd’hui, je penche plus vers la 
patience que faire un changement 
à court terme. La possibilité que 
l’on échange le choix numéro 3 est 
très, très, très mince, a fait savoir 
Bergevin à la sortie d’une réunion 

des directeurs généraux de la LNH, 
jeudi.

« Dans le passé, des joueurs-clé 
ont été choisis tôt au repêchage, a 
ajouté Bergevin quelques minutes 
plus tard. Alors, on envisage aller 
chercher un bon joueur-clé, et ça 
va être important pour l’avenir de 
l’organisation. »

Dans l’éventualité où Bergevin 
maintient cette ligne directrice, 
trois noms sont particulièrement 
mentionnés chez le Canadien avec 
le troisième choix. Il s’agit de l’ailier 
droit tchèque Filip Zadina, des 
Mooseheads d’Halifax, de l’ailier 
gauche américain Brady Tkachuk, 
de Boston University, et du jeune 
centre finlandais Jesperi Kotkanie-
mi, de l’Assat de Pori.

Zadina et Tkachuk sont âgés de 
18 ans, tandis que Kotkaniemi célé-
brera son 18e anniversaire de nais-
sance le 6 juillet.

Chacun à leur façon, Zadina, Tka-
chuk et Kotkaniemi répondent à 
des besoins importants chez le Tri-
colore. Zadina est reconnu comme 
un marqueur de qualité, et plu-
sieurs le croient capables d’aider 
une équipe de la LNH dès la saison 

prochaine.
Il en va de même de Tkachuk, 

un joueur doté d’une charpente 
imposante et reconnu pour son 

leadership. Quant à Kotkaniemi, il 
a gagné trois rangs au classement 
des patineurs internationaux de la 
Centrale de recrutement de la LNH 
entre la mi-chemin de l’année et la 
fin de la saison, passant de la neu-
vième à la sixième place.

Par contre, aussi alléchant soit-il, 
surtout pour une formation déses-
pérément à la recherche d’un éven-
tuel centre numéro un comme le 
Canadien, Kotkaniemi devra pro-
bablement patienter un an ou deux 
avant de faire son arrivée dans la 
LNH.

En fin de compte, a déclaré Ber-
gevin, l’important est d’évaluer 
le joueur en fonction de ce qu’il 
apportera d’ici quatre ou cinq ans, 
peu importe son niveau actuel et sa 
position.

« C’est certain que le talent est très 
important, mais la position aussi. 
On sait qu’il y a des positions qui 
sont plus difficiles à combler. Chez 
toutes les organisations, le but d’un 
repêchage, c’est d’évaluer le joueur 
à long terme et ce qu’il va devenir. »

Par ailleurs, l’imposante banque 
de quatre choix de deuxième ronde 
ouvre la porte à une transaction qui 

pourrait permettre au Tricolore de 
sélectionner un autre espoir au pre-
mier tour. Bien sûr, Bergevin devra 
trouver un partenaire pour mettre 
pareil projet à exécution.

« C’est une bonne possibilité, a-t-
il reconnu. Je vais écouter. À cause 
des quatre choix de deuxième 
ronde, on va avoir beaucoup d’ap-
pels. En fin de compte, on verra 
ce qui est disponible, si un joueur 
glisse et qu’on pense qu’on devrait 
le chercher. C’est certain qu’on va 
être très occupé demain, et surtout 
samedi. »

En ce qui concerne l’autre grand 
dossier dans la cour du Canadien, 
celui entourant l’avenir du capitaine 
Max Pacioretty, Bergevin a été bref. 
Tellement qu’il n’a pas voulu dire 
s’il avait reçu des appels à son sujet.

« Il est avec le Canadien de Mon-
tréal, et on va de l’avant », a déclaré 
Bergevin.

Détendu et de bonne humeur, 
Bergevin aborde le repêchage avec 
optimisme.

« Avec le troisième choix et les 
quatre choix de deuxième ronde, 
pour nous et pour les partisans, c’est 
une période excitante. »

le canadien peut parler au troisième rang

Bergevin prévoit garder sa sélection

le directeur général du canadien 
marc Bergevin ne prévoit pas échan-
ger son choix de première ronde, le 
3e au total, à moins de recevoir une 
offre intéressante. — Photo La Presse, 

archives, robert sKinner
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SAINT-PÉTERSBOURG, Russie — 
Neymar sera de la formation par-
tante du Brésil, inchangée pour 
son prochain duel de la Coupe 
du monde, face au Costa Rica, 
vendredi.

Bien que le sélectionneur brési-
lien, Tite, ait déclaré que Neymar 
a toujours besoin de temps pour 
retrouver le sommet de sa forme, 
il a affirmé qu’il ne mettait pas 
en danger la santé de son joueur 
étoile.

« Oui, il va jouer, mais on ne sacri-
fie rien, a déclaré Tite à l’aide d’un 
traducteur. Nous voulons gagner, 
mais je ne mettrai pas la santé de 
mon joueur en danger. Le prix à 
payer serait beaucoup trop élevé. »

Tite a également confirmé qu’il 
allait utiliser le même onze par-
tant qui a été limité à un match 
nul de 1-1 contre la Suisse dans le 
premier match.

Neymar a quitté la séance d’en-
traînement de mardi en boitant, 
semblant touché à la cheville 
droite. Mais mercredi, la Confédé-
ration brésilienne de football a mis 
en ligne des photos et vidéos de 
Neymar s’entraînant avec le reste 
de ses coéquipiers et en précisant 
qu’il allait bien.

«  C’est en évolution. Il  faut 

accélérer la rééducation, a dit 
Tite. Il a déjà enclenché la vitesse 
supérieure. »

Le joueur le plus dispendieux 
du monde — il s’est joint au Paris 
Saint-Germain du FC Barcelone 

pour 222 millions d’euros, soit 
près de 343 millions $ CAN — vient 
tout juste de se remettre à temps 
pour le Mondial d’une fracture 
d’un orteil du pied droit subie le 
25 février.

Après s’être remis de l’interven-
tion chirurgicale, Neymar a partici-
pé à deux matchs de qualification, 
marquant dans chacun de ceux-ci 
pour porter son total de buts en 
matchs internationaux à 55.

Mais l’attaquant n’était pas à son 
mieux quand le Brésil a amorcé 
sa Coupe du monde, dimanche, 
même s’il a été la cible de 10 fautes 
dans cette rencontre.

Jeudi, Tite s’est fâché quand on 
lui a demandé s’il avait rencontré 
Neymar afin de l’encourager à être 
moins égoïste.

« Absolument pas. L’information 
que vous avez est fausse, a-t-il dit 
en haussant le ton, parlant de men-
songe. Ça n’est pas arrivé. »

Il a ajouté que ce serait peine 
perdue de demander à Neymar de 
changer sa façon de jouer.

« Je ne vais pas lui retirer son ini-
tiative dans le dernier tiers du ter-
rain, lui enlever tout son génie, a 
martelé l’entraîneur. Le dernier 
tiers du terrain, c’est là que vous 
devez aller pour créer des occa-
sions. Je ne vais pas retenir qui que 
ce soit. »

Le Brésil, l’un des favoris pour 
l’emporter en Russie avant le 
début du tournoi, doit absolument 
gagner ce match s’il ne veut pas se 
trouver dans une position difficile. 
La Serbie mène le groupe E avec 
trois points à la suite de sa victoire 
contre le Costa Rica et affrontera 
la Suisse vendredi. La Serbie et le 
Brésil s’affronteront quant à eux 
mercredi.

« Bien sûr que c’est un match 
décisif pour nous, a admis Tite. On 
ne peut le nier. »

brésil contre costa rica

Neymar sera à son poste

avec un bandage sur la cheville droite, neymar (au centre) a retrouvé ses coéquipiers à l’entraînement, jeudi, en prévi-
sion du deuxième match du brésil, qui doit affronter le costa rica vendredi. — Photo the AssociAted Press, dmitri Lovetsky

en Bref

ieKaterinbourG, russie — Le premier 
but de kylian mbappé à la coupe du monde 
a permis à la france de se qualifier pour la 
phase éliminatoire. Le jeune attaquant a 
enfoncé un ballon qui se dirigeait déjà vers le 
fond du filet à la 34e minute de jeu pour don-
ner aux siens une victoire de 1-0 aux dépens 
du Pérou. À 19 ans et 183 jours, mbappé est 
devenu le plus jeune marqueur de l’histoire de 
la france en coupe du monde. 
      « j’ai toujours dit que le mondial est le 
rêve de tout joueur, a déclaré mbappé, qui 
est né quelques mois après que la france eut 
gagné la coupe du monde 1998. c’est un rêve 
devenu réalité et j’espère connaître d’autres 
moments comme celui-là. » 
      Avec deux victoires en autant de matchs 
dans le groupe c, la france est assurée de 
passer en ronde des 16, tandis que le Pérou a 
été éliminé.  
       Le sélectionneur français, didier des-
champs, a effectué deux changements tac-
tiques après une performance en deçà des 
attentes contre l’Australie. il a inséré Blaise 
matuidi et olivier Giroud au sein de son onze 
partant, mais a conservé son schéma 4-2-3-1, 
avec Giroud à l’avant. ThE ASSOCIATEd PRESS

courte victoire 
de la france

samara, russie — Le but de mile jedi-
nak sur un penalty a permis à l’Australie 
d’arracher un match nul crucial de 1-1 au 
danemark, jeudi, à la coupe du monde de 
football. 
      christian eriksen a ouvert la marque 
pour le danemark, qui est toujours 
invaincu à ses 17 derniers matchs inter-
nationaux. jussuf Poulsen a cependant 
commis une main qui a été confirmée à 
la suite d’une reprise vidéo, mettant du 
même coup la table pour le filet de jedi-
nak à la 38e minute. 
      À l’aube du tournoi, l’Australie, qui 
pointe au 36e échelon mondial, était 
l’équipe la moins bien classée du groupe 
c - les trois autres (danemark, france, 
Pérou) font partie du top-12. 
      Après leur défaite contre la france en 
lever de rideau, une défaite jeudi aurait 
pratiquement éliminé les Socceroos du 
prestigieux tournoi. Pour sa part, le da-
nemark avait gagné son premier match 
contre le Pérou.  
ThE ASSOCIATEd PRESS

l’australie arrache  
un précieux match  
nul au danemark

niZHnY noVGorod, russie — Lionel 
messi et ses coéquipiers argentins sont 
menacés d’élimination à la coupe du 
monde, mais la croatie s’est de son côté 
qualifiée pour les huitièmes de finale. 
      L’Argentine a été battue de brillante 
façon 3-0 par la croatie, une défaite qui 
rend sa qualification d’autant plus dou-
teuse. il s’agit de la pire défaite en phase 
de groupes de l’Argentine en 60 ans. elle 
s’était inclinée 6-1 devant la tchécoslo-
vaquie en 1958. 
      messi, qui aura 31 ans dimanche, n’a 
même pas réussi à placer un tir au but 
dans ce match, cinq jours après avoir 
raté un penalty dans la nulle de 1-1 contre 
l’islande. il n’a toujours pas gagné de titre 
majeur avec sa formation nationale malgré 
une décennie à accumuler les champion-
nats avec le fc Barcelone et cinq titres de 
joueur de l’année.  
      Avec six points en deux matchs dans le 
groupe d, la croatie est assurée d’être qua-
lifiée. L’Argentine, finaliste malheureuse 
contre l’Allemagne il y a quatre ans, a un 
point et fera face au nigeria mardi, à saint-
Pétersbourg. ThE ASSOCIATEd PRESS

l’argentine  
en difficulté

sotcHi, russie — La suède a pris la me-
sure des Pays-Bas durant les qualifications 
de la coupe du monde. Puis, en phase éli-
minatoire de la zone euro et avec l’oppor-
tunité de se qualifier pour le prestigieux 
tournoi, elle a méthodiquement écarté 
l’italie en deux rencontres.       et mainte-
nant, pourquoi ne pas faire tomber un autre 
géant - et le favori pour l’emporter, de sur-
croît? 
      La suède en aura l’opportunité samedi, 
ce qui pourrait provoquer une onde de choc 
en russie. une victoire contre l’Allemagne 
mettrait pratiquement un terme au règne 
de la mannschaft. si ça devait se produire, 
le pays champion en titre se ferait éliminer 
en phase préliminaire dans une deuxième 
coupe du monde consécutive.       c’est une 
grosse commande pour les suédois, mais 
un gain leur permettrait d’accéder aux hui-
tièmes de finale, à leur retour en coupe du 
monde pour la première fois depuis 2006. 
      La formation suédoise est axée sur la 
défensive et la contre-attaque. elle n’a évi-
demment plus dans ses rangs une arme 
redoutable comme Zlatan ibrahimovic. 
ThE ASSOCIATEd PRESS

la suède pourrait 
éliminer l’allemagne
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SHERBROOKE — La quatrième 
édition de l’Omnium Jocelyn Thi-
bault, disputée sur les allées du 
Club de golf Milby jeudi après-midi, 
fut un autre immense succès. Mais 
plus important encore, ce sont les 
athlètes d’ici qui vont bénéficier 
de ce soutien.

Au total, c’est un montant record 
de 24 410 $ qui a été amassé lors 
de ce tournoi de golf. Des profits 
qui seront directement versés à 
l’organisme Excellence Sportive 
Sherbrooke, qui offre une pano-
plie de services aux athlètes, aux 
entraîneurs et aux organismes 
sportifs de la région.

Pour supporter le  message 
d’ESS, le patineur de vitesse Alex 
Boisvert-Lacroix, qui a terminé au 
11e rang lors du 500 m aux Jeux 
olympiques de Pyeongchang, en 
février dernier, était sur place, à 
titre d’athlète d’honneur

D’autres athlètes d’élite étaient 
sur place, comme le planchiste 
Sébastien Beaulieu, le biathlète 
Léo Grandbois, la spécialiste 
en pentathlon Maude Léveillée 
ou encore les sœurs Maryline et 
Sabrina Plante, en escrime.

«   O n  a v a i t  1 4 4   g o l f e u r s 
aujourd’hui, c’est un beau succès 
qui se poursuit. Ce tournoi est 
aussi une belle activité de pro-
motion pour ESS, qui est le seul 
organisme sportif à organiser un 
tournoi de golf. Tous les inter-
venants du monde et nos parte-
naires s’y donnent rendez-vous », 
a dit Yves Gaudet, du comité 
organisateur.

Avec une carrière sportive bien 
garnie, et une carrière d’homme 
d’affaires bien en selle, Jocelyn 
Thibault est à même de constater 
l’évolution des besoins des ath-
lètes d’élite.

« J’ai moi-même eu besoin d’un 
coup de pouce pour atteindre un 
autre niveau de performance. J’ai 
consulté un psychologue sportif 
pendant tout un été, et ça m’a vrai-
ment aidé à débloquer. La saison 
suivante, je participais au match 
des étoiles (il jouait alors avec 
Chicago, NDLR) et j’ai présenté 
mes meilleures statistiques en 

carrière. C’est un peu ce genre de 
services qu’offre ESS; on est fiers 
de nos athlètes, de nos jeunes. 
C’est dur,  se rendre jusqu’au 
sommet. Ils sont des exemples 
pour les plus jeunes, leurs perfor-
mances et leurs attitudes les font 
rêver », a dit l’ancien gardien de la 
LNH.

BOISVERT-LACROIX VEUT 
MAINTENIR LE RYTHME

Le grand patineur sherbroo-
kois n’a pas tardé à reprendre 
l’entraînement.

Quelques semaines à peine 
après avoir réalisé son rêve de 
participer aux Jeux olympiques, 
Alex Boisvert-Lacroix était déjà de 
retour à l’entraînement, en vue de 
la prochaine saison de patinage 
de vitesse longue piste.

En plus de sa 11e place à Pyeong-
chang, la meilleure performance 
canadienne, Boisvert-Lacroix a 
décroché deux fois l’or au 500 m 
en Coupe du Monde, l’an passé.

Pourquoi arrêter?
« J’ai atteint des sommets en car-

rière l’an passé, à l’âge de 30 ans. 
Pourquoi arrêter? Est-ce que du 
jour au lendemain je deviens 
nul parce que j’ai vieilli d’un an? 

Non! Trois médailles en Coupe 
du monde, dont deux d’or l’an 
dernier, le meilleur Canadien en 
Coupe du monde, tout est permis. 
Charles Hamelin a été champion 
du monde pour la première fois 
de sa vie à 34 ans, la saison der-
nière. Tout est possible. J’ai encore 
le feu à vouloir performer, mais 
j’y vais une année à la fois », a-t-il 
expliqué.

« Mais tant que j’aurai de bons 
résultats, des top 10, c’est certain 
que je serai encore plus motivé. Je 
suis encore très motivé, j’ai repris 
l’entraînement. Au début, j’étais 
un peu moins motivé qu’à l’aube 
d’une année olympique, c’est cer-
tain. Mais une fois que le moteur 
fut démarré, ça va super bien! Je 
m’entraîne à fond. Sur des tests en 
vélo en laboratoire, j’ai atteint des 
sommets personnels. Je trippe, je 
suis encore très passionné! »

Boisvert-Lacroix est déjà dans 
ses valises, lui qui a quitté ven-
dredi pour Sutton, avec l’équipe 
nationale basée à Québec, pour 
un camp de vélo. Ensuite, c’est 
l’entraînement qui se poursuit, à 
Montréal, et les camps d’entraîne-
ment à l’automne, à Calgary et à 
Montréal. »

TROUVER DES SOUS
Une présence, ou même une 

médaille, aux Jeux olympiques, 
ne signifie pas toujours la manne 
financière. Au contraire.

« Matelas Houde va poursuive 
avec une aide financière pour la 
prochaine saison, alors que mon 
entente de trois ans avec le Groupe 
Beaucage est terminée. On a fait un 
bout jusqu’aux Jeux, mais là c’est 
terminé, et je dois me trouver un 
autre commanditaire majeur pour 
combler les dépenses à couvrir », a 
dit Boisvert-Lacroix.

On se rappelle que Patinage de 
vitesse Canada avait dû couper 
dans les dépenses en fin de sai-
son dernière, et que c’est Boisvert-
Lacroix, de sa poche, qui avait 
payé sa participation aux dernières 
courses de l’année.

« J’ai dû payer mes frais en Coupe 
du monde finale, j’ai passé outre 
le Championnat du monde en 
sprint, car c’était en Chine, et trop 
dispendieux. Le financement de 
Patinage de vitesse Canada devrait 
être le même, car on a obtenu deux 
médailles en longue piste, comme 
à Sotchi. Ça va se maintenir. L’orga-
nisme doit aussi aller chercher des 
partenaires financiers. »

QUATRIÈME ÉDITION DE L’OMNIUM JOCELYN THIBAULT

Party record pour 
les athlètes d’ESS

L’ancien gardien de la LNH Jocelyn Thibault, Christian Thibault, directeur général des ventes chez Thibault GM, Alex 
Boisvert Lacroix, athlète d’honneur du tournoi et athlète olympique en patinage de vitesse longue piste, Pierre Trem-
blay, conseiller municipal et président d’Excellence sportive Sherbrooke, de même que Jean-Guy Boisvert, président 
de Publiforme et président d’honneur de du quatrième Omnium Jocelyn Thibault qui a permis d’amasser 24 410 $ pour 
ESS. — PHOTO SPECTRE MÉDIA JESSICA GARNEAU
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SHERBROOKE 819 562-4242 • 1800267-4240 • 3950, boul. Josaphat-Rancourt, Sherbrooke J1L 3C6

Desjardins

partenaire officiel de

Brault&Martineau

Paiement
Direct

www.braultetmartineau.com

EN
VIGUEUR

À LA FIN DE

MOIS/ANNÉE

M A R I E - P I E R R E C H A M PA G N E

09 / 05 09 / 05

braultetmartineau.com

versements sans intérêt *

Payez
jusqu’à

PLAN BM†††

SERVICE DE LIVRAISON

FLEXIBLE ET GRATUIT**

Plage horaire de 4 heures
sur les meubles, matelas, accessoires de décoration, électroménagers
et appareils électroniques Marques et modèles sélectionnés

NOUS PAYONS
LES 2 TAXES

††

Jusqu’à ce lundi 21h

sur les meubles, matelas, accessoires de décoration, appareils électroniques
et ensembles de gros électroménagers de cuisine

Marques etmodèles sélectionnés

HEURES D’OUVERTURE : VENDREDI 10h à 21h • SAMEDI 9h à 17h • DIMANCHE FERMÉ (Saint-Jean-Baptiste) • LUNDI AU JEUDI 10h à 21h

PLDED5515-CUHD

55po

MOUSSE
GEL COOL
TWIST®

RESSORTS
ENSACHÉS

INDIVIDUELLEMENT

CONTOUR
DEMOUSSE
BEST EDGE®

Sofamodulaire

Revêtu d’un tissu doux et résistant
Livraison gratuite

Matelas et
sommier SANTORINI

Sommiers rigides de 8,5 ou 5,5 po disponibles
Livraison gratuite

• 1 place .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 14,35 $*/mois ou 689 $
• Grand lit .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 16,65 $*/mois ou 799 $
• Très grand lit .  .  .  .  .  .  . 24,98 $*/mois ou 1199 $

Téléviseur 4Kde55po

60 Hz/4 entrées HDMI/Bordures minces
Livraison gratuiteCuisinière avec

four autonettoyant

Four de 6,2 pi³/Élément de four
dissimulé/Grand hublot
Livraison, ramassage
et service gratuits

Réfrigérateurde 18,6pi³

1 tablette fixe pleine largeur et 4 demi-tablettes
ajustables/2 bacs à fruits et légumes à humidité
contrôlée/Éclairage DEL
Livraison, ramassage
et service gratuits

2915$*
/48 mois 1399$

2081$*
/48 mois 999$

1248$*
/48 mois 599$†

†
ÉcoFrais inclus

Achetez ces 2 ÉLECTROMÉNAGERS
ET NOUS PAYONS LES 2 TAXES††

2498$*
/48 mois 1199$

2mcx

POUR CÉLÉBRER
NOS 25 ANS À SHERBROOKE

EN CHÈQUE-CADEAU CHEZ BRAULT&MARTINEAU

NOS 25 ANS À SHERBROOKE

À GAGNERÀ GAGNER

10 000 $

Pour célébrer le 25e anniversaire dumagasin Brault&Martineau de
Sherbrooke, le 93,7 et 98,1 Rythme FMorganisent 9 événements

rassembleurs dans les campings de la région de Sherbrooke et vous
offrent la chance demettre lamain sur le chèque-cadeau

Brault&Martineau de 10000$.

Pour participer remplissez le formulaire de participation sur le
estrie.rythmefm.comou participez aux événements dans les campings.

Surveillez le VR de la tournée

30 JUIN
JEFF DUBÉ
Camping Compton

1456$*
/48 mois 699$

L’ensemble
2 places


